
FOCUS # 07
12 - 2020

Le
s 

flu
x 

fin
an

ci
er

s 
ve

rs
 le

s 
po

uv
oi

rs
 lo

ca
ux

 e
n 

R
ég

io
n 

de
 B

ru
xe

ll
es

-C
ap

it
al

e 
(2

01
5-

20
19

)
B

ru
xe

lle
s 

Po
uv

oi
rs

 lo
ca

ux
FO

C
U

S
  #

07
  1

2 
- 2

02
0

LES FLUX FINANCIERS
VERS LES POUVOIRS LOCAUX
EN RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE

(2015-2019)



LES FLUX FINANCIERS 
VERS LES POUVOIRS 
LOCAUX
EN RÉGION DE 
BRUXELLES-CAPITALE

(2015-2019)

BRUXELLES POUVOIRS LOCAUX • FOCUS 07

32



54



AVANT-PROPOS

Chères lectrices,

Chers lecteurs,

Au sein de la Belgique fédérale, les Régions sont les autorités compétentes pour l’organisation, le contrôle, 
le financement et le conseil des pouvoirs locaux. Dans ce contexte, Bruxelles Pouvoirs locaux (BPL) assure 
l’interface entre la Région de Bruxelles-Capitale et les différents pouvoirs locaux situés sur son territoire.

Les missions de base de BPL, notamment en termes de gouvernance (fonction publique locale, tutelle 
et contrôle) et de support (financement général, investissements, subventions et conseil) 1, l’amènent 
à promouvoir des actions destinées à établir la meilleure stratégie possible et à renforcer la collabora-
tion entre le gouvernement régional, BPL et les pouvoirs locaux, contribuant au mieux au fonctionne-
ment de la Région.

Dans cette optique d’efficacité et d’efficience, le Mémorandum (législature 2019-2024) de BPL préconi-
sait notamment une démarche de centralisation des données relatives aux flux financiers (subventions) 
entre la Région et les pouvoirs locaux :

La question des flux financiers entre la Région (Service public régional de Bruxelles, OIP) 
et les pouvoirs locaux, en tant qu’outil majeur de l’appui régional au niveau local, devra 
faire l’objet d’une attention particulière, son traitement concourant à un rééquilibrage des 
relations entre Région et pouvoirs locaux. À ce jour, aucune centralisation de données 
n’existe à propos des transferts financiers (subventions) entre le niveau régional et les 
pouvoirs locaux. Cette centralisation apparaît nécessaire en termes de transparence, de 
cohérence de politiques publiques, d’allègement des charges imposées aux pouvoirs 
locaux (démarche de simplification administrative en matière d’appels à projets, de pièces 
justificatives…) et constitue un des préalables à une démarche de contractualisation 2.

Le gouvernement régional a retenu cette recommandation, l’a intégrée dans la Déclaration de politique 
générale commune au Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et au Collège réuni de la Commis-
sion communautaire commune - Législature 2019-2024 3 et a mandaté BPL pour la réalisation de ce rapport.

Je tiens à remercier tous les collaborateurs de BPL, ainsi que tous les partenaires de BFB et des OAA, 
qui se sont investis dans la réalisation de ce projet.

Je vous invite à prendre connaissance du premier rapport sur les flux financiers de la Région de Bruxelles-Ca-
pitale vers les pouvoirs locaux élaboré par BPL et vous en souhaite une bonne lecture.

R. Khabazi,

Directeur général

1   Pour plus de détails concernant les missions de Bruxelles Pouvoirs locaux, voir son site Internet et son rapport d’activités consacré à la période 
2017-2018 (p. 11-15).

2   Bruxelles Pouvoirs locaux, Mémorandum (Législature 2019-2 014), SPRB, Bruxelles, 2019, p. 10.
3   Déclaration de politique générale commune au Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et au Collège réuni de la Commission communau-

taire commune (Législature 2019-2024), p. 113.
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INTRODUCTION

D ans sa déclaration de politique générale (axe 3 — « Une région à l’identité forte, ouverte au monde, 
qui renforce ses services aux citoyens dans une logique de lisibilité et de proximité de ses institu-

tions »), le gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a rappelé que « Région et communes sont 
intrinsèquement liées », que « leurs relations doivent s’envisager dans un cadre d’autonomie et de colla-
boration réciproques, permettant de déboucher sur un véritable partenariat et visant à renforcer la qua-
lité des services offerts aux citoyens bruxellois. »

Dans une optique d’optimisation, d’évaluation et de renforcement de la transparence des politiques finan-
cées par la Région, afin de soutenir des « communes efficientes au service du citoyen », tout en appuyant 
son action sur les pouvoirs locaux, le gouvernement, « en vue de renforcer la confiance du citoyen dans 
les politiques financées par la Région », a donc décidé de publier « annuellement un rapport sur les flux 
financiers entre la Région et les pouvoirs locaux », tout en prévoyant, une fois réalisé le premier rapport, 
qu’une « convention pluriannuelle formalisera les engagements bilatéraux des parties » 4.

En date du 5 décembre 2019, BPL a été officiellement mandaté par le gouvernement pour mener à bien la 
collecte des données, la création d’une plateforme de single points of contact (SPOC) et l’élaboration du 
rapport. Ce document constitue une première étape devant mener à une réflexion quant à l’opportunité 
des politiques mises en œuvre par la Région et à l’éventuelle nécessité de les simplifier (afin, notamment, 
d’alléger les charges administratives inhérentes aux procédures d’octroi des subventions).

Sur la base des données disponibles, BPL a conçu cette première édition du rapport comme étant axée 
sur une « photographie » des masses budgétaires transférées de la Région vers les pouvoirs locaux, com-
plétée par une série d’informations d’ordre général sur les dispositifs financés à l’aide de ces budgets.

Un autre atout de cette analyse est de permettre, dans une perspective d’information générale, une pré-
sentation de la composition du paysage administratif bruxellois et des activités des entités qui le consti-
tuent, liées notamment à l’appui financier aux pouvoirs locaux.

Les rapports suivants devraient tendre vers une analyse plus affinée, basée, par exemple, sur les théma-
tiques abordées et sur les types de subsides (bases légales, appels à projets, arrêtés et ordonnances, 
clés de répartition, etc.).

Concernant la présentation des données, agrégées sous forme de tableaux de synthèse, la logique appli-
quée a consisté à décliner, par source de financement (services du gouvernement et organismes admi-
nistratifs autonomes), au départ de données globales, la répartition des flux financiers entre bénéfi-
ciaires, non seulement par type de pouvoir local, mais également pour chaque entité (commune, CPAS 
et zone de police).

Ces tableaux ont été établis sur la base des données transmises par Bruxelles Finances et Budget à 
propos des services du gouvernement, et par les organismes administratifs autonomes pour ce qui 
concerne ces derniers.

4   Ibidem.
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1.  PÉRIMÈTRE DE L’ANALYSE

L a présente étude aborde les flux provenant de plusieurs sources de financement, parmi lesquelles on 
peut distinguer les services du gouvernement 5 et les organismes administratifs autonomes (OAA) 6, 

vers trois groupes principaux de bénéficiaires, à savoir : les dix-neuf communes, les dix-neuf CPAS et 
les six zones de police bruxellois 7.

En 2015 et 2016, les services du gouvernement se composaient du seul Service public régional de 
Bruxelles (anciennement ministère de la Région de Bruxelles-Capitale 8). L’année 2017 voit la création 
de trois nouveaux services publics régionaux à part entière : Bruxelles Fiscalité (Fiscalité.Brussels), 
Bruxelles Urbanisme & Patrimoine (Urban.Brussels) et Bruxelles Fonction publique (Talent.Brussels) 9.

Aucune subvention n’étant accordée aux pouvoirs locaux par Bruxelles Fonction publique et les mon-
tants relatifs à la requalification en subside de la City Tax, gérée par Bruxelles Fiscalité, n’étant pas dis-
ponibles au moment de la rédaction du rapport 10, ces deux services publics régionaux ne sont pas pris 
en considération dans ce document, lequel se concentre dès lors sur les entités suivantes :

  le Service public régional de Bruxelles (SPRB) ;

  Bruxelles Urbanisme & Patrimoine (Urban.Brussels).

Pour ce qui est des OAA, le périmètre du rapport comprend les organismes suivants 11 :

  Actiris (Office régional bruxellois de l’Emploi) ;

  l’Agence régionale pour la propreté (Bruxelles-Propreté) ;

  Bruxelles Environnement ;

  Bruxelles Prévention & Sécurité (BPS) ;

  Perspective.Brussels (Bureau bruxellois de la planification) ;

  Visit.Brussels.

5   Pour plus de précisions (définitions, présentation des services du gouvernement et des OAA…), le lecteur est invité à se référer au lexique des 
termes techniques, à la liste des abréviations et aux différentes annexes relatives aux institutions régionales en fin de document.

6   Voir l’annexe 2, relative aux organismes administratifs autonomes.
7   Pour plus d’informations sur les pouvoirs locaux dans leur ensemble, voir la rubrique « Les acteurs » du site Internet de Bruxelles Pouvoirs locaux. 

Les zones de police bruxelloises, qui regroupent deux ou plusieurs communes, sont identifiées dans ce document à l'aide des numéros officiels (co-
des à quatre chiffres) qui leur sont attribués : 5339 (Bruxelles et Ixelles), 5340 (Molenbeek-Saint-Jean, Koekelberg, Jette, Ganshoren et Berchem-
Sainte-Agathe), 5341 (Anderlecht, Saint-Gilles et Forest), 5342 (Uccle, Watermael-Boitsfort et Auderghem), 5343 (Etterbeek, Woluwe-Saint-Pierre 
et Woluwe-Saint-Lambert) et 5344 (Schaerbeek, Saint-Josse-ten-Noode et Evere).

8   Arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 19 mars 2015 réglant le changement d’appellation du Ministère de la Région de 
Bruxelles-Capitale (Moniteur belge, 2 juillet 2015).

9   Arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 15 décembre 2016 portant création du Service public régional de Bruxelles Fiscalité 
(Moniteur belge, 23 décembre 2016) ; arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 juin 2017 portant création de Bruxelles Ur-
banisme & Patrimoine (Moniteur belge, 6 juillet 2017) ; arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 6 juillet 2017 portant création 
de Bruxelles Fonction Publique (Moniteur belge, 14 juillet 2017).

10 Pour plus de détails, voir ci-après le paragraphe consacré aux additionnels à la taxe régionale sur les hébergements touristiques.
11  Ne sont ainsi pas concernés par cette étude : le Fonds régional bruxellois de refinancement des trésoreries communales (FRBRTC), Brupartners, 

Finance&Invest.Brussels, Hub.Brussels, Bruxelles Démontage, Bruxelles Formation, le Centre d’informatique pour la Région bruxelloise (Cirb), 
Citydev.Brussels, Evoliris - Pôle Formation Emploi Digitalcity.Brussels, le Fonds du Logement, Parking.Brussels, Port.Brussels, la Société d’aména-
gement urbain (SAU.Brussels), la Société du logement de la Région de Bruxelles-Capitale (SLRB), le Service d’incendie et d’aide médicale urgente 
de la Région de Bruxelles-Capitale (Siamu) et la Société des transports intercommunaux de Bruxelles (Stib). Pour ce qui est de l’Institut bruxellois 
pour la recherche et l’innovation (Innoviris), même si cet organisme attribue des subventions, les données transmises ne concernaient que les 
engagements et non les liquidations opérées. Par souci de cohérence, le rapport portant sur les liquidations (voir infra, 2. Collecte et analyse des 
données), ces données ne sont donc ni reprises ni commentées.

1.1  Flux financiers analysés

E st entendu par « flux financier », dans le cadre du présent rapport, un appui financier assuré par la 
Région, à destination des pouvoirs locaux, de manière directe, durant une période donnée. Notre atten-

tion portera plus particulièrement sur les subventions facultatives et organiques octroyées aux pouvoirs 
locaux. On notera que quelques flux de soutien indirects aux pouvoirs locaux seront également abordés.

1.1.1   Subventions facultatives et organiques

En termes de définition, une subvention doit être entendue comme

toute forme de soutien financier octroyé par l’entité régionale, pour une activité organisée 
par des tiers, qui sert l’intérêt public, quelle que soit la dénomination donnée au soutien, 
et quelle que soit la dénomination ou la nature de l’acte par lequel ce soutien est octroyé.

Il s’agit donc d’une intervention des pouvoirs publics dans des matières considérées comme d’intérêt 
général.

Les subventions dites « facultatives » doivent être distinguées des subventions de nature organique. Est 
considérée comme facultative

toute subvention dont l’objet n’est pas fixé par une ordonnance ou une loi organique et 
dont le montant, le bénéficiaire et les conditions d’octroi ne sont pas fixés de manière 
ferme et définitive par cette ordonnance ou une loi organique ou par un arrêté organique 
réglementaire du Gouvernement pris en exécution de ladite ordonnance ou loi et qui a 
comme base légale une disposition spéciale, qui en précise la nature, dans l’ordonnance 
contenant le budget général des dépenses.

Ce type de subvention peut être octroyé aux conditions fixées par le Gouvernement.

Ces subventions sont octroyées dans la limite des crédits annuels autorisés par le pouvoir 
législatif et ne sont nullement obligatoires.

Est considérée comme subvention organique :

Toute subvention dont l’objet est fixé par une ordonnance ou loi organique et dont le montant, 
le bénéficiaire et les conditions d’octroi sont fixés de manière ferme et définitive par cette 
même ordonnance ou loi, ou par un arrêté organique réglementaire du Gouvernement pris 
en exécution de ladite ordonnance ou loi. L’octroi de ces subventions n’est pas subordonné 
à l’existence d’un crédit budgétaire et les subventions ont un caractère obligatoire. 12

Si la législation régionale ne fait état que de la notion de subvention, le terme de « dotation » est utilisé 
dans le cas de financement d’organismes régionaux organisé par une réglementation spécifique (ordon-
nance de création) qui en fixe les modalités.

En outre, la Région est compétente pour « le financement général des communes », notion qui couvre 
« les modes de financement généralement quelconques en vertu desquels les communes [...] sont finan-
cées suivant des critères qui ne sont pas directement liés à une mission ou tâche spécifique ». Ces finan-
cements généraux sont organisés par des lois, des ordonnances et des arrêtés du gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale 13. Dans le cadre du présent rapport, en matière de financement général 
des communes, sont concernées la dotation générale aux communes (DGC) et la dotation dite « 46 bis » 
(en référence à l’article 46 bis de la loi spéciale relative aux institutions bruxelloises du 12 janvier 1989).

12  Ordonnance organique du 23 février 2006 portant les dispositions applicables au budget, à la comptabilité et au contrôle (OOBCC) du 23 février 
2006 ; arrêté du 13 juillet 2006 du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif au contrôle administratif et budgétaire ainsi qu’à l’éta-
blissement du budget. - Dehoux M., Subventions de la Région de Bruxelles-Capitale, 2010, p. 55-57 et 61.

13  Voir l’article 6, § 1er, VIII, alinéa 1er, 9° et 10° de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles (« La Région est compétente pour le 
financement de missions déterminées à remplir par les communes, mais uniquement lorsque ces missions se rapportent à des matières relevant de 
la compétence de la Région »).
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1.1.2  Soutien indirect aux pouvoirs locaux

L e présent rapport prend également en considération le soutien indirect aux pouvoirs locaux par le 
biais des ASBL Erap (École régionale d’administration publique), Erip (École régionale intercom-

munale de police) et Brulocalis ; ces flux sont gérés par BPL dans le cadre de la mission 10 du budget 
régional (« Soutien et accompagnement des pouvoirs locaux »).

1.2  Flux financiers non analysés

C ompte tenu de la volonté du gouvernement d’évaluer et de rationaliser les politiques financées par 
la Région, ce qui suppose réflexion et action, plusieurs flux financiers, impliquant des perceptions 

pour compte de tiers, dans le cadre de la fiscalité, ainsi que des prêts et des prestations de service, s’ins-
crivent plus difficilement dans une telle démarche et ne font pas l’objet d’une analyse dans ce rapport.

1.2.1  Additionnels au précompte immobilier

L es communes sont habilitées à établir des taxes additionnelles aux impôts levés par d’autres autorités 
(fédérale et régionale) 14. Jusqu’en 2017, la perception du précompte immobilier (PRI), dont les addi-

tionnels constituent la première source de revenus des communes, était assurée par le SPF Finances. 
Bruxelles Fiscalité a repris le service du PRI à partir de 2018 15.

Le PRI est donc devenu un impôt régional que le propriétaire d’un bien immobilier (maison, appartement, 
terrain...) doit payer annuellement. Le montant du précompte représente un pourcentage du revenu cadas-
tral indexé, lequel varie en fonction de la situation de l’immeuble. En Région de Bruxelles-Capitale, il est 
fixé à 1,25 % du revenu cadastral, à quoi il faut ajouter les centimes additionnels communaux (autre partie 
de l’impôt à payer), qui varient en fonction de la commune où est situé l’immeuble 16.

Depuis mars 2018, la Région verse aux communes des avances mensuelles sur les recettes relatives au 
PRI. Ces avances n’étaient pas organisées quand cette compétence relevait de l’échelon fédéral. On 
notera que si elles représentent un apport de trésorerie non négligeable pour les communes, elles ne 
peuvent pas être considérées comme des recettes au sens comptable du terme 17.

S’agissant de la perception d’un impôt pour le compte des communes, les avances et les soldes versés 
par la Région ne constituent pas des flux financiers comme entendus dans ce rapport.

1.2.2  Additionnels à la taxe régionale sur les hébergements touristiques (City 
Tax)

L a City Tax vise tout logement, terrain de camping ou hébergement à domicile proposé à des touristes, 
pour une ou plusieurs nuits à titre onéreux, de manière régulière ou occasionnelle, et est entrée en 

vigueur en 2017. Il s’agit d’une nouvelle taxe régionale destinée à harmoniser la fiscalité locale dont la 
perception est confiée à Bruxelles Fiscalité 18.

Dans le cadre de conventions bipartites conclues entre la Région de Bruxelles-Capitale et chacune des 
dix-neuf communes, quinze d’entre elles se sont engagées à supprimer certaines taxes, dont celle sur les 

14  Article 170, § 3 et 4 de la Constitution. Code des impôts sur les revenus (CIR 1992) - Article 464, 1 sq. - Article 260 de la nouvelle loi communale.
15  Ordonnance du 23 novembre 2017 effectuant les adaptations législatives en vue de la reprise du service du précompte immobilier par la Région de 

Bruxelles-Capitale (Moniteur belge, 8 décembre 2017). Cette ordonnance ne prévoyant pas de modification de l’article 470/1 du CIR 92 précité, 
on peut en conclure que la disposition prévoyant que « L’administration en charge de la perception et du recouvrement des impôts sur les revenus 
attribue aux provinces, aux communes et aux agglomérations de communes les recettes pour ordre réalisées à leur profit, déduction faite des dégrè-
vements liquidés pour leur compte au cours du mois de la perception de ces recettes […] » reste valable. - Pour une information plus détaillée sur 
les additionnels au PRI ou les additionnels à la taxe sur les hébergements touristiques (cf. infra), voir le Focus no 3 de BPL consacré à la fiscalité 
communale (juillet 2019).

16  Voir le site Internet de Bruxelles Pouvoirs locaux.
17  Article 46, § 2, 7° de l’arrêté royal du 2 août 1990 portant le règlement général de la comptabilité communale (Moniteur belge, 3 octobre 1990).
18  Article 2, 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, article 13, § 1er, articles 17 et 18 de l’ordonnance du 23 décembre 2016 relative à la taxe régionale sur les établissements 

d’hébergement touristique (Moniteur belge, 6 janvier 2017).
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chambres d’hôtel. Cette dernière est rem-
placée par l'actuelle City Tax, sur laquelle 
des centimes additionnels sont prélevés. 
Le taux de ces additionnels est fixé dans 
des conventions, est identique pour toutes 
les communes et s’élève à 4 384 centimes.

En contrepartie de la suppression de l’an-
cienne taxe communale, la Région s’est 
engagée envers ces quinze communes à 
compenser en 2017 et en 2018 une éven-
tuelle différence entre les recettes de la 
nouvelle taxe régionale et leur « seuil 
historique », soit leurs recettes dues à la 
« taxe hôtel » communale de l’année 2015. 
Il faut remarquer que, en ce qui concerne 
l’année 2016, les communes ont égale-
ment bénéficié d’une compensation équi-
valente. En effet, la taxe sur les chambres 
d'hôtel a été suspendue suite aux atten-
tats et la Région a soutenu les communes 
en requalifiant directement le montant 
du seuil historique garanti en subside. 
Seul ce flux 2016 est compris dans les 
chiffres du présent rapport puisqu’il avait 
pu être qualifié à 100 % de subside, étant 
donné la non-perception de la taxe rela-
tive à cette année. Il ne figure donc pas 
dans la rubrique « Fiscalité » mais dans 
les flux relatifs au SPRB 19.

Le système de compensation ayant été maintenu, chaque commune est depuis lors assurée de recevoir 
au minimum le montant de son « seuil historique ».

À titre d’impôt perçu pour le compte des communes, les additionnels à la taxe régionale sur les hébergements 
touristiques ne sont pas pris en considération par le présent rapport. Par contre, la différence entre le 
seuil historique garanti et le montant effectivement perçu devrait bien être prise en compte (la Cour 
des Comptes estimant en effet que dans le cas où le montant effectivement perçu est inférieur au seuil 
historique, la différence de ces deux montants doit être requalifiée en subside). Les chiffres exacts de 
la requalification n’étant pas disponibles au moment de la rédaction de ce rapport, les montants de ce 
subside ont été laissés en suspens.

1.2.3  Prêts aux communes

D es prêts d'assainissement peuvent être octroyés aux communes qui ne parviennent pas à respecter 
le principe d’équilibre budgétaire et qui rencontrent structurellement des difficultés de trésorerie. 

L’organisme d’intérêt public (de première catégorie) chargé de cette mission, dans le cadre des compé-
tences du ministre en charge des pouvoirs locaux, est le Fonds régional bruxellois de refinancement des 
trésoreries communales (FRBRTC).

Les communes peuvent également faire appel au Fonds dans le cadre d’opérations de rationalisation et 
de coordination de leurs activités, comme ce fut le cas lors de la restructuration hospitalière de 1995.

La mission du Fonds a été élargie en 2002 ; depuis cette date, il fait aussi office de « centre de coordination 
financière » pour les communes et les centres publics d’action sociale de la Région de Bruxelles-Capitale.

19  Les montants ont été inscrits à l’AB 10 005 27 05 4321 (dotation de fonctionnement aux communes visant à les associer au développement éco-
nomique).

Taxe régionale sur les hébergements touristiques 
(City Tax) 

Seuils historiques

Communes Montants
(EUR)

Anderlecht 370 500
Auderghem 23 750
Berchem-Sainte-Agathe -
Bruxelles 14 892 576
Etterbeek 522 500
Evere 785 189
Forest -
Ganshoren 42 733
Ixelles 1 539 950
Jette 3 490
Koekelberg 1 900
Molenbeek-Saint-Jean 53 829
Saint-Gilles 4 021 314
Saint-Josse-ten-Noode 3 610 000
Schaerbeek 356 271
Uccle -
Watermael-Boitsfort -
Woluwe-Saint-Lambert 514 000
Woluwe-Saint-Pierre 47 500

Total 26 785 502

http://pouvoirs-locaux.brussels/fichiers/finances/communes/focus-n3-fr-update.pdf
http://pouvoirs-locaux.brussels/theme/fiscalite


Depuis 2011, le FRBRTC peut également intervenir dans le financement d’investissements communaux. 
Ses interventions se basent sur un arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale qui pré-
voit les modalités pratiques d’intervention 20.

Le Fonds octroyant des prêts qui ne correspondent pas aux flux financiers tels qu’ils ont été définis pour 
le présent rapport, les données relatives au FRBRTC ne seront donc pas analysées. Toutefois, afin de 
fournir une information la plus complète possible, les éléments ayant trait aux prêts d'assainissement et 
d'investissement octroyés par le FRBRTC sont disponibles en annexe 4.

1.2.4  Politique du stationnement

L a politique du stationnement a pour objectif d’organiser de manière efficace, cohérente et concertée 
l’usage privatif des voiries régionales et communales et de participer à l’objectif de réduction de la 

charge de trafic, en privilégiant leur fonction principale de vecteur de mobilité, tant pour les véhicules 
à moteur que pour les piétons et les cyclistes 21. Le cadre général de la politique du stationnement en 
Région de Bruxelles-Capitale est fixé par le plan régional, lui-même opérationnalisé par des plans d’ac-
tion communaux de stationnement.

Afin d’exécuter la politique du stationnement régionale et d’en assurer le bon fonctionnement, l’Agence 
du stationnement (Parking.Brussels) a été créée, en 2009 22. Le contrôle du respect du stationnement 
réglementé sur les voiries et la perception de la redevance de stationnement, de la collecte de l’argent 
des horodateurs, des paiements en cas de non-respect des règles de stationnement et de la récupéra-
tion des montants impayés peuvent être exercés par les communes ou par l’Agence de stationnement 
(en cas de délégation de ces missions par les communes).

Après déduction des coûts, les bénéfices nets (recettes moins coûts) issus de la perception des recettes 
de stationnement sont répartis à concurrence de 15 % à l’Agence de stationnement et de 85 % aux com-
munes 23. Dès lors, la répartition du solde net entre la commune et Parking.Brussels ne peut être consi-
dérée comme une dépense de la Région en faveur des communes et n’entre pas dans le champ du pré-
sent rapport.

20  Voir le site Internet de Bruxelles Pouvoirs locaux.
21  La base légale relative à Parking.Brussels et à la mécanique de répartition des recettes de stationnement est la suivante : ordonnance du 22 janvier 

2009 portant organisation de la politique du stationnement et création de l’Agence du stationnement de la Région de Bruxelles-Capitale (Moniteur 
belge, 30 janvier 2009), arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 novembre 2012 fixant les modalités de répartition finale 
et les modalités de versement du produit des recettes de stationnement (Moniteur belge, 5 février 2013).

22  D’autres missions sont confiées à l’Agence de stationnement (article 29 de l’ordonnance du 22 janvier 2009 portant organisation de la politique du 
stationnement et création de l’Agence du stationnement de la Région de Bruxelles-Capitale).

23  Article 41 de l’ordonnance du 22 janvier 2009 portant organisation de la politique du stationnement et création de l’Agence du stationnement de la 
Région de Bruxelles-Capitale. – Article 1, 3° à 10° de l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 novembre 2012 fixant les 
modalités de répartition finale et les modalités de versement du produit des recettes de stationnement.
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2.  COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES

C omme indiqué précédemment, l’analyse envisagée dans le présent rapport est concentrée sur une 
étude de la masse budgétaire constituée par les subventions octroyées directement par la Région 

aux pouvoirs locaux (communes, CPAS et zones de police) ou de manière indirecte, par le biais d’ASBL 
(Erap, Erip et Brulocalis — mission 10 du budget régional, gérée par BPL).

2.1  Collecte des données

C oncernant la collecte de données, pour laquelle la période retenue s’étend du 1er janvier 2015 au 
31 décembre 2019, le travail a été mené en collaboration avec Bruxelles Finances et Budget (BFB)

et les OAA, tout en tenant compte des actions réalisées par Easy.Brussels en matière de simplification 
administrative.

2.1.1  Services du gouvernement

D e manière pratique, pour ce qui concerne les services du gouvernement, BPL s’est associé à BFB 
pour obtenir les données budgétaires relatives aux budgets 2015 à 2019. Les données demandées 

se fondent sur les allocations de base (AB) des budgets 2019 (initial et ajusté) et des budgets 2015, 2016, 
2017 et 2018 ayant trait aux flux financiers comme entendus dans le présent rapport. Les chiffres relatifs 
aux services du gouvernement ont été téléchargés par BFB au cours de l’été 2020 24.

Les données jugées nécessaires à l’établissement du présent rapport sont les suivantes :

  l’administration concernée ;

  l’allocation de base (centre financier) ;

  le code économique (compte budgétaire) ;

  la dénomination de l’allocation de base ;

  le visa d’engagement ;

  le montant engagé ;

  le montant comptabilisé (exécution budgétaire régionale) ;

  le nom du bénéficiaire de la subvention (fournisseur) ;

  la communication mentionnée lors du paiement (s’il s’agit de la seule manière de détailler les béné-
ficiaires).

On notera que, les montants des engagements initiaux n’étant pas disponibles, de même que ceux des 
engagements encore ouverts au 31 décembre de chaque exercice envisagé, seuls les montants liquidés 
sont repris dans le rapport. Les flux de liquidations mentionnés dans la partie relative aux services du gou-
vernement suivent le rythme des liquidations et reprennent, le cas échéant, des soldes de l’année n - 1. 
Il n’est dès lors pas possible d’avoir une vue complète des montants de certaines subventions de l’exer-
cice 2019, la liquidation du solde de la subvention n’ayant pas été effectuée au moment de la transmis-
sion des informations.

Il est à noter également que certains subsides de la mission 10 du budget régional géré par BPL sont 
octroyés simultanément à plusieurs bénéficiaires (CPAS, hôpitaux publics 25, associations Chapitre XII 26, 
etc.), mais sont uniquement liquidés aux communes, qui doivent alors rétrocéder les quotes-parts à qui 
de droit.

24  Les libellés des AB relevés dans les reportings de BFB sont ceux mentionnés dans les budgets 2019 (initial et ajusté), présents dans les reportings 
antérieurs. Dans les rares cas où la dénomination d’une AB a été modifiée, le libellé antérieur à 2019 n’apparaît pas dans les données transmises 
par BFB. Quelques libellés ont été ajoutés manuellement dans le reporting de l’année concernée, sur base de la réalisation du budget des dépenses 
(exécution) mais, dans la plupart des cas, ce sont les intitulés des AB du budget 2019 qui sont mentionnés dans ce rapport.

25  Hôpitaux publics dont les communes prennent le déficit en charge.
26  Associations formées conformément aux dispositions du chapitre XII de la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale dont 

le conseil d’administration est constitué de CPAS.

Concernant plus particulièrement les CPAS, on soulignera le fait que la principale source de finance-
ment provient d’une dotation versée au Fonds spécial de l’aide sociale de la Commission communau-
taire commune (Cocom) via la mission 10 du budget régional gérée par BPL. La Cocom rétrocède direc-
tement les montants dus aux CPAS conformément à l’ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles 
Capitale et à la Commission communautaire commune fixant les règles de répartition de la dotation 
générale aux communes et aux CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale à partir de l’année 2017, pro-
mulguée le 27 juillet 2017 27.

Il s’agit des subventions suivantes :

Ces flux financiers étant versés sur les comptes bancaires des communes, le parti a été pris de dési-
gner les communes comme seules bénéficiaires de ces dépenses. Le détail des liquidations peut être 
consulté en annexe 28.

Enfin, parmi les reportings fournis par BFB, les paiements de certaines aides aux dépenses courantes ou 
aux primes à l’investissement aux communes, destinées à encourager l’utilisation rationnelle de l’énergie, 
n’ont pu être conciliés avec précision 29. C’est pourquoi il a été décidé de ne pas interpréter ces données, 
lesquelles ont un impact marginal sur le résultat, tout en les catégorisant dans les liquidations relatives 
à des « bénéficiaires non enregistrés ».

27  La clef de répartition est identique à celle appliquée dans le cadre de la dotation générale aux communes (voir infra).
28  Voir l’annexe 5. On notera qu’une légère discordance apparaît entre les montants présentés dans le corps du document et ceux repris dans cette 

annexe. En effet, les montants indiqués dans le rapport correspondent à l’exécution budgétaire tenant compte du rythme des liquidations (paiements 
en plusieurs tranches, avances et soldes), tandis que les montants des tableaux détaillant les bénéficiaires multiples se rapportent au total des 
montants liquidés de ces subventions pour les exercices concernés.

29  Seul le nom du fournisseur est disponible, sans qu’un numéro de fournisseur unique lui ait été attribué. Pour certains de ces bénéficiaires, les 
adresses renseignées sur les factures ne correspondent pas toujours à celles des administrations communales représentées.

Allocations de base Libellés Exercices Avances Soldes Bénéficiaires

10 004 27 05 4321
Dotation aux communes pour soutenir la revalo-
risation des bas salaires dans les pouvoirs locaux 
(niveaux D et E)

2015-2019 75 % - Communes, CPAS, associations Chapitre XII, hôpitaux 
publics, Mont-de-Piété

10 004 27 06 4321
Dotation aux communes visant à financer partielle-
ment l’augmentation barémique des agents locaux 
(tous les agents)

2015-2019 75 % - Communes, CPAS, associations Chapitre XII, hôpitaux 
publics, Mont-de-Piété

10 004 27 07 4321
Dotation visant à financer partiellement l’augmen-
tation barémique des agents de niveau C des pou-
voirs locaux

2015-2019 75 % - Communes, CPAS, associations Chapitre XII, hôpitaux 
publics, Mont-de-Piété

10 004 27 08 4322 Soutien aux communes : accords sectoriels Prime à 
la statutarisation 2015-2019 Néant 100 % Communes et CPAS

10 004 27 08 4322 Soutien aux communes : accords sectoriels Prime 
à la vie chère 2015

5 372 938 2 127 062
Communes, CPAS, associations Chapitre XII, hôpitaux 
publics, Mont-de-Piété Avance calculée sur base 

de données statistiques 
concernant le personnel

10 004 42 02 4513 Dotation générale aux communes (quote-part pour 
la Cocom) 2017-2019 Néant 100 % CPAS (via la Cocom)

10 005 27 04 4321 Subvention de fonctionnement spéciale aux com-
munes (subvention spéciale aux hôpitaux) - 90 % - Hôpitaux publics

10 005 27 04 4321 Soutien aux communes dans le cadre de l’accom-
pagnement de publics spécifiques (ateliers péda-
gogiques)

2016 Néant 100 % CPAS

10 005 27 15 4321 2017-2019 Néant 100 % CPAS

10 005 27 04 4321 Subvention de fonctionnement spéciale aux com-
munes (soutien aux communes dans le cadre de 
l’aide aux personnes migrantes et autres publics 
particulièrement fragilisés)

2015-2016 85 % - CPAS

10 005 27 16 4321 2017-2019 90 % - CPAS

10 005 27 04 4321 Subventions de fonctionnement spéciales aux 
communes dans le cadre d’appels à projets pour 
des actions visant à aider les personnes migrantes 
et autres publics particulièrement fragilisés

2016 90 % - CPAS

10 005 27 18 4322 2017-2019 90 % - CPAS

10 005 27 07 4321
Subventions de fonctionnement aux communes en 
vue de promouvoir la diversité au sein des adminis-
trations communales

2015-2019 Néant 100 % Communes et ASBL communales

10 005 27 17 4322
Subside pour favoriser la mobilité douce des 
agents communaux et des agents des CPAS (frais 
de déplacement)

2018 Néant 100 % Communes et CPAS
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2.1.2  Organismes administratifs autonomes

E n décembre 2019, l’agence de simplification administrative bruxelloise Easy.Brussels a été chargée 
d’établir un cadastre des subsides afin de donner une meilleure visibilité aux financements publics 

et de permettre le téléchargement et la réutilisation de ces informations. Easy.Brussels a donc demandé 
aux administrations de la Région bruxelloise de publier un certain nombre de données sur la plateforme 
régionale Datastore.brussels, telles que :

  le nom de l’institution ;

  le nom de la subvention ;

  le nom du bénéficiaire de la subvention ;

  le numéro Banque-Carrefour des Entreprises du bénéficiaire de la subvention ;

  l’objet de la subvention ;

  le montant de la subvention ;

  l’année de début d’octroi de la subvention ;

  l’année de fin d’octroi de la subvention.

BPL s’est associé à Easy.Brussels afin de ne pas faire double emploi avec son projet de cadastre des sub-
sides et de respecter le plus possible la politique du « only once ». Plusieurs données supplémentaires 
ont été identifiées comme nécessaires par BPL concernant les subsides octroyés aux pouvoirs locaux :

  allocation de base - centre financier ;

  code économique - compte budgétaire ;

  visa d’engagement ;

  montant engagé ;

  montant comptabilisé ;

  communication mentionnée lors du paiement.

Les tableaux relatifs aux données transmises sont consultables sur la plateforme régionale pour l’ou-
verture et le partage de données et services en Région de Bruxelles-Capitale (www.datastore.brussels).

Les chiffres transmis directement par les OAA ont été arrêtés à la date de leur transmission.

Afin de donner l’image la plus claire possible des flux financiers de la Région vers les pouvoirs locaux 
et en fonction des données communiquées par les OAA, il a été décidé, dans la mesure du possible, de 
ne pas tenir compte de l’exécution budgétaire et de faire correspondre le total des montants liquidés à 
chaque subvention pour l’exercice concerné.

Dans certains cas, les données relatives aux liquidations de l’exercice 2019 restent toutefois parcel-
laires vu le rythme des liquidations. Les montants ne sont pas toujours représentatifs des liquidations 
définitives des subsides.
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2.2  Analyse des données

L es données financières obtenues auprès des services du gouvernement et des OAA ont été agrégées 
afin de permettre une présentation globale de la masse budgétaire que constituent les flux finan-

ciers définis ci-dessus. Comme explicité précédemment, seules les liquidations sont présentées dans 
les tableaux ci-dessous.

Bien que les données transmises pour les services du gouvernement suivent le rythme des liquidations, 
tandis que les montants relatifs aux OAA correspondent au total des montants liquidés pour les sub-
ventions des exercices pris en considération par le présent rapport, les montants des liquidations per-
mettent d’avoir une vue sur les masses budgétaires régionales globales à destination des pouvoirs locaux.

2.2.1  Masses budgétaires régionales

S ont abordées dans ce chapitre les masses budgétaires régionales dans leur globalité, comme somme 
des masses budgétaires en provenance des services du gouvernement — SPRB et Urban.Brus-

sels 30 — et des OAA, relatives aux liquidations des subventions octroyées entre le 1er janvier 2015 et le 
31 décembre 2019 aux dix-neuf communes, aux dix-neuf CPAS et aux six zones de police, ainsi que le 
soutien indirect accordé aux pouvoirs locaux via l’Erap, l’Erip et Brulocalis.

Plusieurs enseignements peuvent être tirés à la lecture des tableaux présentés ci-dessous :

  la grande majorité des flux financiers proviennent du SPRB, essentiellement de BPL. Les autres 
sources prédominantes de financement régional sont Urban.Brussels, Actiris et Bruxelles Pré-
vention & Sécurité ;

  les communes sont les destinataires principaux des aides régionales. Il ne faut toutefois pas oublier 
les cas où les communes sont tenues de rétrocéder certains subsides à d’autres bénéficiaires 
comme les CPAS, les hôpitaux publics, les associations Chapitre XII, etc. ;

  la répartition entre les bénéficiaires reste assez stable entre les exercices 2015 et 2019. Parmi les 
communes, Bruxelles, Schaerbeek, Molenbeek-Saint-Jean et Anderlecht reçoivent la plus grande 
part des flux financiers de la Région vers les pouvoirs locaux ;

  pour ce qui est des CPAS, les bénéficiaires les plus importants sont ceux d’Anderlecht, de Bruxelles, 
de Molenbeek-Saint-Jean et de Schaerbeek ;

  la zone de police 5339 bénéficie de plus d’un tiers des subventions octroyées aux zones de police ;

  en termes de soutien indirect, l’Erap est la plus grande bénéficiaire des subventions ;

  pour certaines communes, comme Koekelberg et Molenbeek-Saint-Jean, les subventions régio-
nales atteignent presque la moitié des recettes communales. Pour d’autres communes, elles vont 
jusqu’à dépasser un tiers des recettes communales (Anderlecht, Forest, Jette, Ganshoren, Saint-
Gilles, Saint-Josse-ten-Noode et Schaerbeek). Il apparaît que la répartition reste assez stable 
durant la période analysée ;

  les masses globales des liquidations de la Région vers les communes de 2015 à 2019 représentent 
en moyenne un quart des recettes totales des communes. Quant aux liquidations destinées aux 
CPAS sur la même période, elles correspondent à un peu plus de 5 % des recettes totales des CPAS.

30  Pour rappel, jusqu’en 2016, les services du gouvernement se composaient du seul SPRB. Dès 2017, de nouveaux services publics régionaux à part 
entière sont institués : Bruxelles Fiscalité (hors périmètre), Bruxelles Urbanisme & Patrimoine et Bruxelles Fonction publique (hors périmètre). 
Au niveau des OAA, la création de Bruxelles Prévention & Sécurité (BPS) a entraîné un transfert vers cette nouvelle entité des crédits relatifs à la 
politique de sécurité du programme 007 de la mission 10 de BPL. Les subventions aux zones de police sont également accordées par BPS. La même 
logique prévaut concernant les subventions octroyées par Urban.Brussels, ce service public étant en charge des budgets auparavant gérés par 
Bruxelles Développement urbain au sein du SPRB.

- Masses globales

Services du gouvernement Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

SPRB

BCR / BI 1 793 559 6 059 664 1 030 720 434 900 1 488 553
BCR / BS - - 76 800 19 200 585 000
BEE - - 7 304 981 943 1 130 752
BDU 34 413 784 44 057 373 - - -
BFB 2 206 875 2 259 845 3 878 328 2 840 450 1 995 142
BL 100 000 377 379 365 381 406 693 563 845
BM 450 421 6 858 611 2 623 647 3 541 679 5 141 746
BPL 490 910 992 543 836 489 484 004 028 495 792 070 513 910 007

Sous-totaux SPRB 529 875 630 603 449 361 491 986 208 504 016 934 524 815 045
Urban.Brussels - - 47 326 631 47 203 429 44 837 083

Sous-totaux services du gouvernement 529 875 630 603 449 361 539 312 840 551 220 363 569 652 128

OAA Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

Actiris 82 265 237 88 003 762 101 389 054 97 789 922 97 922 653
Bruxelles-Propreté 4 390 999 8 782 000 10 276 449 8 782 000 8 782 000
Bruxelles Environnement 2 140 996 2 248 978 2 605 283 1 995 251 1 002 687
Bruxelles Prévention & Sécurité - - 71 068 737 66 492 594 68 359 842
Perspective.Brussels - - 179 590 4 354 001 3 416 236
Visit.Brussels - 25 618 57 999 27 074 8 386

Sous-totaux OAA 88 797 232 99 060 358 185 577 111 179 440 842 179 491 805

TOTAUX 618 672 862 702 509 719 724 889 951 730 661 205 749 143 933
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- Répartitions par bénéficiaire

Sources de financement

Montants liquidés (EUR)

Bénéficiaires
TOTAUX

Communes CPAS Zones de 
police

Soutien 
indirect

Bénéficiaires non 
enregistrés

2015
SPRB 490 801 963 4 490 159 32 300 000 2 026 000 257 508 529 875 630
OAA 32 673 203 56 124 028 - - - 88 797 231

TOTAUX 523 475 166 60 614 187 32 300 000 2 026 000 257 508 618 672 861
% 84,62 9,80 5,22 0,33 0,04 100

2016
SPRB 547 384 169 2 686 096 43 837 078 9 354 000 188 018 603 449 361
OAA 39 983 683 59 076 674 - - - 99 060 357

TOTAUX 587 367 852 61 762 770 43 837 078 9 354 000 188 018 702 509 718
% 83,61 8,79 6,24 1,33 0,03 100

2017
SPRB 487 891 973 1 414 319 308 571 2 232 050 139 295 491 986 209

Urban.Brussels 46 989 761 336 870 - - - 47 326 631
OAA 77 411 943 68 165 169 39 999 999 - - 185 577 111

TOTAUX 612 293 678 69 916 358 40 308 570 2 232 050 139 295 724 889 951
% 84,47 9,65 5,56 0,31 0,02 100

2018
SPRB 497 287 540 2 724 355 1 624 034 2 381 006 - 504 016 934

Urban.Brussels 46 671 351 532 078 - - - 47 203 429
OAA 77 761 490 66 679 352 34 999 999 - - 179 440 841

TOTAUX 621 720 381 69 935 785 36 624 033 2 381 006 - 730 661 204
% 85,09 9,57 5,01 0,33 - 100

2019
SPRB 518 655 024 2 519 326 1 222 423 2 418 272 - 524 815 045

Urban.Brussels 44 338 412 498 671 - - - 44 837 083
OAA 78 116 710 66 375 096 34 999 999 - - 179 491 805

TOTAUX 641 110 147 69 393 093 36 222 422 2 418 272 - 749 143 933
% 85,58 9,26 4,84 0,32 - 100

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

CPAS SPRB OAA TOTAUX % SPRB OAA TOTAUX %
SPRB

Urban.
Brussels

OAA TOTAUX %
SPRB

Urban.
Brussels

OAA TOTAUX %
SPRB

Urban.
Brussels

OAA TOTAUX %

Anderlecht 152 968 4 201 303 4 354 270 7,18 156 381 3 808 488 3 964 869 6,42 160 523 5 549 611 5 710 133 8,17 259 289 5 888 950 6 148 239 8,79 276 505 5 816 687 6 093 192 8,78
Auderghem 16 109 767 255 783 365 1,29 15 548 752 987 768 534 1,24 15 623 895 194 910 817 1,30 39 988 930 599 970 587 1,39 44 981 782 781 827 762 1,19
Berchem-Sainte-Agathe 17 617 882 019 899 637 1,48 17 906 1 078 669 1 096 576 1,78 17 586 1 068 973 1 086 559 1,55 41 694 1 051 733 1 093 428 1,56 48 874 1 116 791 1 165 665 1,68
Bruxelles 3 008 104 13 556 535 16 564 639 27,33 1 361 418 16 808 924 18 170 341 29,42 355 894 18 726 984 19 082 878 27,29 749 853 17 074 161 17 824 014 25,49 679 507 16 559 472 17 238 97924,84
Etterbeek 55 387 2 407 591 2 462 978 4,06 60 532 2 346 836 2 407 368 3,90 63 563 2 415 183 2 478 746 3,55 55 064 2 165 894 2 220 957 3,18 101 070 2 268 989 2 370 060 3,42
Evere 34 605 870 041 904 646 1,49 34 700 865 126 899 826 1,46 48 310 1 209 234 1 257 544 1,80 135 581 1 270 289 1 405 870 2,01 218 692 1 274 025 1 492 718 2,15
Forest 232 845 2 700 288 2 933 133 4,84 55 865 2 938 303 2 994 168 4,85 68 270 3 551 892 3 620 162 5,18 152 309 3 317 646 3 469 955 4,96 90 000 3 521 999 3 611 999 5,21
Ganshoren 15 490 646 698 662 189 1,09 14 999 614 751 629 750 1,02 15 355 649 716 665 070 0,95 39 571 821 637 861 208 1,23 50 351 758 587 808 938 1,17
Ixelles 86 159 3 000 109 3 086 268 5,09 222 890 3 291 151 3 514 041 5,69 163 576 3 866 953 4 030 529 5,76 184 469 3 648 728 3 833 197 5,48 93 785 3 171 764 3 265 549 4,71
Jette 39 895 2 605 726 2 645 621 4,36 38 817 2 766 202 2 805 019 4,54 38 849 2 826 634 2 865 483 4,10 70 118 2 576 272 2 646 390 3,78 98 411 2 777 135 2 875 545 4,14
Koekelberg 19 541 868 955 888 495 1,47 20 205 854 935 875 140 1,42 20 359 942 892 963 251 1,38 44 148 996 136 1 040 284 1,49 57 799 1 136 089 1 193 888 1,72
Molenbeek-Saint-Jean 226 511 5 907 110 6 133 621 10,12 240 670 6 083 536 6 324 206 10,24 235 978 7 332 244 7 568 223 10,82 328 279 7 525 592 7 853 871 11,23 313 979 7 334 632 7 648 611 11,02
Saint-Gilles 76 566 5 016 939 5 093 505 8,40 74 839 5 084 114 5 158 954 8,35 100 859 5 236 464 5 337 323 7,63 522 015 4 914 988 5 437 003 7,77 83 732 4 710 706 4 794 438 6,91
Saint-Josse-ten-Noode 372 695 1 931 001 2 303 696 3,80 64 391 1 640 765 1 705 157 2,76 63 464 2 909 643 2 973 107 4,25 143 431 2 624 306 2 767 737 3,96 148 640 2 647 322 2 795 962 4,03
Schaerbeek 68 012 5 580 321 5 648 333 9,32 211 676 5 649 535 5 861 211 9,49 286 752 5 913 565 6 200 317 8,87 214 513 6 886 635 7 101 148 10,15 419 505 7 180 277 7 599 782 10,95
Uccle 19 700 2 346 978 2 366 678 3,90 38 855 1 952 916 1 991 771 3,22 38 956 2 281 380 2 320 336 3,32 98 892 2 100 181 2 199 074 3,14 96 405 2 173 429 2 269 833 3,27
Watermael-Boitsfort 13 083 771 289 784 372 1,29 13 544 742 043 755 588 1,22 13 720 809 501 823 221 1,18 37 388 785 626 823 014 1,18 43 160 807 275 850 435 1,23
Woluwe-Saint-Lambert 27 385 916 530 943 914 1,56 27 927 692 675 720 602 1,17 28 744 861 640 890 384 1,27 101 105 749 420 850 524 1,22 114 202 1 091 216 1 205 418 1,74
Woluwe-Saint-Pierre 7 488 1 147 339 1 154 826 1,91 14 933 1 104 718 1 119 651 1,81 14 809 1 117 467 1 132 276 1,62 38 727 1 350 558 1 389 285 1,99 38 401 1 245 919 1 284 320 1,85

TOTAUX 4 490 159 56 124 028 60 614 187 100 2 686 096 59 076 674 61 762 770 100 1 751 189 68 165 169 69 916 358 100 3 256 433 66 679 352 69 935 785 100 3 017 997 66 375 096 69 393 093 100% 7,41 92,59 4,35 95,65 2,50 97,50 4,66 95,34 4,35 95,65

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

Communes SPRB OAA TOTAUX % SPRB OAA TOTAUX %
SPRB

Urban.
Brussels

OAA TOTAUX %
SPRB

Urban.
Brussels

OAA TOTAUX %
SPRB

Urban.
Brussels

OAA TOTAUX %

Anderlecht 53 373 308 3 075 997 56 449 306 10,78 60 121 038 3 722 349 63 843 387 10,87 58 959 989 7 258 909 66 218 898 10,81 60 646 725 6 842 682 67 489 408 10,86 70 933 440 7 691 254 78 624 694 12,26
Auderghem 5 066 067 957 745 6 023 812 1,15 5 033 322 1 115 155 6 148 476 1,05 5 205 927 2 061 539 7 267 465 1,19 5 183 612 1 960 015 7 143 627 1,15 5 292 772 2 039 916 7 332 688 1,14
Berchem-Sainte-Agathe 7 079 060 693 488 7 772 548 1,48 7 736 827 793 398 8 530 225 1,45 7 703 956 1 762 751 9 466 707 1,55 7 395 407 1 747 166 9 142 573 1,47 8 435 589 1 817 979 10 253 568 1,60
Bruxelles 83 935 069 4 983 398 88 918 467 16,99 102 219 357 6 129 137 108 348 494 18,45 87 663 542 10 910 161 98 573 703 16,10 90 528 363 11 325 153 101 853 516 16,38 97 852 322 11 540 621 109 392 942 17,06
Etterbeek 21 778 227 1 374 329 23 152 556 4,42 22 604 157 1 592 556 24 196 713 4,12 21 732 171 3 319 162 25 051 333 4,09 21 526 829 3 370 813 24 897 641 4,00 21 019 982 3 284 200 24 304 182 3,79
Evere 12 375 101 1 213 030 13 588 132 2,60 12 852 926 1 395 241 14 248 166 2,43 14 286 716 2 619 645 16 906 361 2,76 15 122 754 2 559 910 17 682 664 2,84 14 597 599 2 556 258 17 153 857 2,68
Forest 26 677 374 1 332 443 28 009 817 5,35 28 088 147 1 759 571 29 847 718 5,08 31 555 932 3 933 730 35 489 662 5,80 35 867 732 3 638 428 39 506 160 6,35 30 167 918 3 780 742 33 948 660 5,30
Ganshoren 7 372 290 709 899 8 082 189 1,54 7 431 906 786 763 8 218 669 1,40 8 370 353 1 575 380 9 945 733 1,62 8 858 128 1 610 001 10 468 129 1,68 9 383 577 1 586 563 10 970 140 1,71
Ixelles 29 940 598 1 629 303 31 569 901 6,03 38 480 433 2 158 846 40 639 279 6,92 31 370 527 4 450 498 35 821 025 5,85 30 108 464 4 216 018 34 324 483 5,52 30 316 348 4 409 726 34 726 074 5,42
Jette 17 647 396 1 340 396 18 987 791 3,63 18 148 249 1 676 307 19 824 556 3,38 20 927 075 2 721 300 23 648 375 3,86 25 594 862 2 902 652 28 497 515 4,58 22 247 862 2 598 155 24 846 016 3,88
Koekelberg 14 141 345 872 558 15 013 903 2,87 14 558 717 1 010 822 15 569 538 2,65 11 948 860 2 477 350 14 426 210 2,36 13 978 857 2 565 779 16 544 637 2,66 12 547 446 2 678 517 15 225 962 2,37
Molenbeek-Saint-Jean 58 144 084 2 659 513 60 803 597 11,62 59 378 752 3 647 743 63 026 495 10,73 65 395 878 7 363 254 72 759 131 11,88 65 012 460 8 317 714 73 330 174 11,79 70 195 737 7 468 215 77 663 951 12,11
Saint-Gilles 32 864 256 1 530 854 34 395 110 6,57 36 751 270 2 212 959 38 964 229 6,63 39 784 731 4 448 705 44 233 436 7,22 31 933 374 4 769 203 36 702 577 5,90 33 399 878 4 598 763 37 998 641 5,93
Saint-Josse-ten-Noode 19 793 922 1 384 254 21 178 176 4,05 25 706 217 1 773 595 27 479 812 4,68 20 457 610 4 491 489 24 949 099 4,07 20 093 511 4 169 314 24 262 825 3,90 20 999 838 4 437 258 25 437 096 3,97
Schaerbeek 67 099 491 3 987 166 71 086 657 13,58 76 177 640 4 802 471 80 980 111 13,79 76 037 452 8 714 387 84 751 839 13,84 77 268 840 8 669 530 85 938 369 13,82 79 748 022 8 777 137 88 525 159 13,81
Uccle 11 415 323 2 105 568 13 520 891 2,58 11 956 132 2 272 543 14 228 675 2,42 12 430 916 3 010 287 15 441 204 2,52 14 789 553 3 161 351 17 950 903 2,89 13 894 076 2 882 630 16 776 706 2,62
Watermael-Boitsfort 7 029 614 710 216 7 739 830 1,48 5 333 847 820 849 6 154 696 1,05 5 059 293 1 862 589 6 921 882 1,13 5 180 889 1 684 685 6 865 574 1,10 5 522 076 1 570 013 7 092 089 1,11
Woluwe-Saint-Lambert 9 531 064 1 062 957 10 594 021 2,02 9 505 945 1 184 219 10 690 164 1,82 9 816 624 2 100 683 11 917 307 1,95 9 004 475 2 155 449 11 159 925 1,80 9 766 489 2 329 455 12 095 944 1,89
Woluwe-Saint-Pierre 5 538 373 1 050 089 6 588 462 1,26 5 299 290 1 129 160 6 428 450 1,09 6 174 182 2 330 125 8 504 307 1,39 5 863 954 2 095 627 7 959 582 1,28 6 672 468 2 069 309 8 741 777 1,36

TOTAUX 490 801 963 32 673 203 523 475 166 100 547 384 169 39 983 683 587 367 852 100 534 881 735 77 411 943 612 293 678 100 543 958 791 77 761 491 621 720 281 100 562 993 437 78 116 710 641 110 147 100% 93,76 6,24 93,19 6,81 87,36 12,64 87,49 12,51 87,82 12,18

- Communes

- CPAS
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- Zones de police

- Soutien indirect

- Bénéficiaires non enregistrés

2015 2016 2017 2018 2019

Recettes communales (totaux ; EUR) 2 125 305 640 2 221 440 928 2 348 657 253 2 347 097 880 2 387 370 613

Flux régionaux vers les communes 
(totaux ; EUR) 523 475 166 587 367 852 612 293 678 621 720 381 641 110 147

Flux régionaux/recettes communales 
totales (%) 24,63 26,44 26,07 26,49 26,85

2015 2016 2017 2018 2019

Recettes CPAS (totaux ; EUR) 1 126 672 512 1 119 951 796 1 142 736 243 1 219 931 455 1 357 851 919

Flux régionaux vers les CPAS (totaux ; 
EUR) 60 614 187 61 762 770 69 916 358 69 935 785 69 393 093

Flux régionaux/recettes totales des 
CPAS(%) 5,38 5,51 6,12 5,73 5,11

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

Zones de 
police SPRB OAA TOTAUX % SPRB OAA TOTAUX % SPRB OAA TOTAUX % SPRB OAA TOTAUX % SPRB OAA TOTAUX %

5339 11 161 042 - 11 161 04234,55 17 524 929 - 17 524 92939,98 - 14 308 168 14 308 16835,50 480 000 12 263 168 12 743 16834,79 207 250 12 263 168 12 470 41834,43

5340 4 933 026 - 4 933 026 15,27 5 803 459 - 5 803 459 13,24 154 286 5 996 943 6 151 229 15,26 472 380 5 308 443 5 780 823 15,78 137 087 5 308 443 5 445 530 15,03

5341 5 015 052 - 5 015 052 15,53 6 338 620 - 6 338 620 14,46 - 6 126 347 6 126 347 15,20 186 045 5 407 347 5 593 392 15,27 188 572 5 407 347 5 595 919 15,45

5342 2 950 888 - 2 950 888 9,14 3 965 447 - 3 965 447 9,05 - 3 581 247 3 581 247 8,88 283 460 3 170 247 3 453 707 9,43 220 714 3 170 247 3 390 961 9,36

5343 3 021 093 - 3 021 093 9,35 4 023 383 - 4 023 383 9,18 154 286 3 683 035 3 837 321 9,52 85 714 3 251 535 3 337 249 9,11 278 081 3 251 535 3 529 616 9,74

5344 5 218 899 - 5 218 899 16,16 6 181 240 - 6 181 240 14,10 - 6 304 259 6 304 259 15,64 116 434 5 599 259 5 715 693 15,61 190 718 5 599 259 5 789 977 15,98

TOTAUX 32 300 000 -
32 300 000 100

43 837 078 -
43 837 078 100

308 571 39 999 999
40 308 570 100

1 624 034 34 999 999
36 624 033 100

1 222 423 34 999 999
36 222 422 100

% 100 - 100 - 0,77 99,23 4,43 95,57 3,37 96,63

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

ASBL SPRB OAA TOTAUX % SPRB OAA TOTAUX % SPRB OAA TOTAUX % SPRB OAA TOTAUX % SPRB OAA TOTAUX %

Brulocalis 225 000 - 225 000 11,11 225 000 - 225 000 2,41 225 000 - 225 00010,08 225 000 - 225 000 9,45 225 000 - 225 000 9,30

Erap 1 801 000 - 1 801 00088,89 1 829 000 - 1 829 000 19,55 2 007 050 - 2 007 05089,92 2 156 006 - 2 156 00690,55 2 193 272 - 2 193 27290,70

Erip - - - - 7 300 000 - 7 300 00078,04 - - - - - - - - - - - -

TOTAUX 2 026 000 100 9 354 000 100 2 232 050 100 2 381 006 100 2 418 272 100

Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017

SPRB OAA TOTAL % SPRB OAA TOTAL % SPRB OAA TOTAL %

257 508 - 257 508 100 188 018 - 188 018 100 139 295 - 139 295 100

Il est également intéressant de comparer le volume des flux destinés aux communes et aux CPAS à l’aune 
de leurs recettes totales.

Il nous faut toutefois relever les limites de la comparaison, les communes inscrivant leur comptabilité en 
droit constaté et les données recensées pour le présent rapport concernant les consommations réelles 
des montants liquidés pour les subventions et les dotations.

-  Proportion des flux octroyés par la Région aux communes par rapport aux recettes totales des com-
munes

- Proportion des flux octroyés par la Région aux CPAS par rapport aux recettes totales des CPAS
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- Répartitions par bénéficiaire

- Communes

- CPAS

Bénéficiaires Recettes des 
CPAS (EUR)

Montants 
régionaux 

liquidés (EUR)

Flux 
régionaux/
recettes des 

CPAS (%)

Recettes des 
CPAS (EUR)

Montants 
régionaux 

liquidés 
(EUR)

Flux 
régionaux/
recettes des 

CPAS (%)

Recettes des 
CPAS (EUR)

Montants 
régionaux 

liquidés (EUR)

Flux 
régionaux/
recettes des 

CPAS (%)

Recettes des 
CPAS (EUR)

Montants 
régionaux 

liquidés (EUR)

Flux 
régionaux/
recettes des 

CPAS (%)

Recettes des 
CPAS (EUR)

Montants 
régionaux 

liquidés 
(EUR)

Flux 
régionaux/
recettes des 

CPAS (%)

CPAS 2015 2016 2017 2018 2019
Anderlecht 92 265 155  4 354 270 4,72 96 166 946 3 964 869 4,12 106 062 615  5 710 133 5,38 110 161 181  6 148 239 5,58 119 294 694  6 093 192 5,11
Auderghem 13 748 429  783 365 5,70 14 474 191 768 534 5,31 16 493 876  910 817 5,52 15 916 788  970 587 6,10 17 846 904  827 762 4,64
Berchem-Sainte-Agathe 18 704 428  899 637 4,81 19 176 248 1 096 576 5,72 19 893 429  1 086 559 5,46 24 155 876  1 093 428 4,53 23 906 050  1 165 665 4,88
Bruxelles 301 128 087  16 564 639 5,50 285 257 278 18 170 341 6,37 285 864 447  19 082 878 6,68 314 805 736  17 824 014 5,66 353 912 800  17 238 979 4,87
Etterbeek 43 468 856  2 462 978 5,67 41 445 659 2 407 368 5,81 40 441 007  2 478 746 6,13 40 763 787  2 220 957 5,45 41 125 987  2 370 060 5,76
Evere 25 824 674  904 646 3,50 26 778 342 899 826 3,36 28 400 402  1 257 544 4,43 29 794 030  1 405 870 4,72 34 004 442  1 492 718 4,39
Forest 46 230 454  2 933 133 6,34 48 153 702 2 994 168 6,22 50 277 947  3 620 162 7,20 51 537 835  3 469 955 6,73 57 980 287  3 611 999 6,23
Ganshoren 12 913 333  662 189 5,13 13 457 740 629 750 4,68 14 626 498  665 070 4,55 14 652 404  861 208 5,88 16 222 976  808 938 4,99
Ixelles 60 411 045  3 086 268 5,11 64 652 720 3 514 041 5,44 68 671 556  4 030 529 5,87 71 536 642  3 833 197 5,36 95 815 900  3 265 549 3,41
Jette 40 889 281  2 645 621 6,47 30 633 017 2 805 019 9,16 34 039 108  2 865 483 8,42 35 233 594  2 646 390 7,51 36 601 435  2 875 545 7,86
Koekelberg 13 654 295  888 495 6,51 26 070 019 875 140 3,36 14 992 690  963 251 6,42 15 535 079  1 040 284 6,70 16 646 425  1 193 888 7,17
Molenbeek-Saint-Jean 100 182 550  6 133 621 6,12 99 840 070 6 324 206 6,33 104 078 235  7 568 223 7,27 109 178 248  7 853 871 7,19 114 883 268  7 648 611 6,66
Saint-Gilles 36 361 548  5 093 505 14,01 36 740 767 5 158 954 14,04 41 357 833  5 337 323 12,91 35 606 622  5 437 003 15,27 44 847 619  4 794 438 10,69
Saint-Josse-ten-Noode 53 466 712  2 303 696 4,31 56 940 485 1 705 157 2,99 56 173 990  2 973 107 5,29 77 809 248  2 767 737 3,56 59 969 126  2 795 962 4,66
Schaerbeek 142 856 351  5 648 333 3,95 126 510 839 5 861 211 4,63 134 051 574  6 200 317 4,63 142 485 755  7 101 148 4,98 148 617 058  7 599 782 5,11
Uccle 49 062 524  2 366 678 4,82 52 556 795 1 991 771 3,79 50 404 168  2 320 336 4,60 49 076 550  2 199 074 4,48 72 972 538  2 269 833 3,11
Watermael-Boitsfort 18 103 674  784 372 4,33 19 667 790 755 588 3,84 21 274 138  823 221 3,87 22 297 609  823 014 3,69 34 795 060  850 435 2,44
Woluwe-Saint-Lambert 37 413 627  943 914 2,52 41 238 280 720 602 1,75 34 229 501  890 384 2,60 37 133 120  850 524 2,29 41 535 658  1 205 418 2,90
Woluwe-Saint-Pierre 19 987 489  1 154 826 5,78 20 190 910 1 119 651 5,55 21 403 229  1 132 276 5,29 22 251 351  1 389 285 6,24 26 873 693  1 284 320 4,78

TOTAUX/% 1 126 672 512 60 614 187 5,38 1 119 951 796 61 762 770 5,51 1 142 736 243 69 916 358 6,12 1 219 931 455 69 935 785 5,73 1 357 851 919 69 393 093 5,11

Bénéficiaires
Recettes 

communales 
(EUR)

Montants 
régionaux 

liquidés (EUR)

Flux 
régionaux/

recettes 
communales 

(%)

Recettes 
communales 

(EUR)

Montants 
régionaux 

liquidés (EUR)

Flux 
régionaux/

recettes 
communales 

(%)

Recettes 
communales 

(EUR)

Montants 
régionaux 

liquidés (EUR)

Flux 
régionaux/

recettes 
communales 

(%)

Recettes 
communales 

(EUR)

Montants 
régionaux 

liquidés (EUR)

Flux 
régionaux/

recettes 
communales 

(%)

Recettes 
communales 

(EUR)

Montants 
régionaux 

liquidés (EUR)

Flux 
régionaux/

recettes 
communales 

(%)

Communes 2015 2016 2017 2018 2019
Anderlecht 156 516 702 56 449 306 36,07 166 115 205 63 843 387 38,43 175 228 905 66 218 898 37,79 178 423 648 67 489 408 37,83 177 646 318 78 624 694 44,26
Auderghem 42 052 945 6 023 812 14,32 46 026 730 6 148 476 13,36 47 745 705 7 267 465 15,22 49 771 012 7 143 627 14,35 48 139 858 7 332 688 15,23
Berchem-Sainte-Agathe 30 114 688 7 772 548 25,81 32 373 026 8 530 225 26,35 35 083 983 9 466 707 26,98 35 558 521 9 142 573 25,71 38 402 768 10 253 568 26,70
Bruxelles 602 451 542 88 918 467 14,76 605 659 366 108 348 494 17,89 647 937 807 98 573 703 15,21 636 408 009 101 853 516 16,00 652 489 336 109 392 942 16,77
Etterbeek 78 657 283 23 152 556 29,43 86 465 284 24 196 713 27,98 83 206 565 25 051 333 30,11 80 180 051 24 897 641 31,05 89 042 332 24 304 182 27,30
Evere 65 689 956 13 588 132 20,69 64 104 091 14 248 166 22,23 71 271 421 16 906 361 23,72 69 436 448 17 682 664 25,47 68 909 450 17 153 857 24,89
Forest 84 936 306 28 009 817 32,98 85 282 366 29 847 718 35,00 92 374 990 35 489 662 38,42 91 076 823 39 506 160 43,38 90 479 861 33 948 660 37,52
Ganshoren 25 924 561 8 082 189 31,18 28 002 326 8 218 669 29,35 29 492 418 9 945 733 33,72 30 592 502 10 468 129 34,22 30 520 692 10 970 140 35,94
Ixelles 147 432 667 31 569 901 21,41 162 658 783 40 639 279 24,98 166 315 404 35 821 025 21,54 168 628 297 34 324 483 20,36 172 518 061 34 726 074 20,13
Jette 69 767 764 18 987 791 27,22 75 849 840 19 824 556 26,14 79 901 231 23 648 375 29,60 82 283 718 28 497 515 34,63 80 697 438 24 846 016 30,79
Koekelberg 28 821 110 15 013 903 52,09 30 810 730 15 569 538 50,53 31 715 995 14 426 210 45,49 31 661 762 16 544 637 52,25 32 224 082 15 225 962 47,25
Molenbeek-Saint-Jean 126 559 132 60 803 597 48,04 138 227 081 63 026 495 45,60 157 945 666 72 759 131 46,07 151 141 967 73 330 174 48,52 154 166 954 77 663 951 50,38
Saint-Gilles 100 128 789 34 395 110 34,35 101 461 647 38 964 229 38,40 105 853 507 44 233 436 41,79 109 078 581 36 702 577 33,65 108 234 522 37 998 641 35,11
Saint-Josse-ten-Noode 73 962 364 21 178 176 28,63 72 875 815 27 479 812 37,71 72 630 122 24 949 099 34,35 78 061 077 24 262 825 31,08 80 701 393 25 437 096 31,52
Schaerbeek 202 265 579 71 086 657 35,15 211 282 327 80 980 111 38,33 220 958 087 84 751 839 38,36 226 474 974 85 938 369 37,95 222 246 090 88 525 159 39,83
Uccle 111 914 981 13 520 891 12,08 123 894 793 14 228 675 11,48 132 248 113 15 441 204 11,68 132 012 446 17 950 903 13,60 139 358 829 16 776 706 12,04
Watermael-Boitsfort 39 281 491 7 739 830 19,70 43 474 472 6 154 696 14,16 44 006 886 6 921 882 15,73 43 122 722 6 865 574 15,92 44 109 176 7 092 089 16,08
Woluwe-Saint-Lambert 82 851 569 10 594 021 12,79 87 618 071 10 690 164 12,20 92 979 425 11 917 307 12,82 92 091 525 11 159 925 12,12 94 165 087 12 095 944 12,85
Woluwe-Saint-Pierre 55 976 210 6 588 462 11,77 59 258 976 6 428 450 10,85 61 761 023 8 504 307 13,77 61 093 798 7 959 582 13,03 63 318 365 8 741 777 13,81
Communes divers - - - - - - - - - - 100 0,00 - - -

TOTAUX/% 2 125 305 640 523 475 166 24,63 2 221 440 928 587 367 852 26,44 2 348 657 253 612 293 678 26,07 2 347 097 880 621 720 281 26,49 2 387 370 613 641 110 147 26,85

Services du gouvernement
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018 2019

SPRB

BCR / BI 1 793 559 6 059 664 1 030 720 434 900 1 488 553
BCR / BS - - 76 800 19 200 585 000
BEE - - 7 304 981 943 1 130 752
BDU 34 413 784 44 057 373 - - -
BFB 2 206 875 2 259 845 3 878 328 2 840 450 1 995 142
BL 100 000 377 379 365 381 406 693 563 845
BM 450 421 6 858 611 2 623 647 3 541 679 5 141 746
BPL 490 910 992 543 836 489 484 004 028 495 792 070 513 910 007

Sous-totaux SPRB 529 875 630 603 449 361 491 986 208 504 016 934 524 815 045
Urban.Brussels - - 47 326 631 47 203 429 44 837 083

TOTAUX 529 875 630 603 449 361 539 312 840 551 220 363 569 652 128

2.2.2  Masses budgétaires gérées par les services du gouvernement

A près une vue d’ensemble des masses budgétaires globales des subventions régionales, le rap-
port s’intéressera aux liquidations des subventions octroyées aux pouvoirs locaux par le SPRB et 

Urban.Brussels.

Pour rappel, les montants liquidés par les services du gouvernement durant la période 2015-2019 se 
répartissent comme suit :

Plusieurs constats peuvent être dressés à la lecture des données exposées ci-dessous :

  la plupart des subventions sont octroyées aux pouvoirs locaux par BPL. Parmi les dépenses les plus 
importantes de la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019, on retrouve les flux suivants :

  la dotation générale aux communes, qui représente pratiquement 50 % des flux des services 
du gouvernement vers les pouvoirs locaux ;

  la dotation aux communes destinée à corriger certains effets négatifs de la répartition de la 
dotation générale aux communes (jusqu’en 2017) ;

  la dotation aux communes visant à améliorer leur situation budgétaire (jusqu’en 2017) ;
  la dotation de fonctionnement aux communes visant à les associer au développement éco-

nomique ;
  les trois subventions visant à soutenir la revalorisation salariale des agents des pouvoirs 

locaux ;
  jusqu’en 2017 : les subventions de fonctionnement en faveur des zones de police de la Ré-

gion de Bruxelles-Capitale afin de couvrir les dépenses liées à la prévention de la crimi-
nalité dans le cadre des sommets européens et d’autres initiatives liées à la fonction de 
capitale nationale et internationale de la ville de Bruxelles et des communes de la Région 
de Bruxelles-Capitale ;

  les subventions d’investissement aux communes pour les contrats de quartiers ;

  comme c’est le cas pour les masses budgétaires totales de la Région, les communes sont les prin-
cipales bénéficiaires des flux financiers adressés aux pouvoirs locaux (sans oublier toutefois les 
cas de rétrocession de certains subsides à d’autres bénéficiaires, comme les CPAS, les hôpitaux 
publics, les associations Chapitre XII, etc.) ;

  la répartition entre les communes reste assez stable entre les exercices 2015 et 2019 ; la ville de 
Bruxelles, les communes de Schaerbeek, de Molenbeek-Saint-Jean et d’Anderlecht reçoivent la 
plus grande part des flux financiers de la Région vers les pouvoirs locaux ;

  en ce qui concerne les CPAS, le CPAS de Bruxelles reste le bénéficiaire le plus important, même si 
la proportion des flux qui lui sont destinés diminue de deux tiers entre les exercices 2015 et 2017 ;

  la zone de police 5339 reçoit la majeure partie des subventions aux zones de police ;

  pour ce qui est du soutien indirect, l’Erap reste la plus grande bénéficiaire des subventions.
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- Communes

- CPAS

- Répartitions globales par bénéficiaire

Sources de financement

Montants liquidés (EUR)
Bénéficiaires

TOTAUX
Communes CPAS Zones de 

police
Soutien 
indirect

Bénéficiaires 
non 

enregistrés

2015

SPRB 490 801 963 4 490 159 32 300 000 2 026 000 257 508 529 875 630
% 92,63 0,85 6,10 0,38 0,05 100

2016

SPRB 547 384 169 2 686 096 43 837 078 9 354 000 188 018 603 449 361
% 90,71 0,45 7,26 1,55 0,03 100

2017

SPRB 487 891 973 1 414 319 308 571 2 232 050 139 295 491 986 209

Urban.Brussels 46 989 761 336 870 - - - 47 326 631
TOTAUX 534 881 735 1 751 189 308 571 2 232 050 139 295 539 312 840

% 99,18 0,32 0,06 0,41 0,03 100

2018

SPRB 497 287 540 2 724 355 1 624 034 2 381 006 - 504 016 934

Urban.Brussels 46 671 351 532 078 - - - 47 203 429
TOTAUX 543 958 891 3 256 433 1 624 034 2 381 006 - 551 220 363

% 98,68 0,59 0,29 0,43 - 100

2019

SPRB 518 655 024 2 519 326 1 222 423 2 418 272 - 524 815 045

Urban.Brussels 44 338 412 498 671 - - - 44 837 083
TOTAUX 562 993 437 3 017 997 1 222 423 2 418 272 - 569 652 128

% 98,83 0,53 0,21 0,42 - 100

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

Communes SPRB % SPRB % SPRB
Urban.Brussels % SPRB

Urban.Brussels % SPRB
Urban.Brussels %

Anderlecht 53 373 308 10,87 60 121 038 10,98 58 959 989 11,02 60 646 725 11,15 70 933 440 12,60
Auderghem 5 066 067 1,03 5 033 322 0,92 5 205 927 0,97 5 183 612 0,95 5 292 772 0,94
Berchem-Sainte-Agathe 7 079 060 1,44 7 736 827 1,41 7 703 956 1,44 7 395 407 1,36 8 435 589 1,50
Bruxelles 83 935 069 17,10 102 219 357 18,67 87 663 542 16,39 90 528 363 16,64 97 852 322 17,38
Etterbeek 21 778 227 4,44 22 604 157 4,13 21 732 171 4,06 21 526 829 3,96 21 019 982 3,73
Evere 12 375 101 2,52 12 852 926 2,35 14 286 716 2,67 15 122 754 2,78 14 597 599 2,59
Forest 26 677 374 5,44 28 088 147 5,13 31 555 932 5,90 35 867 732 6,59 30 167 918 5,36
Ganshoren 7 372 290 1,50 7 431 906 1,36 8 370 353 1,56 8 858 128 1,63 9 383 577 1,67
Ixelles 29 940 598 6,10 38 480 433 7,03 31 370 527 5,86 30 108 464 5,54 30 316 348 5,38
Jette 17 647 396 3,60 18 148 249 3,32 20 927 075 3,91 25 594 862 4,71 22 247 862 3,95
Koekelberg 14 141 345 2,88 14 558 717 2,66 11 948 860 2,23 13 978 857 2,57 12 547 446 2,23
Molenbeek-Saint-Jean 58 144 084 11,85 59 378 752 10,85 65 395 878 12,23 65 012 460 11,95 70 195 737 12,47
Saint-Gilles 32 864 256 6,70 36 751 270 6,71 39 784 731 7,44 31 933 374 5,87 33 399 878 5,93
Saint-Josse-ten-Noode 19 793 922 4,03 25 706 217 4,70 20 457 610 3,82 20 093 511 3,69 20 999 838 3,73
Schaerbeek 67 099 491 13,67 76 177 640 13,92 76 037 452 14,22 77 268 840 14,20 79 748 022 14,17
Uccle 11 415 323 2,33 11 956 132 2,18 12 430 916 2,32 14 789 553 2,72 13 894 076 2,47
Watermael-Boitsfort 7 029 614 1,43 5 333 847 0,97 5 059 293 0,95 5 180 889 0,95 5 522 076 0,98
Woluwe-Saint-Lambert 9 531 064 1,94 9 505 945 1,74 9 816 624 1,84 9 004 475 1,66 9 766 489 1,73
Woluwe-Saint-Pierre 5 538 373 1,13 5 299 290 0,97 6 174 182 1,15 5 863 954 1,08 6 672 468 1,19
Bénéficiaire non précisé - - - - - - 100 - - -

TOTAUX 490 801 963 100 547 384 169 100 534 881 735 100 543 958 891 100 562 993 437 100

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

CPAS SPRB % SPRB % SPRB
Urban.Brussels % SPRB

Urban.Brussels % SPRB
Urban.Brussels %

Anderlecht 152 968 3,41 156 381 5,82 160 523 9,17 259 289 7,96 276 505 9,16
Auderghem 16 109 0,36 15 548 0,58 15 623 0,89 39 988 1,23 44 981 1,49
Berchem-Sainte-Agathe 17 617 0,39 17 906 0,67 17 586 1,00 41 694 1,28 48 874 1,62
Bruxelles 3 008 104 66,99 1 361 418 50,68 355 894 20,32 749 853 23,03 679 507 22,52
Etterbeek 55 387 1,23 60 532 2,25 63 563 3,63 55 064 1,69 101 070 3,35
Evere 34 605 0,77 34 700 1,29 48 310 2,76 135 581 4,16 218 692 7,25
Forest 232 845 5,19 55 865 2,08 68 270 3,90 152 309 4,68 90 000 2,98
Ganshoren 15 490 0,34 14 999 0,56 15 355 0,88 39 571 1,22 50 351 1,67
Ixelles 86 159 1,92 222 890 8,30 163 576 9,34 184 469 5,66 93 785 3,11
Jette 39 895 0,89 38 817 1,45 38 849 2,22 70 118 2,15 98 411 3,26
Koekelberg 19 541 0,44 20 205 0,75 20 359 1,16 44 148 1,36 57 799 1,92
Molenbeek-Saint-Jean 226 511 5,04 240 670 8,96 235 978 13,48 328 279 10,08 313 979 10,40
Saint-Gilles 76 566 1,71 74 839 2,79 100 859 5,76 522 015 16,03 83 732 2,77
Saint-Josse-ten-Noode 372 695 8,30 64 391 2,40 63 464 3,62 143 431 4,40 148 640 4,93
Schaerbeek 68 012 1,51 211 676 7,88 286 752 16,37 214 513 6,59 419 505 13,90
Uccle 19 700 0,44 38 855 1,45 38 956 2,22 98 892 3,04 96 405 3,19
Watermael-Boitsfort 13 083 0,29 13 544 0,50 13 720 0,78 37 388 1,15 43 160 1,43
Woluwe-Saint-Lambert 27 385 0,61 27 927 1,04 28 744 1,64 101 105 3,10 114 202 3,78
Woluwe-Saint-Pierre 7 488 0,17 14 933 0,56 14 809 0,85 38 727 1,19 38 401 1,27

TOTAUX 4 490 159 100 2 686 096 100 1 751 189 100 3 256 434 100 3 017 998 100
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- Zones de police

- Soutien indirect

- Bénéficiaires non enregistrés

Allocations de base Libellés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux
(2015-2019)2015 2016 2017 2018 2019

Bruxelles Coordination régionale / Brussels International

10 005 27 08 4322 Subventions de fonctionnement aux communes pour la mise en place de 
formations sportives 1 101 051 138 811 40 486 17 767 4 414 1 302 529

27 002 27 02 4352 Subventions de fonctionnement aux CPAS dans le cadre du programme Feder 
2014-2020 33 975 - 73 519 115 563 - 223 057

27 002 28 05 6352 Subventions d'investissement aux CPAS dans le cadre du programme Feder 
2014-2020

131 940 - - - -
1 616 079

03 004 28 02 6352 - - - - 1 484 139

27 002 28 01 6321 Subventions d'investissement aux communes dans le cadre du programme 
Feder 2007-2013 526 494 2 210 223 - - - 2 736 717

27 002 27 01 4322 Subventions de fonctionnement aux communes dans le cadre du programme 
Feder 2014-2020 - 355 273 607 266 301 569 - 1 264 108

27 002 28 03 6321 Subventions d'investissement aux communes dans le cadre du programme 
Feder 2007-2013 - Axe 1 - Investissement - 1 427 194 309 450 - - 1 736 644

27 002 28 04 6321 Subventions d'investissement aux communes dans le cadre du programme 
Feder 2014-2020 - 1 928 163 - - - 1 928 163

Sous-totaux 1 793 460 6 059 664 1 030 721 434 899 1 488 553 10 807 297
Bruxelles Coordination régionale / Bruxelles Synergie

03 002 27 02 4352 Subventions de fonctionnement aux CPAS dans le cadre de projets favorisant 
le vivre-ensemble et le faire-ensemble - - 40 800 9 400 - 50 200

03 002 28 01 6321 Subventions d'investissement aux communes dans le cadre de projets 
favorisant le-vivre ensemble et le faire-ensemble - - 36 000 9 000 - 45 000

03 002 28 02 6352 Subventions d’investissement aux CPAS dans le cadre de projets favorisant le 
vivre-ensemble et le faire-ensemble - - - 800 - 800

03 002 27 03 4322 Subvention de fonctionnement aux communes dans le cadre des initiatives 
communes du gouvernement - - - - 585 000 585 000

Sous-totaux - - 76 800 19 200 585 000 681 000

- Masses budgétaires gérées par le Service public régional de Bruxelles

Les budgets (pour un total de près de 2 700 000 000 d’euros) ont été liquidés selon la logique budgétaire présentée ci-dessous.Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018 2019
Zones de 

police SPRB % SPRB % SPRB % SPRB % SPRB %

5339 11 161 042 34,55 17 524 929 39,98 - - 480 000 29,56 207 250 16,95
5340 4 933 026 15,27 5 803 459 13,24 154 286 50,00 472 380 29,09 137 087 11,21
5341 5 015 052 15,53 6 338 620 14,46 - - 186 045 11,46 188 572 15,43
5342 2 950 888 9,14 3 965 447 9,05 - - 283 460 17,45 220 714 18,06
5343 3 021 093 9,35 4 023 383 9,18 154 286 50,00 85 714 5,28 278 081 22,75
5344 5 218 899 16,16 6 181 240 14,10 - - 116 434 7,17 190 718 15,60

TOTAUX 32 300 000 100 43 837 078 100 308 571 100 1 624 034 100 1 222 423 100

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018 2019

ASBL SPRB % SPRB % SPRB % SPRB % SPRB %

Brulocalis 225 000 11,11 225 000 2,41 225 000 10,08 225 000 9,45 225 000 9,30
Erap 1 801 000 88,89 1 829 000 19,55 2 007 050 89,92 2 156 006 90,55 2 193 272 90,70
Erip - - 7 300 000 78,04 - - - - - -

TOTAUX 2 026 000 100 9 354 000 100 2 232 050 100 2 381 006 100 2 418 272 100

Bénéficiaires non 
enregistrés

Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017

257 508 188 018 139 295
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Allocations de base Libellés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux
(2015-2019)2015 2016 2017 2018 2019

Bruxelles Développement urbain
27 007 28 01 6321 Subventions d'investissement aux pouvoirs et organismes publics subordon-

nés pour l'élaboration des plans communaux de développement 129 725 15 867 - - - 145 592

27 012 28 01 6321 Subventions d'investissement aux pouvoirs et organismes publics subordon-
nés pour l'élaboration de plans particuliers d'affectation du sol 249 285 239 405 - - - 488 690

26 002 52 01 6321
Subventions d'investissement aux pouvoirs subordonnés visés par l'article 1er, 
6° de l'arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 30 avril 
2003 fixant les conditions d'octroi d'une subvention pour des travaux de con-
servation relatifs à un bien classé

5 163 657 5 358 579 - - - 10 522 236

27 006 27 01 4322 Subventions de fonctionnement aux communes pour la mise en œuvre des 
contrats de quartiers 499 521 498 954 - - - 998 475

27 006 27 02 4322
Subventions de fonctionnement aux communes pour les études d'élaboration 
et de modification de programmes au bénéfice de communes œuvrant à la re-
vitalisation urbaine

260 452 222 363 - - - 482 815

27 006 27 03 4322 Subventions de fonctionnement aux communes et aux CPAS pour effectuer le 
suivi de la politique des grandes villes transférée par la 6e réforme de l'État 3 376 149 6 493 921 - - - 9 870 070

27 006 28 02 6321 Subventions d'investissement aux communes pour les contrats de quartiers 21 966 284 28 634 342 - - - 50 600 626

27 007 27 02 4322 Subventions aux communes pour les frais de fonctionnement des commissions 
de concertation communales

95 938 24 850 - - -
187 433

27 011 27 03 4322 - 66 645 - - -

27 008 28 01 6321
Subventions d'investissement aux pouvoirs et organismes publics subordonnés 
pour la rénovation urbaine, pour la rénovation et l'assainissement des 
immeubles publics dans le cadre de la rénovation urbaine et de l'aménagement 
du territoire

2 672 773 1 309 447 - - - 3 982 220

27 009 28 02 6321 Subventions d'investissement aux communes dans le cadre de Be.Exemplary - 257 228 - - - 257 228

27 011 27 01 4322 Subsides aux pouvoirs et organismes publics subordonnés pour les frais 
d'études et d'organisation dans le cadre d'appels à projets d'architecture - 9 172 - - - 9 172

27 011 28 01 6321
Subventions d'investissement aux communes relatives à l'utilisation des 
charges d'urbanisme pour le financement d'actes et des travaux ayant pour objet 
la réalisation, la transformation ou la rénovation de voiries, d'espaces verts, de 
bâtiments publics, d'équipements publics ou d'immeubles de logements

- 926 600 - - - 926 600

Sous-totaux 34 413 784 44 057 373 - - - 78 471 157
Bruxelles Économie et Emploi

16 002 27 02 4321 Subventions de fonctionnement aux communes dans le cadre de l'appel à 
projets en matière de lutte contre les discriminations - - 7 304 21 943 4 737 33 984

16 003 27 02 4352 Subventions de fonctionnement aux CPAS dans le cadre des art. 60 § 7 - - - 960 000 1 126 015 2 086 015
Sous-totaux - - 7 304 981 943 1 130 752 2 119 999

Allocations de base Libellés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux
(2015-2019)2015 2016 2017 2018 2019

Bruxelles Finances et Budget
15 002 58 01 4322 Subventions de fonctionnement au secteur public pour actions et études 

relatives aux mesures URE et au recours à des sources d'énergies renouvelables 3 102 - - - - 3 102

15 002 59 01 6321
Subventions d'investissement au secteur public à titre d'intervention dans 
les investissements économisant l'énergie ou ayant recours aux sources 
d'énergies renouvelables

482 857 497 825 1 684 928 857 546 112 167 3 635 323

15 003 27 01 4352 Subventions de fonctionnement aux CPAS en vue de remplir leurs obligations 
de service public 1 246 245 1 300 000 1 300 000 1 300 000 1 300 000 6 446 245

15 009 27 01 4322 Aides aux dépenses courantes aux communes pour encourager l'utilisation 
rationnelle de l'énergie 11 398 - - - - 11 398

15 009 28 01 6321 Primes à l'investissement aux communes pour encourager l'utilisation 
rationnelle de l'énergie 463 273 462 020 893 400 682 904 582 976 3 084 573

Sous-totaux 2 206 875 2 259 845 3 878 328 2 840 450 1 995 143 13 180 641
Bruxelles Logement

25 002 27 01 4322 Subvention de fonctionnement aux communes pour l’information et 
l'accompagnement en matière d’aide au logement 100 000 173 878 214 005 406 693 - 894 576

25 003 27 01 4322 Subventions de fonctionnement aux communes pour le développement de leur 
politique en matière de logement - 171 359 - - 371 202 542 561

25 003 27 02 4322
Rétrocession aux communes de 85 % des amendes administratives perçues  au 
courant de l'année n - 1 dans le cadre de l'application du Code du logement en 
matière de  logements inoccupés et à affecter aux frais de fonctionnement pour 
la lutte contre les logements inoccupés (BFB 16)

- - - - 120 422 120 422

25 003 28 01 6321 Subventions d'investissement aux communes pour le développement de leur 
politique en matière de logement - 32 141 - - - 32 141

25 008 28 01 6321 Subventions d'investissement aux communes pour des projets innovants en 
matière de politique du logement - - 151 376 - 72 221 223 597

Sous-totaux 100 000 377 378 365 381 406 693 563 845 1 813 297
Bruxelles Mobilité

17 002 27 01 4322 Subventions de fonctionnement aux pouvoirs subordonnés travaillant dans le 
domaine de la mobilité des personnes et de l'aménagement de l'espace public 450 421 489 660 533 103 977 465 809 020 3 259 669

17 007 28 02 6351 Subventions d’investissement aux zones de police dans le cadre de la sécurité 
routière - 3 558 392 1 046 524 1 391 654 850 723 6 847 293

17 007 27 01 4351 Transfert de revenus aux zones de police pour le traitement des amendes 
relatives aux infractions en matière de sécurité routière - - - - 371 700 371 700

17 001 27 02 4351 Subventions de fonctionnement aux zones de police dans le cadre de la poli-
tique de la mobilité stratégique - - - 62 730 - 62 730

17 007 28 01 6321 Subventions d’investissement aux communes dans le cadre de la sécurité 
routière - - - 584 146 1 411 077 1 995 223
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Allocations de base Libellés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux
(2015-2019)2015 2016 2017 2018 2019

Bruxelles Mobilité
19 002 28 01 6321 Subventions d’investissement aux communes pour les travaux effectués dans 

le cadre de projets d’infrastructures - 2 650 424 859 622 439 469 1 560 032 5 509 547

20 002 27 01 4322 Subventions aux communes pour les chèques taxi - 160 135 184 398 86 215 139 194 569 942
Sous-totaux 450 421 6 858 611 2 623 647 3 541 679 5 141 746 18 616 104

Bruxelles Pouvoirs locaux
05 002 27 01 4321 Subventions pour des projets aux communes en rapport avec la politique de 

l'égalité des chances 82 280 - - - - 82 280

05 002 28 01 6321 Subvention d'investissement aux communes afin de promouvoir l'égalité des 
chances - - - 108 307 112 020 220 327

05 002 27 02 4321 Subventions de fonctionnement aux communes afin de développer leur projet 
en matière d'égalité des chances entre femmes et hommes 14 810 98 647 85 984 - - 199 441

10 001 34 01 3300 Subventions de fonctionnement aux associations privées relatives au support 
de la politique générale dans le cadre des pouvoirs locaux 225 000 225 000 225 000 225 000 225 000 1 125 000

10 003 23 01 3300 Subvention de fonctionnement à l'ASBL École régionale d'administration 
publique (Erap) pour la formation du personnel des pouvoirs locaux 1 801 000 1 829 000 2 007 050 2 156 006 2 193 272 9 986 328

10 004 27 01 4321 Dotation générale aux communes 266 098 000 271 419 000 340 581 673 347 394 000 353 127 445 1 578 620 118

10 004 27 02 4321 Dotation aux communes en exécution de l'article 46 bis de la loi spéciale du 
12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises 35 903 000 37 673 000 38 862 000 40 491 146 41 502 629 194 431 775

10 004 27 03 4321 Dotation aux communes destinée à corriger certains effets négatifs de la 
répartition de la dotation générale aux communes 3 000 000 3 000 000 - - - 6 000 000

10 004 27 04 4321
Dotation aux communes destinée à neutraliser certains effets négatifs pour 
certaines communes engendrés par l'introduction du nouvel Espace de 
développement renforcé du logement et de la rénovation (EDRLR)

1 526 000 1 557 000 - - - 3 083 000

10 004 27 05 4321 Dotation aux communes pour soutenir la revalorisation des bas salaires dans 
les pouvoirs locaux 8 745 321 8 568 042 8 539 300 8 789 902 9 172 515 43 815 080

10 004 27 06 4321 Dotation aux communes visant à financer partiellement l'augmentation 
barémique des agents locaux 16 601 347 16 535 603 16 753 881 17 736 537 18 596 207 86 223 575

10 004 27 07 4321 Dotation visant à financer partiellement l’augmentation barémique des agents 
de niveau C des pouvoirs locaux 6 156 724 6 283 597 6 427 420 6 704 979 7 110 424 32 683 144

10 004 27 08 4322 Soutien aux communes : accords sectoriels 8 126 824 2 833 494 1 107 000 804 000 1 090 000 13 961 318
10 005 27 01 4321 Dotation aux communes visant à améliorer leur situation budgétaire 30 000 000 30 000 000 - - - 60 000 000

10 005 27 02 4321 Subventions de fonctionnement aux communes en matière d'accrochage 
scolaire et d'éducation citoyenne des jeunes 1 767 207 1 768 935 1 689 321 471 138 2 599 5 699 200

10 005 27 03 4321 Subventions de fonctionnement aux communes soutenant la mise en œuvre de 
collaborations intercommunales 110 174 67 997 797 - - 178 968

10 005 27 04 4321 Subventions de fonctionnement spéciales aux communes 9 222 500 12 922 652 10 091 201 10 008 199 10 000 000 52 244 552

10 005 27 05 4321 Dotation de fonctionnement aux communes visant à les associer au 
développement économique 26 894 000 58 714 827 36 672 464 37 048 405 37 405 000 196 734 696

Allocations de base Libellés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux
(2015-2019)2015 2016 2017 2018 2019

Bruxelles Pouvoirs locaux
10 005 27 06 4321 Subventions de fonctionnement aux communes pour l'intégration des jeunes 

issus de l'enseignement en alternance 539 567 707 008 722 592 704 000 684 828 3 357 995

10 005 27 07 4321 Subventions de fonctionnement aux communes en vue de promouvoir la 
diversité au sein des administrations communales 921 485 718 896 793 002 790 597 905 644 4 129 624

10 005 28 01 6321 Subventions d'investissement aux communes pour les projets d'infrastructures 
locales en lien avec l'essor démographique 1 189 943 497 932 112 500 250 000 - 2 050 375

10 006 64 09 6321 Triennat 2007-2009 : subsides aux communes – DTI 1 085 264 - 361 568 - - 1 446 832
10 006 64 10 6321 Triennat 2007-2009 : subsides aux communes – DTD 913 539 120 000 - - - 1 033 539

10 006 64 11 6321 Triennat 2007-2009 : subsides aux communes – DTD – Soldes disponibles non 
utilisés reportés de la DTI 2004-2006 - 34 073 73 141 - - 107 214

10 006 64 12 6321 Triennat 2010-2012 : subsides aux communes – DTI 2 589 062 3 097 553 2 523 713 - - 8 210 328
10 006 64 13 6321 Triennat 2010-2012 : subsides aux communes – DTD 995 463 1 162 134 568 683 - - 2 726 280

10 006 64 14 6321
Subsides aux pouvoirs subordonnés pour l'achat de bâtiments et les travaux 
de construction, d'agrandissement et de transformation d'infrastructures 
sportives

5 233 670 2 874 117 2 607 469 6 973 000 9 790 009 27 478 265

10 006 64 16 6321 Triennat 2010-2012 : subsides aux communes – DTD - Soldes disponibles non 
utilisés reportés 470 520 355 996 - - - 826 516

10 006 64 17 6321 Triennat 2013-2015 : subsides aux communes – DTI 315 050 1 700 507 4 846 035 - - 6 861 592
10 006 64 18 6321 Triennat 2013-2015 : subsides aux communes – DTD - 254 232 1 368 621 - - 1 622 853

10 006 64 20 6321 Triennat 2013-2015 : subsides aux communes – DTD – Soldes disponibles non 
utilisés reportés de la DTI 2010-2012 - 191 666 730 481 - - 922 147

10 006 64 19 6321 Subventions aux communes en lien avec l'essor démographique 528 511 - - - - 528 511

10 006 64 21 6321 Subventions d’investissement aux communes pour la création d’infrastructures 
communales de quartier 635 133 962 817 473 675 365 643 800 000 3 237 268

10 007 27 01 4322 Crédit spécial aux communes en matière de prévention et de sécurité 19 373 381 26 029 198 - - - 45 402 579

10 007 27 02 4322
Dotation en faveur des communes afin de couvrir les dépenses liées à la 
prévention de la criminalité dans le cadre des sommets européens et autres 
initiatives liées à la fonction de capitale nationale et internationale de la ville 
de Bruxelles et des communes de la Région de Bruxelles-Capitale

7 035 452 - - - - 7 035 452

10 007 27 03 4351

Subventions de fonctionnement en faveur des zones de police de la Région 
de Bruxelles-Capitale afin de couvrir les dépenses liées à la prévention de la 
criminalité dans le cadre des sommets européens et autres initiatives liées à la 
fonction de capitale nationale et internationale de la ville de Bruxelles et des 
communes de la Région de Bruxelles-Capitale

32 300 000 38 758 248 - - - 71 058 248

10 007 28 03 6321 Subventions aux communes pour les investissements en matière de sécurité 510 767 524 198 251 074 257 999 233 863 1 777 901
10 003 19 01 3122 Subventions de fonctionnement à l'École régionale et intercommunale de 

police (Erip) relatives à la formation du personnel lié aux métiers de la sécurité 
et de la prévention

- 380 000 - - -
3 490 000

10 012 27 02 4353 - 3 110 000 - - -

10 012 28 01 6353 Subventions d’investissement à l'École régionale et intercommunale de police 
(Erip) pour ses infrastructures pédagogiques - 3 810 000 - - - 3 810 000

10 005 28 04 6321 Subventions d’investissement dans le cadre de l’informatisation des pouvoirs 
locaux - 51 123 - - - 51 123
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Allocations de base Libellés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux
(2015-2019)2015 2016 2017 2018 2019

Bruxelles Pouvoirs locaux

10 012 28 02 6351

Subventions d’investissement en faveur des zones de police de la Région de 
Bruxelles-Capitale afin de couvrir les dépenses d’investissement liées à la 
prévention de la criminalité dans le cadre des sommets européens et autres 
initiatives liées à la fonction de capitale nationale et internationale de la ville 
de Bruxelles et des communes de la Région de Bruxelles-Capitale

- 5 000 000 5 000 000

10 005 27 15 4321 Soutien aux communes dans le cadre de l'accompagnement de publics 
spécifiques - - 144 000 207 000 207 000 558 000

10 005 27 16 4321 Soutien aux communes dans le cadre de l'aide aux personnes migrantes et 
autres publics particulièrement fragilisés - - 1 305 000 912 776 928 814 3 146 590

10 005 27 17 4322 Subside pour favoriser la mobilité douce des agents communaux et des agents 
des CPAS - - 3 034 595 3 449 113 7 160 000 13 643 708

10 006 64 06 6321 Triennat 2004-2006 : subsides aux communes – DTI - - 48 410 - - 48 410
10 006 64 22 6321 Triennat 2016-2018 : subsides aux communes – DTI - - 996 377 - - 996 377
10 006 64 27 6321 Subside aux communes – Dotations triennales d’investissement (DTI) - - - 4 116 915 9 481 033 13 597 948
10 006 64 28 6321 Subside aux communes – Dotations triennales de développement (DTD) - - - 4 787 390 1 627 560 6 414 950

10 006 64 29 6321 Subside aux communes – DTD – Soldes disponibles non utilisés reportés des 
DTI - - - 1 040 019 1 033 357 2 073 376

10 005 27 18 4322
Subventions de fonctionnement aux communes dans le cadre d’appels à projets 
pour des actions visant à aider les personnes migrantes et autres publics 
particulièrement fragilisés

- - - - 406 800 406 800

10 005 27 19 4322 Subventions de fonctionnement aux communes pour le groupe de travail 
intercommunal sur les marchés publics - - - - 30 000 30 000

10 006 64 25 6321 Subsides aux pouvoirs subordonnés pour des infrastructures sportives 
communales (PTIS) - - - - 83 987 83 987

Sous-totaux 490 910 994 543 836 492 484 004 027 495 792 071 513 910 006 2 528 453 590

TOTAUX 529 875 534 603 449 363 491 986 208 504 016 935 524 815 045 2 654 143 085

Source de financement

Montants liquidés (EUR)

Bénéficiaires

TOTAUX
Communes CPAS Zones de 

police
Soutien 
indirect

Bénéficiaires 
non 

enregistrés

2015

SPRB
490 801 963 4 490 159 32 300 000 2 026 000 257 508 529 875 630

92,63 % 0,85 % 6,10 % 0,38 % 0,05 % 100 %

2016

SPRB
547 384 169 2 686 096 43 837 078 9 354 000 188 018 603 449 361

90,71 % 0,45 % 7,26 % 1,55 % 0,03 % 100 %

2017

SPRB
487 891 973 1 414 319 308 571 2 232 050 139 295 491 986 209

99,17 % 0,29 % 0,06 % 0,45 % 0,03 % 100 %

2018

SPRB
497 287 540 2 724 355 1 624 034 2 381 006 - 504 016 934

98,66 % 0,54 % 0,32 % 0,47 % - 100 %

2019

SPRB
518 655 024 2 519 326 1 222 423 2 418 272 - 524 815 045

98,83 % 0,48 % 0,23 % 0,46 % - 100 %

- Répartitions par bénéficiaire
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- Communes

- CPAS

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018 2019
Zones de 

police SPRB % SPRB % SPRB % SPRB % SPRB %
5339 11 161 042 34,55 17 524 929 39,98 - - 480 000 29,56 207 250 16,95
5340 4 933 026 15,27 5 803 459 13,24 154 286 50,00 472 380 29,09 137 087 11,21
5341 5 015 052 15,53 6 338 620 14,46 - - 186 045 11,46 188 572 15,43
5342 2 950 888 9,14 3 965 447 9,05 - - 283 460 17,45 220 714 18,06
5343 3 021 093 9,35 4 023 383 9,18 154 286 50,00 85 714 5,28 278 081 22,75
5344 5 218 899 16,16 6 181 240 14,10 - - 116 434 7,17 190 718 15,60

TOTAUX 32 300 000 100 43 837 078 100 308 571 100 1 624 034 100 1 222 423 100

- Zones de police

- Soutien indirect

- Bénéficiaires non enregistrés

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

Communes SPRB % SPRB % SPRB % SPRB % SPRB %
Anderlecht 53 373 308 10,87 60 121 038 10,98 53 662 297 11,00 53 027 557 10,66 57 352 513 11,06
Auderghem 5 066 067 1,03 5 033 322 0,92 5 202 368 1,07 5 178 017 1,04 5 287 461 1,02
Berchem-Sainte-Agathe 7 079 060 1,44 7 736 827 1,41 7 547 691 1,55 7 393 338 1,49 8 433 511 1,63
Bruxelles 83 935 069 17,10 102 219 357 18,67 79 965 561 16,39 82 094 578 16,51 90 975 260 17,54
Etterbeek 21 778 227 4,44 22 604 157 4,13 20 619 120 4,23 21 251 028 4,27 20 509 550 3,95
Evere 12 375 101 2,52 12 852 926 2,35 14 197 234 2,91 14 501 221 2,92 14 593 011 2,81
Forest 26 677 374 5,44 28 088 147 5,13 26 423 846 5,42 28 014 504 5,63 27 902 823 5,38
Ganshoren 7 372 290 1,50 7 431 906 1,36 8 364 717 1,71 8 856 546 1,78 9 375 752 1,81
Ixelles 29 940 598 6,10 38 480 433 7,03 28 993 096 5,94 29 603 881 5,95 29 171 731 5,62
Jette 17 647 396 3,60 18 148 249 3,32 20 833 004 4,27 23 203 671 4,67 22 224 988 4,29
Koekelberg 14 141 345 2,88 14 558 717 2,66 11 711 575 2,40 12 182 205 2,45 12 500 155 2,41
Molenbeek-Saint-Jean 58 144 084 11,85 59 378 752 10,85 59 120 584 12,12 59 122 357 11,89 61 764 298 11,91
Saint-Gilles 32 864 256 6,70 36 751 270 6,71 31 939 051 6,55 30 413 440 6,12 32 386 720 6,24
Saint-Josse-ten-Noode 19 793 922 4,03 25 706 217 4,70 19 810 896 4,06 19 381 913 3,90 18 940 869 3,65
Schaerbeek 67 099 491 13,67 76 177 640 13,92 67 557 114 13,85 69 261 335 13,93 71 790 946 13,84
Uccle 11 415 323 2,33 11 956 132 2,18 12 239 512 2,51 14 215 591 2,86 13 873 981 2,67
Watermael-Boitsfort 7 029 614 1,43 5 333 847 0,97 4 900 661 1,00 5 141 714 1,03 5 465 333 1,05
Woluwe-Saint-Lambert 9 531 064 1,94 9 505 945 1,74 8 992 674 1,84 8 999 934 1,81 9 438 063 1,82
Woluwe-Saint-Pierre 5 538 373 1,13 5 299 290 0,97 5 810 973 1,19 5 444 611 1,09 6 668 059 1,29
Prime aux communes (divers) - - - - - - 100 0,00 - -

TOTAUX 490 801 963 100 547 384 169 100 487 891 974 100 497 287 541 100 518 655 024 100

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

CPAS SPRB % SPRB % SPRB % SPRB % SPRB %
Anderlecht 152 968 3,41 156 381 5,82 160 523 11,35 259 289 9,52 276 505 10,98
Auderghem 16 109 0,36 15 548 0,58 15 623 1,10 39 988 1,47 44 981 1,79
Berchem-Sainte-Agathe 17 617 0,39 17 906 0,67 17 586 1,24 41 694 1,53 48 874 1,94
Bruxelles 3 008 104 66,99 1 361 418 50,68 213 688 15,11 615 284 22,58 240 908 9,56
Etterbeek 55 387 1,23 60 532 2,25 31 460 2,22 55 064 2,02 73 287 2,91
Evere 34 605 0,77 34 700 1,29 48 310 3,42 135 581 4,98 218 692 8,68
Forest 232 845 5,19 55 865 2,08 54 419 3,85 125 933 4,62 90 000 3,57
Ganshoren 15 490 0,34 14 999 0,56 15 355 1,09 39 571 1,45 50 351 2,00
Ixelles 86 159 1,92 222 890 8,30 64 866 4,59 161 452 5,93 93 785 3,72
Jette 39 895 0,89 38 817 1,45 38 849 2,75 63 293 2,32 81 121 3,22
Koekelberg 19 541 0,44 20 205 0,75 20 359 1,44 44 148 1,62 57 799 2,29
Molenbeek-Saint-Jean 226 511 5,04 240 670 8,96 185 978 13,15 278 279 10,21 298 979 11,87
Saint-Gilles 76 566 1,71 74 839 2,79 100 859 7,13 242 015 8,88 83 732 3,32
Saint-Josse-ten-Noode 372 695 8,30 64 391 2,40 63 464 4,49 143 431 5,26 148 640 5,90
Schaerbeek 68 012 1,51 211 676 7,88 286 752 20,27 214 513 7,87 419 505 16,65
Uccle 19 700 0,44 38 855 1,45 38 956 2,75 87 601 3,22 96 405 3,83
Watermael-Boitsfort 13 083 0,29 13 544 0,50 13 720 0,97 37 388 1,37 43 160 1,71
Woluwe-Saint-Lambert 27 385 0,61 27 927 1,04 28 744 2,03 101 105 3,71 114 202 4,53
Woluwe-Saint-Pierre 7 488 0,17 14 933 0,56 14 809 1,05 38 727 1,42 38 401 1,52

TOTAUX 4 490 159 100 2 686 096 100 1 414 320 100 2 724 356 100 2 519 327 100

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018 2019
ASBL SPRB % SPRB % SPRB % SPRB % SPRB %

Brulocalis 225 000 11,11 225 000 2,41 225 000 10,08 225 000 9,45 225 000 9,30
Erap 1 801 000 88,89 1 829 000 19,55 2 007 050 89,92 2 156 006 90,55 2 193 272 90,70
Erip - - 7 300 000 78,04 - - - - - -

TOTAUX 2 026 000 100 9 354 000 100 2 232 050 100 2 381 006 100 2 418 272 100

Bénéficiaires non 
enregistrés

Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017

257 508 188 018 139 295
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- Dispositifs financés par le SPRB

-  Subventions d’investissement aux communes dans le cadre du programme Feder (périodes  2007-
2013 et 2014-2020)

Le Fonds européen de développement régional (Feder) constitue le levier financier de l’Union européenne 
pour mener à bien sa politique de cohésion et de développement régional. Ce fonds a pour objectif de 
réduire les disparités économiques, sociales et territoriales au sein des États membres, en cofinançant 
des projets visant une croissance intelligente, durable et inclusive, telle que définie dans la « Stratégie 
Europe 2020 ». Le règlement du Feder définit des « périodes de programmation » de sept années pour 
réaliser des projets dans les différentes régions d’Europe, plus deux ou trois années pour finaliser ces 
projets si nécessaire.

Pour la période 2007-2013, le Feder a poursuivi trois objectifs : « convergence », « compétitivité régio-
nale et emploi » et « coopération territoriale européenne ». Dans ce cadre, la Région a défini ses objec-
tifs dans un programme opérationnel dénommé « Objectif 2013 : Investissons ensemble dans le déve-
loppement urbain ! ».

Pour ce qui est de la période 2014-2020, le programme comportait quatre axes principaux :

  renforcer la recherche et améliorer le transfert et l’émergence de l’innovation ;

  renforcer l’entrepreneuriat et améliorer le développement des PME dans les filières porteuses ;

  soutenir le développement d’une économie circulaire et l’utilisation rationnelle des ressources 
dans les filières porteuses ;

  améliorer le cadre de vie des quartiers et des populations défavorisées.

- Subventions de fonctionnement aux CPAS en vue de remplir leurs obligations de service public

Cette allocation concerne une subvention d’un montant de 1 300 000 euros, octroyée aux CPAS bruxel-
lois. Le montant est réparti entre les dix-neuf entités au prorata de leur part prévue dans le cadre du 
Fonds spécial de l’action sociale pour l’année en cours. Ce subside, financé par le Fonds social de gui-
dance énergétique, permet aux CPAS de remplir les missions de service public complémentaires en rela-
tion avec la thématique énergétique, telles que confiées aux CPAS via les articles 25 sexies, 25 septies et 
25 octies de l’ordonnance du 19 juillet 2001 relative à l’organisation du marché de l’électricité en Région 
de Bruxelles-Capitale et via les articles 20 quater, 20 quinquies et 20 sexies de l’ordonnance du 1er avril 
2004 relative à l’organisation du marché du gaz en Région de Bruxelles-Capitale.

- Dotation générale aux communes

Anciennement appelée « fonds des communes », la dotation générale aux communes (DGC) est destinée 
à concourir au financement général des communes, sans affectation précise. Elle est répartie entre les 
dix-neuf communes et les CPAS, après qu’un montant a été prélevé en faveur du Fonds spécial de l’aide 
sociale, destiné à être lui-même réparti (via la Commission communautaire commune) entre les CPAS.

La somme octroyée dépend de critères pondérés et basés sur les caractéristiques de chaque entité com-
munale quant à la croissance et à la densité de sa population, son nombre d’élèves, de chômeurs et d’al-
locataires sociaux, son risque de pauvreté, son nombre de places en crèches, sa superficie ainsi que ses 
recettes de précompte immobilier et d’impôt sur les personnes physiques. Depuis sa révision en 2017, 
la DGC intègre une série de montants précédemment octroyés par le biais de subventions facultatives, 
ainsi que la subvention contractuelle visant à améliorer la situation budgétaire des communes 31.

31  Ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune du 27 juillet 2017 fixant les règles de réparti-
tion de la dotation générale aux communes et aux CPAS de la Région de Bruxelles-Capitale à partir de l'année 2017 (Moniteur belge, 14 septembre 
2017). On notera également, au niveau du budget régional, que l’allocation de base relative à la DGC regroupe depuis 2017, outre la DGC elle-même, 
trois autres dotations (supprimées) : la dotation aux communes en vue de corriger certains effets négatifs de la répartition de la DGC ; la dotation 
aux communes en vue de corriger certains effets négatifs liés à l’introduction du nouvel Espace de développement renforcé du logement et de la 
rénovation (EDRLR) ; la dotation aux communes visant à améliorer leur situation budgétaire.
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-  Dotation aux communes en exécution de l’article 46 bis de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative 
aux institutions bruxelloises

Cette dotation, issue des accords du Lambermont, est destinée à refinancer Bruxelles. Répartie entre 
les communes ayant au moins un échevin ou un président de CPAS appartenant aux deux groupes lin-
guistiques, son montant est fixé par l’État fédéral.

- Dotation destinée à compenser les effets négatifs de la répartition de la DGC

De l’ordre de 3 millions d’euros, cette dotation était destinée (jusqu'en 2017), via un arrêté gouverne-
mental pris chaque année, à compenser la perte de certaines communes par rapport à ce qu’elles perce-
vaient dans la répartition de la DGC avant 1998.

- Espace de développement renforcé du logement et de la rénovation (EDRLR)

Cette dotation était destinée (jusqu'en 2017) à compenser les effets négatifs engendrés par l’introduc-
tion d’un nouvel Espace de développement renforcé du logement et de la rénovation. Certaines com-
munes ont ainsi reçu une dotation afin de compenser la perte dans leur quote-part DGC suite aux modi-
fications apportées aux surfaces reprises dans l’espace de développement renforcé du logement dans 
le plan régional de développement.

- Amélioration de la situation budgétaire

Cette aide annuelle de 30 millions d’euros, allouée aux communes afin de réduire leur déficit, était répartie 
(jusqu'en 2017) selon leur quote-part dans la DGC, leurs déficits et leur éventuelle adhésion au FRBRTC. 
Chaque commune signait un contrat avec la Région en s’engageant à respecter un plan trisannuel.

- Dotation triennale d’investissement d’intérêt public

En exécution de l’ordonnance du 16 juillet 1998, le gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
alloue une dotation triennale d’investissement destinée à encourager la réalisation par les communes 
d’investissements d’intérêt public relatifs aux voiries, aux espaces publics, aux bâtiments administra-
tifs et à l’assainissement sur le territoire de la Région. Les projets d’investissements doivent être ins-
crits dans un programme triennal d’investissement (PTI).

- Dotation de fonctionnement aux communes visant à les associer au développement économique

Cette subvention est destinée à compenser tant la suppression d'une série de taxes déterminées par 
le gouvernement que le faible rendement de la fiscalité locale. En contrepartie, les communes doivent 
s’engager contractuellement à contribuer à créer un climat fiscal propice au développement de l’activité 
économique de la Région, notamment en s’abstenant de lever de nouvelles taxes affectant le dévelop-
pement économique dans leur commune 32.

32  Ordonnance du 19 juillet 2007 visant à associer les communes dans le développement économique de la Région de Bruxelles-Capitale (Moniteur 
belge, 24 août 2007).

- Intervention financière dans les charges salariales des pouvoirs locaux

Les dépenses de personnel sont une charge importante et récurrente et la situation financière des com-
munes constitue souvent une entrave à l’octroi de cette revalorisation. L’intervention de la Région de 
Bruxelles-Capitale par le biais d’une subvention doit donc leur permettre de valoriser les membres de 
leur personnel, tout en allégeant la charge financière que constitue cette revalorisation. Cette interven-
tion régionale versée aux communes est destinée à l’ensemble des pouvoirs locaux (les communes se 
chargent ainsi de verser aux CPAS, aux hôpitaux et associations Chapitre XII, ainsi qu'au Mont-de-Piété, 
la part qui leur est octroyée).

Ces revalorisations salariales sont allouées en vertu de différents accords sectoriels (2000/2001, 
2005/2006 et 2007/2008), conclus au sein du Comité C de la Région de Bruxelles-Capitale et prévoient 
les dispositions suivantes :

  la possibilité d’accorder aux membres du personnel des pouvoirs locaux (communes, Mont-de-Piété, 
CPAS, associations formées conformément aux dispositions du chapitre XII de la loi organique du 
8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale dont le conseil d’administration est constitué de 
CPAS et d’hôpitaux publics) une revalorisation salariale n’excédant pas 2 % des barèmes. La sub-
vention est égale à un 1/102 de la masse salariale des agents des pouvoirs locaux pour les pres-
tations effectuées au cours de l’année concernée ; 

  l’octroi aux membres du personnel des niveaux D et E des pouvoirs locaux d’une revalorisation 
salariale de 2 % des barèmes à partir du 1er mars 2007 et de 1 % à partir du 1er janvier 2008. La sub-
vention équivaut à 2/103 de la masse salariale des agents des pouvoirs locaux pour les presta-
tions effectuées au cours de l’année concernée ; 

  l’octroi aux membres du personnel de niveau C des pouvoirs locaux d’une revalorisation salariale 
de 3 % des barèmes à partir du 1er janvier 2009. La subvention est égale à 2/103 de la masse sala-
riale des agents des pouvoirs locaux pour les prestations effectuées au cours de l’année concernée.

- Accords sectoriels

Cette allocation de base concerne les subsides relatifs aux primes à la vie chère et à la statutarisation.

- Prime à la vie chère

L’accord sectoriel 2014/01, conclu au sein du comité C de la Région de Bruxelles-Capitale, prévoyait 
l’octroi d’une prime à la vie chère de 360 euros par an (cotisations patronales comprises), au personnel 
des pouvoirs locaux qui résidait dans les frontières de la Région de Bruxelles-Capitale (issu des com-
munes, CPAS, associations formées conformément aux dispositions du chapitre XII de la loi organique 
du 8 juillet 1976).

Cette prime était payée mensuellement aux agents communaux aux mêmes conditions que le traitement, 
et ce quel que soit leur grade, grades légaux y compris. Elle n’était pas soumise à l’indexation. On notera 
que les enseignants rémunérés par les communautés n’y avaient pas droit.

Par son arrêt 225.912 du 19 décembre 2013, le Conseil d’État a annulé l’arrêté du gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale instituant une prime à la vie chère au bénéfice des fonctionnaires des OIP 
habitant dans les frontières de la Région de Bruxelles-Capitale. En 2016, la prime à la vie chère a donc 
été remplacée par un subside relatif aux frais de déplacement. Cette intervention régionale est allouée 
aux communes bruxelloises aux fins de couvrir partiellement le remboursement aux agents commu-
naux de leurs frais de déplacement entre leur domicile et leur lieu de travail (voir plus loin le paragraphe 
consacré à la mobilité douce).

BRUXELLES POUVOIRS LOCAUX • FOCUS 07

4948



- Statutarisation

Ce subside est octroyé dans le cadre de la statutarisation des nouveaux agents, conformément au pro-
tocole no 3 du comité de négociation C des services publics locaux de la Région de Bruxelles-Capitale 
pour les années 2012 et 2013. Il a été mis en place dans une optique d’octroi aux pouvoirs locaux d’un 
incitant financier récurrent destiné à encourager chaque nomination à titre définitif dans une fonction 
statutaire prévue au cadre du personnel.

De 2012 à 2015, un accord sectoriel intervenu en comité C a fait bénéficier les autorités locales (com-
munes, CPAS, associations Chapitre XII, Mont-de-Piété), d’un incitant de 1 000 euros en vue de la sta-
tutarisation du personnel (nomination définitive d’un agent supplémentaire par rapport au nombre total 
d’agents statutaires enregistrés au 1er janvier d’une année de référence). À partir de l’année 2016, le mon-
tant forfaitaire de la prime a été majoré : doublé pour la statutarisation d’un membre du personnel (soit 
2000 euros) et triplé (soit 3 000 euros) lorsque le candidat retenu était agent contractuel subventionné 
au moment de sa nomination.

En 2019, le montant des primes a été revu à la hausse. Étant donné la faible consommation de la sub-
vention pour l’année 2017, le gouvernement a décidé de donner un incitant supplémentaire aux béné-
ficiaires en majorant de 2 000 à 4 000 euros la prime pour les agents nommés dans le cadre des procé-
dures classiques de recrutement, et de 3 000 à 6 000 euros pour les membres du personnel ayant accédé 
au statut après avoir été occupés sous contrat en qualité d’agents contractuels subventionnés (ACS).

-  Subventions de fonctionnement aux communes en matière d’accrochage scolaire et d’éducation ci-
toyenne des jeunes

Depuis 2000, le gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale lance annuellement, par l’intermé-
diaire de la cellule de coordination du Dispositif d’accrochage scolaire (Das), via les communes, un appel 
à projets relatif à la lutte contre le décrochage scolaire à l’ensemble des établissements scolaires fran-
cophones et néerlandophones situés sur le territoire de la Région, tous réseaux confondus. Ces établis-
sements sont invités à proposer des actions spécifiques de lutte contre le décrochage scolaire, en par-
tenariat avec des associations locales spécialisées.

Le budget comprend un montant fixe visant à financer les frais de fonctionnement de la cellule de coor-
dination du Das et une enveloppe devant couvrir les frais de vacation et de fonctionnement des projets 
développés par les écoles partenaires. Le montant exact de la subvention attribuée aux projets est déter-
miné par la cellule de coordination à l’issue de l’analyse des projets, les communes assurant l’interface 
entre les entités assurant la mise en œuvre des projets et l’autorité régionale.

La thématique de cette subvention ressort des compétences de Perspective.Brussels depuis le dernier 
trimestre de 2016.

- Subventions de fonctionnement spéciales aux communes

Sur la base de l'ordonnance du 13 février 2003 portant octroi de subventions spéciales aux communes de 
la Région de Bruxelles-Capitale, les budgets en question sont consacrés à l’intervention dans les défi-
cits hospitaliers, certaines communes étant amenées à devoir combler les déficits des hôpitaux publics.

-  Soutien aux communes dans le cadre de l’aide aux personnes migrantes et autres publics particuliè-
rement fragilisés

De 2015 à 2019, une subvention spéciale (en application de l’ordonnance du 13 février 2003 qui permet 
au gouvernement d’accorder une subvention spéciale destinée à la réalisation de tâches d’intérêt com-
munal) a été octroyée aux CPAS dans le cadre de l’aide aux personnes migrantes, aux personnes sans abri, 
aux personnes dites « Roms » et aux gens du voyage. Ces personnes étant en effet amenées à s’adresser 
aux CPAS en vue d’obtenir une aide sociale devant leur permettre de mener une vie conforme à la dignité 
humaine. L’intervention de la Région était destinée à participer à l’équilibre du budget des CPAS.

- Subside pour favoriser la mobilité douce des agents communaux et des agents des CPAS

En 2016, il a été décidé que les crédits précédemment affectés à la prime à la vie chère seraient réorientés 
vers une augmentation des primes en cas de statutarisation des agents des pouvoirs locaux et vers un 
nouveau subside destiné au remboursement partiel des frais de déplacement domicile - lieu de travail des 
agents communaux. Ce dernier a pour objectif de couvrir les interventions domicile - lieu de travail pour 
les déplacements doux et urbains, et d’harmoniser des pratiques communales en matière de primes (pié-
tons, vélo, etc.) et de remboursement d’abonnements en transports en commun (Stib).

En 2016 et 2017, le remboursement des frais de déplacement se basait sur la remise des titres de trans-
port et concernait uniquement les communes. Le subside était calculé sur la base du nombre d’équiva-
lent temps plein des communes à la date du 30 juin. En 2018, la mesure a été étendue aux CPAS, le tarif 
régional étant appliqué moyennant la conclusion d’une convention tiers-payant avec la Stib et les abon-
nements devant être délivrés à tous les membres du personnel. Le même principe a été appliqué en 2019.

-  Subsides aux pouvoirs subordonnés pour l’achat de bâtiments et les travaux de construction, d’agran-
dissement et de transformation d’infrastructures sportives

Ces budgets concernent un plan en faveur du développement des rénovations des infrastructures com-
munales visant à les rendre accessibles à tous. Ce plan, élaboré sur la base des demandes et des prio-
rités communales, a pour ambition de permettre aux communes d’établir une meilleure planification dans 
l’élaboration de leurs dossiers. Les plans pluriannuels sont révisables annuellement afin de permettre une 
concordance avec les disponibilités budgétaires des communes et l’évolution des projets de chantiers.

L'ordonnance du 31 mai 2018 relative à l’octroi de subsides aux investissements en infrastructures spor-
tives communales encadre l'octroi de ces subventions.

- Crédit spécial aux communes en matière de prévention et de sécurité

Les moyens en question ont été conservés afin d’assurer la continuité de la politique locale de préven-
tion dans les communes, via l’engagement du nouveau plan quadriennal couvrant la période 2015-2018.

-  Subventions de fonctionnement en faveur des zones de police de la Région de Bruxelles-Capitale 
afin de couvrir les dépenses liées à la prévention de la criminalité dans le cadre des sommets euro-
péens et autres initiatives liées à la fonction de capitale nationale et internationale de la ville de 
Bruxelles et des communes de la Région de Bruxelles-Capitale

Dans le cadre de la sixième réforme de l’État, et plus spécifiquement du financement des institutions 
bruxelloises, un volet concerne un soutien aux efforts destinés à l’amélioration de la sécurité et de la pré-
vention, et notamment un transfert de moyens au bénéfice des zones de police pour couvrir les frais liés, 
d’une part, au financement d’inspecteurs, dans le cadre du renforcement de la sécurité dans les trans-
ports en commun, et d’autre part, au financement de plusieurs types de dépenses en lien avec les mis-
sions de la police, à savoir :

  soutenir le système Astrid ;

  favoriser l’accession au cadre de base des agents de police ;

  encourager le recrutement et maintenir le personnel en place ;

  couvrir les heures prestées dans le cadre des sommets européens par les membres du cadre opé-
rationnel des corps de police ;

  couvrir des investissements en matière d’infrastructures et en matériel de sécurité ;

  favoriser l’apprentissage des langues par le personnel.

Les crédits ont été transférés à BPS en 2017.
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-  Subvention de fonctionnement à l’ASBL École régionale d’administration publique (Erap) pour la 
formation du personnel des pouvoirs locaux

L’Erap est une école d’administration publique qui dispense de nombreuses formations au personnel 
des pouvoirs locaux bruxellois : communes, CPAS, intercommunales, zones de police et ASBL commu-
nales ; elle est financée principalement par la Région de Bruxelles-Capitale, partiellement par la Cocom.

L'école organise des cycles de formations et des séminaires à l’intention du personnel des pouvoirs locaux 
de la Région de Bruxelles-Capitale.

La subvention est accordée aux fins de couvrir les frais de personnel et de fonctionnement supportés 
par l’ASBL 33.

33  Pour plus de renseignements sur le financement général des communes et sur les subventions octroyées aux pouvoirs locaux décrites ci-dessus, 
voir le dernier rapport d’activités de BPL (p. 32-40).

Allocations de base Libellés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux
(2017-2019)

2017 2018 2019
27 009 28 02 6321 Subventions d'investissement aux communes dans le cadre de Be.Exemplary 192 921 310 242 - 503 163

26 002 52 01 6321
Subventions d'investissements aux pouvoirs subordonnés visés par l'article  1er, 6° de l'arrêté du gouvernement de 
la Région de Bruxelles-Capitale du 30 avril 2003 fixant les conditions d'octroi d'une subvention pour des travaux de 
conservation relatifs à un bien classé

10 796 255 10 658 509 - 21 454 764

27 006 27 01 4322
Subventions de fonctionnement aux communes pour la mise en œuvre des contrats de quartiers

486 595 484 882 -
1 319 493

33 004 27 01 4322 - - 348 016
27 006 27 02 4322 Subventions de fonctionnement aux communes pour les études d'élaboration et de modification de programmes au 

bénéfice de communes œuvrant à la revitalisation urbaine
163 655 284 521 -

662 777
33 004 27 02 4322 - - 214 601

27 006 27 03 4322 Subventions de fonctionnement aux communes et aux CPAS pour effectuer le suivi de la politique des grandes villes 
transférée par la 6e réforme de l'État 13 991 146 5 380 663 - 19 371 809

27 006 27 04 4322
Subventions de fonctionnement aux communes pour les contrats de rénovation urbaine

1 959 347 - -
2 016 589

33 004 27 04 4322 - - 57 242
27 006 28 02 6321

Subventions d'investissement aux communes pour les contrats de quartiers
13 503 095 27 630 624 -

68 770 423
33 004 28 01 6321 - - 27 636 704
27 006 28 04 6321

Subventions d’investissement aux communes pour les contrats de rénovation urbaine
5 457 582 - -

5 654 349
33 004 28 02 6321 - - 196 767
27 006 28 05 6321

Subventions d’investissement aux communes pour la politique de la ville – Aménagement du territoire – Axe 1
34 442 51 750 -

1 150 953
33 004 28 03 6321 - - 1 064 761

27 008 28 01 6321
Subventions d'investissement aux pouvoirs et organismes publics subordonnés pour la rénovation urbaine, pour la 
rénovation et l'assainissement des immeubles publics dans le cadre de la rénovation urbaine et de l'aménagement du 
territoire

494 566 334 486 - 829 052

- Masses budgétaires gérées par Urban.Brussels

Les budgets ont été liquidés selon la logique budgétaire présentée ci-dessous.
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Allocations de base Libellés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux
(2017-2019)

2017 2018 2019
27 011 27 03 4322

Subventions aux communes pour les frais de fonctionnement des commissions de concertation communales
102 311 107 947 -

484 626
33 003 27 01 4322 - - 274 368
27 011 28 01 6321 Subventions d'investissement aux communes relatives à l'utilisation des charges d'urbanisme pour le financement 

d'actes et des travaux ayant pour objet la réalisation, la transformation ou la rénovation de voiries, d'espaces verts, de 
bâtiments publics, d'équipements publics ou d'immeubles de logement

113 000 1 926 710 -
2 998 260

33 003 28 01 6321 - - 958 550

27 013 27 01 4322 Rétrocession aux communes de 85 % du montant total perçu et lié à la recherche, à la constatation et à la poursuite 
des infractions énumérées à l'article 300 du Code bruxellois de l'aménagement du territoire et dépenses afférentes 
aux mesures d'arrêt des actes et travaux commis en infraction au même Code et aux mesures d'exécution d'office et de 
remise en état (BFB 24)

31 716 - -
163 184

33 003 27 02 4322 - - 131 468

26 002 52 03 6321 Subventions d'investissement aux pourvoirs subordonnés en guise d'aide à la conservation du petit patrimoine - 14 785 - 14 785
27 006 28 06 6352

Subventions d’investissement aux CPAS pour la politique de la ville – Aménagement du territoire – Axe 1
- 6 316 -

175 342
33 004 28 04 6352 - - 169 026

27 011 27 01 4322 Subsides aux pouvoirs et organismes publics subordonnés pour les frais d'études et d'organisation dans le cadre 
d'appels à projets d'architecture - 11 995 - 11 995

33 004 27 03 4322 Subventions de fonctionnement aux communes pour la politique de la ville – Développement des quartiers – Axe 2 - - 8 427 582 8 427 582

33 005 28 01 6321 Subventions d'investissement aux communes pour des travaux de conservation relatifs à un bien classé et d'aide à la 
conservation du petit patrimoine - - 5 357 999 5 357 999

Sous-totaux 47 326 631 47 203 430 44 837 084

TOTAL 139 367 145

- Répartitions par bénéficiaire

Source de financement

Montants liquidés (EUR)

Bénéficiaires
TOTAUX

Communes CPAS

2017

Urban.Brussels
46 989 761 336 870 47 326 631

99,29 % 0,71 % 100 %

2018

Urban.Brussels
46 671 351 532 078 47 203 429

98,87 % 1,13 % 100 %

2019

Urban.Brussels
44 338 412 498 671 44 837 083

98,89 % 1,11 % 100 %
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- Communes

- CPAS

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2017 2018 2019

Communes Urban.Brussels % Urban.Brussels % Urban.Brussels %

Anderlecht 5 297 692 11,27 7 619 168 16,33 13 580 927 30,63
Auderghem 3 559 0,01 5 595 0,01 5 311 0,01
Berchem-Sainte-Agathe 156 265 0,33 2 069 0,00 2 078 0,00
Bruxelles 7 697 982 16,38 8 433 785 18,07 6 877 061 15,51
Etterbeek 1 113 051 2,37 275 800 0,59 510 432 1,15
Evere 89 483 0,19 621 533 1,33 4 588 0,01
Forest 5 132 086 10,92 7 853 229 16,83 2 265 095 5,11
Ganshoren 5 636 0,01 1 582 0,00 7 825 0,02
Ixelles 2 377 432 5,06 504 583 1,08 1 144 617 2,58
Jette 94 071 0,20 2 391 191 5,12 22 874 0,05
Koekelberg 237 285 0,50 1 796 653 3,85 47 291 0,11
Molenbeek-Saint-Jean 6 275 294 13,35 5 890 103 12,62 8 431 439 19,02
Saint-Gilles 7 845 680 16,70 1 519 934 3,26 1 013 158 2,29
Saint-Josse-ten-Noode 646 714 1,38 711 598 1,52 2 058 970 4,64
Schaerbeek 8 480 338 18,05 8 007 505 17,16 7 957 076 17,95
Uccle 191 404 0,41 573 962 1,23 20 095 0,05
Watermael-Boitsfort 158 632 0,34 39 176 0,08 56 742 0,13
Woluwe-Saint-Lambert 823 949 1,75 4 541 0,01 328 426 0,74
Woluwe-Saint-Pierre 363 209 0,77 419 344 0,90 4 409 0,01

TOTAUX 46 989 762 100 46 671 351 100 44 338 414 100

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2017 2018 2019

CPAS Urban.Brussels % Urban.Brussels % Urban.Brussels %

Anderlecht - - - - - -

Auderghem - - - - - -

Berchem-Sainte-Agathe - - - - - -

Bruxelles 142 206 42,21 134 569 25,29 438 598 87,95

Etterbeek 32 103 9,53 - - 27 783 5,57

Evere - - - - - -

Forest 13 850 4,11 26 376 4,96 - -

Ganshoren - - - - - -

Ixelles 98 710 29,30 23 017 4,33 - -

Jette - - 6 825 1,28 17 290 3,47

Koekelberg - - - - - -

Molenbeek-Saint-Jean 50 000 14,84 50 000 9,40 15 000 3,01

Saint-Gilles - - 280 000 52,62 - -

Saint-Josse-ten-Noode - - - - - -

Schaerbeek - - - - - -

Uccle - - 11 291 2,12 - -

Watermael-Boitsfort - - - - - -

Woluwe-Saint-Lambert - - - - - -

Woluwe-Saint-Pierre - - - - - -

TOTAUX 336 869 100 532 078 100 498 671 100

- Dispositifs financés par Urban.Brussels

- Contrats de rénovation urbaine

Les contrats de rénovation urbaine (CRU) sont des programmes de revitalisation urbaine qui s’appuient 
sur l’ensemble des expériences passées, plus spécifiquement les contrats de quartiers durables (CQD). 
Alors que ceux-ci sont menés à l’échelle d’un quartier et à l’initiative d’une commune, les CRU mettent 
l’accent sur le maillage urbain et visent surtout à surmonter ces limitations en permettant d’intervenir 
sur des zones concernant plusieurs territoires communaux. En agissant sur les frontières communales 
parfois délaissées en matière d’aménagement, l’objectif des CRU est d’améliorer les liens entre diffé-
rentes zones de la ville et de réduire les fractures entre différents territoires urbains.

Par un changement d’échelle, des projets d’envergure régionale doivent permettre de combiner plusieurs 
opérations de revitalisation urbaine, qu’elles soient immobilières (logements sociaux et conventionnés, 
équipements collectifs, espaces commerciaux et productifs), socio-économiques, environnementales 
ou de requalification de l’espace public.

En 2016, le gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a mis en place les cinq premiers contrats 
de rénovation urbaine, d’une durée de cinq ans (à laquelle s’ajoute un délai de trente mois pour finaliser 
les chantiers) et menés sur des périmètres définis dans la zone de revitalisation urbaine (ZRU).

La coordination générale des phases d’élaboration et opérationnelle des programmes de CRU est assurée 
par la Région de Bruxelles-Capitale, répartie entre le Bureau bruxellois de la planification (Perspective.
Brussels) et la direction de la Rénovation urbaine d’Urban.Brussels 34.

-  Subventions d’investissement aux pouvoirs subordonnés visés par l’article 1er, 6° de l’arrêté du gou-
vernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 30 avril 2003 fixant les conditions d’octroi d’une 
subvention pour des travaux de conservation relatifs à un bien classé

Cette subvention est accordée pour les actes et travaux exécutés à un bien classé (stabilité, entretien et 
réparation, etc.). Font également l’objet d’une subvention, les études, relevés, investigations et installa-
tions préalables nécessaires à l’élaboration du dossier de demande de permis d’urbanisme pour la réali-
sation des travaux visés ci-dessus, notamment les études historiques, techniques, scientifiques, archéo-
logiques, artistiques, chromatiques, sociales, financières ou de réaffectation.

- Politique de la ville

La revitalisation urbaine a pour objectif de restructurer un périmètre urbain, en tout ou en partie, de 
manière à développer ou promouvoir ses fonctions urbaines, économiques, sociales et environnemen-
tales, le cas échéant en valorisant ses caractéristiques architecturales et culturelles, et dans le cadre 
du développement durable.

En 2016, la Région s’est dotée d’un nouvel instrument de revitalisation urbaine résultant, d’une part, de 
la fusion d’anciennes politiques régionales et, d’autre part, de la régionalisation des moyens de finan-
cement de certains aspects de l’ancienne « Politique des Grandes Villes » gérée par l’État fédéral, suite 
à la sixième réforme de l’État : la politique de la ville.

La politique de la ville a pour objectif principal d’octroyer des subventions régionales en vue de mener 
diverses opérations et actions qui permettent de lutter contre le sentiment d’insécurité. Elle est mise en 
œuvre suivant deux axes :

  l’aménagement du territoire ;

  le développement des quartiers.

Les communes concernées par cette politique sont Anderlecht, Bruxelles, Forest, Molenbeek-Saint-
Jean, Saint-Josse-ten-Noode, Saint-Gilles et Schaerbeek 35.

34  Voir la page Internet consacrée aux contrats de revitalisation urbaine.
35  Voir la page Internet consacrée à la politique de la ville.
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- Subventions d’investissement aux communes pour les contrats de quartiers

Dans beaucoup de quartiers bruxellois fragilisés, des politiques sont nécessaires pour améliorer la qua-
lité de vie des habitants : logements, espaces publics, équipements, activité économique, ainsi qu’un 
meilleur environnement. Les contrats de quartiers durables sont destinés à renforcer les quartiers en 
apportant des réponses à ces besoins.

Dans un esprit de « renforcement » des quartiers, les projets menés sont principalement structurés pour 
répondre à des besoins cruciaux en matière de création ou de rénovation de logements, de réhabilita-
tion d’espaces publics, de création d’infrastructures de proximité, d’amélioration de l’environnement et 
de la cohésion sociale au sein des quartiers. Ils soutiennent en outre certaines activités économiques 
ou commerciales.

Par ailleurs, chaque programme intègre des exigences en matière de performance énergétique des bâti-
ments, mais aussi le développement de projets exemplaires en matière d’économie d’énergie, de gestion 
de l’eau et de la biodiversité, ainsi qu’en matière de gestion des déchets, etc.

Grâce à un dispositif de participation, les habitants, les associations et les communes sont étroitement 
associés aux différents projets menés dans chaque programme, d’où l’appellation de « contrat ». Sur le 
plan socio-économique, de multiples actions sont menées en faveur des jeunes et de l’accès aux per-
sonnes moins valides. Ces actions contribuent en outre à développer de nouveaux métiers de l’environ-
nement dans la construction, des entreprises d’insertion, etc.

En 2019, les programmes des contrats de quartiers durables approuvés par le gouvernement régional 
concernaient le quartier « Autour du Parc de l’Ouest » à Molenbeek-Saint-Jean, le quartier « Peterbos » 
à Anderlecht et le quartier « Stephenson », à Schaerbeek 36.

-  Subventions d’investissement aux communes pour des travaux de conservation relatifs à un bien 
classé et d’aide à la conservation du petit patrimoine

Les subventions sont accordées pour les travaux d’entretien et de restauration nécessaires à la bonne 
conservation de biens classés, en ce compris les études préalables nécessaires à la réalisation de ces 
travaux 37.

36  Pour plus de renseignements, voir la page Internet relative aux contrats de quartier durables.
37  Voir la page Internet dédiée aux subventions octroyées dans le cadre de la conservation de biens classés.

2.2.3  Masses budgétaires gérées par les organismes administratifs autonomes

L’examen des masses budgétaires des subventions de la Région de Bruxelles-Capitale vers les pouvoirs 
locaux par le biais des données financières des OAA complète le présent rapport. 

Pour rappel, les montants liquidés par les OAA durant la période 2015-2019 se répartissent comme suit :

Plusieurs observations peuvent être formulées à la lecture des données détaillées ci-après :

  d’une manière générale, la répartition des liquidations entre les bénéficiaires reste stable entre 
2015 et 2019 ;

  la masse totale des flux provenant des OAA vers les pouvoirs locaux a crû d’un peu plus de 10 mil-
lions d’euros entre les exercices 2015 et 2016. On retrouve l’une des causes de cette évolution 
dans le doublement de la subvention accordée par Bruxelles-Propreté 38. De même, la croissance 
des subventions accordées par Actiris a contribué à cette augmentation ;

  en 2017, la création de Bruxelles Prévention & Sécurité (BPS), accompagnée du transfert des cré-
dits alloués à la politique de sécurité du programme 007 de la mission 10 du SPRB vers le budget 
de BPS, entraîne un quasi-doublement du flux global ;

  à partir de l’année suivante, s’observe une légère contraction des moyens, expliquée en partie 
par une réduction des crédits octroyés aux zones de police, celles-ci étant soutenues en 2017 à 
hauteur de 4 millions d’euros en matière d’investissement par un appel à projets « one shot » de 
BPS — en sus de la dotation aux zones de police — et par une légère réduction des subventions 
« Article 60 » par Actiris ;

  Actiris représente la plus grande source de financement des communes et des CPAS en subsidiant 
des aides à l’emploi, qui représentent pratiquement la moitié des montants liquidés ;

  BPS octroie environ un tiers des flux financiers des OAA régionaux analysés ;

  parmi les communes bénéficiaires, la ville de Bruxelles et les communes de Schaerbeek, d’An-
derlecht et de Molenbeek-Saint-Jean obtiennent la plus grande part des flux financiers ;

  en ce qui concerne les CPAS, ce sont ceux de Bruxelles, de Molenbeek-Saint-Jean, de Schaerbeek, 
de Saint-Gilles et d’Anderlecht qui reçoivent une proportion plus importante des flux financiers 
de la Région ;

  quant aux zones de police, un tiers des flux vont à la zone de police 5339 (Bruxelles-Capitale - Ixelles).

38  Le montant global du subside pour 2015 s’élève à 4  391  000  euros à charge du budget de l’agence Bruxelles-Propreté. Ce montant est réparti 
entre les dix-neuf communes selon la clé définie dans le Plan propreté 2012-2017. Dans un souci d’amélioration de l’état de propreté de la Région 
de Bruxelles-Capitale, le gouvernement a pris en 2015 la décision de renforcer les équipes de nettoiement par la mise en œuvre d’un plan de 
recrutement et de doubler les montants alloués jusqu’alors aux communes dans le cadre du subside régional pour la propreté. Cela afin que ces 
dernières puissent également investir les moyens nécessaires à un plus grand état de propreté sur leur territoire. Il s’agissait dès lors de répartir les 
moyens disponibles au budget de l’agence Bruxelles-Propreté entre les dix-neuf communes, ce qui s’est traduit par un doublement des moyens par 
rapport à 2015.

OAA
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018 2019
TOTAUX % TOTAUX % TOTAUX % TOTAUX % TOTAUX %

Actiris 82 265 237 92,64 88 003 762 88,84 101 389 054 54,63 97 789 922 54,50 97 922 653 54,56
Bruxelles-Propreté 4 390 999 4,94 8 782 000 8,87 10 276 449 5,54 8 782 000 4,89 8 782 000 4,89
Bruxelles Environnement 2 140 996 2,41 2 248 978 2,27 2 605 283 1,40 1 995 251 1,11 1 002 687 0,56
Bruxelles Prévention & Sécurité - - - - 71 068 737 38,30 66 492 594 37,06 68 359 842 38,09
Perspective.Brussels - - - - 179 590 0,10 4 354 001 2,43 3 416 236 1,90
Visit.Brussels - - 25 618 0,03 57 999 0,03 27 074 0,02 8 386 0,00

TOTAUX 88 797 232 100 99 060 358 100 185 577 111 100 179 440 842 100 179 491 805 100

BRUXELLES POUVOIRS LOCAUX • FOCUS 07

5958

https://quartiers.brussels/1/page/definition
http://patrimoine.brussels/agir/aide-financiere/subventions-pour-travaux-de-conservation-a-un-bien-classe


- CPAS

- Zones de police

- Répartitions globales par bénéficiaire

- Communes

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)

Communes CPAS Zones de 
police TOTAUX

2015
32 673 203 56 124 028 - 88 797 231

36,80 % 63,20 % - 100 %

2016
39 983 683 59 076 674 - 99 060 357

40,36 % 59,64 % - 100 %

2017
77 411 943 68 165 169 39 999 999 185 577 111

41,71 % 36,73 % 21,55 % 100 %

2018
77 761 490 66 679 352 34 999 999 179 440 841

43,34% 37,16% 19,51% 100%

2019
78 116 710 66 375 096 34 999 999 179 491 805

43,52 % 36,98 % 19,50 % 100 %

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

Communes OAA % OAA % OAA % OAA % OAA %
Anderlecht 3 075 997 9,41 3 722 349 9,31 7 258 909 9,38 6 842 682 8,80 7 691 254 9,85
Auderghem 957 745 2,93 1 115 155 2,79 2 061 539 2,66 1 960 015 2,52 2 039 916 2,61
Berchem-Sainte-Agathe 693 488 2,12 793 398 1,98 1 762 751 2,28 1 747 166 2,25 1 817 979 2,33
Bruxelles 4 983 398 15,25 6 129 137 15,33 10 910 161 14,09 11 325 153 14,56 11 540 621 14,77
Etterbeek 1 374 329 4,21 1 592 556 3,98 3 319 162 4,29 3 370 813 4,33 3 284 200 4,20
Evere 1 213 030 3,71 1 395 241 3,49 2 619 645 3,38 2 559 910 3,29 2 556 258 3,27
Forest 1 332 443 4,08 1 759 571 4,40 3 933 730 5,08 3 638 428 4,68 3 780 742 4,84
Ganshoren 709 899 2,17 786 763 1,97 1 575 380 2,04 1 610 001 2,07 1 586 563 2,03
Ixelles 1 629 303 4,99 2 158 846 5,40 4 450 498 5,75 4 216 018 5,42 4 409 726 5,65
Jette 1 340 396 4,10 1 676 307 4,19 2 721 300 3,52 2 902 652 3,73 2 598 155 3,33
Koekelberg 872 558 2,67 1 010 822 2,53 2 477 350 3,20 2 565 779 3,30 2 678 517 3,43
Molenbeek-Saint-Jean 2 659 513 8,14 3 647 743 9,12 7 363 254 9,51 8 317 714 10,70 7 468 215 9,56
Saint-Gilles 1 530 854 4,69 2 212 959 5,53 4 448 705 5,75 4 769 203 6,13 4 598 763 5,89
Saint-Josse-ten-Noode 1 384 254 4,24 1 773 595 4,44 4 491 489 5,80 4 169 314 5,36 4 437 258 5,68
Schaerbeek 3 987 166 12,20 4 802 471 12,01 8 714 387 11,26 8 669 530 11,15 8 777 137 11,24
Uccle 2 105 568 6,44 2 272 543 5,68 3 010 287 3,89 3 161 351 4,07 2 882 630 3,69
Watermael-Boitsfort 710 216 2,17 820 849 2,05 1 862 589 2,41 1 684 685 2,17 1 570 013 2,01
Woluwe-Saint-Lambert 1 062 957 3,25 1 184 219 2,96 2 100 683 2,71 2 155 449 2,77 2 329 455 2,98
Woluwe-Saint-Pierre 1 050 089 3,21 1 129 160 2,82 2 330 125 3,01 2 095 627 2,69 2 069 309 2,65

TOTAUX 32 673 203 100 39 983 684 100 77 411 944 100 77 761 490 100 78 116 711 100

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

CPAS OAA % OAA % OAA % OAA % OAA %
Anderlecht 4 201 303 7,49 3 808 488 6,45 5 549 611 8,14 5 888 950 8,83 5 816 687 8,76
Auderghem 767 255 1,37 752 987 1,27 895 194 1,31 930 599 1,40 782 781 1,18
Berchem-Sainte-Agathe 882 019 1,57 1 078 669 1,83 1 068 973 1,57 1 051 733 1,58 1 116 791 1,68
Bruxelles 13 556 535 24,15 16 808 924 28,45 18 726 984 27,47 17 074 161 25,61 16 559 472 24,95
Etterbeek 2 407 591 4,29 2 346 836 3,97 2 415 183 3,54 2 165 894 3,25 2 268 989 3,42
Evere 870 041 1,55 865 126 1,46 1 209 234 1,77 1 270 289 1,91 1 274 025 1,92
Forest 2 700 288 4,81 2 938 303 4,97 3 551 892 5,21 3 317 646 4,98 3 521 999 5,31
Ganshoren 646 698 1,15 614 751 1,04 649 716 0,95 821 637 1,23 758 587 1,14
Ixelles 3 000 109 5,35 3 291 151 5,57 3 866 953 5,67 3 648 728 5,47 3 171 764 4,78
Jette 2 605 726 4,64 2 766 202 4,68 2 826 634 4,15 2 576 272 3,86 2 777 135 4,18
Koekelberg 868 955 1,55 854 935 1,45 942 892 1,38 996 136 1,49 1 136 089 1,71
Molenbeek-Saint-Jean 5 907 110 10,53 6 083 536 10,30 7 332 244 10,76 7 525 592 11,29 7 334 632 11,05
Saint-Gilles 5 016 939 8,94 5 084 114 8,61 5 236 464 7,68 4 914 988 7,37 4 710 706 7,10
Saint-Josse-ten-Noode 1 931 001 3,44 1 640 765 2,78 2 909 643 4,27 2 624 306 3,94 2 647 322 3,99
Schaerbeek 5 580 321 9,94 5 649 535 9,56 5 913 565 8,68 6 886 635 10,33 7 180 277 10,82
Uccle 2 346 978 4,18 1 952 916 3,31 2 281 380 3,35 2 100 181 3,15 2 173 429 3,27
Watermael-Boitsfort 771 289 1,37 742 043 1,26 809 501 1,19 785 626 1,18 807 275 1,22
Woluwe-Saint-Lambert 916 530 1,63 692 675 1,17 861 640 1,26 749 420 1,12 1 091 216 1,64
Woluwe-Saint-Pierre 1 147 339 2,04 1 104 718 1,87 1 117 467 1,64 1 350 558 2,03 1 245 919 1,88

TOTAUX 56 124 027 100 59 076 674 100 68 165 170 100 66 679 351 100 66 375 095 100

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2017 2018 2019

Zones de police OAA % OAA % OAA %
5339 14 308 168 35,77 12 263 168 35,04 12 263 168 35,04
5340 5 996 943 14,99 5 308 443 15,17 5 308 443 15,17
5341 6 126 347 15,32 5 407 347 15,45 5 407 347 15,45
5342 3 581 247 8,95 3 170 247 9,06 3 170 247 9,06
5343 3 683 035 9,21 3 251 535 9,29 3 251 535 9,29
5344 6 304 259 15,76 5 599 259 16,00 5 599 259 16,00

TOTAUX 39 999 999 100 34 999 999 100 34 999 999 100

BRUXELLES POUVOIRS LOCAUX • FOCUS 07

6160



- Dispositifs financés par les organismes administratifs autonomes

- Actiris

Les budgets octroyés aux pouvoirs locaux se répartissent comme suit :

- Répartitions par bénéficiaire

Dispositifs financés Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

ACS - Pouvoirs locaux 30 153 305 32 013 206 32 188 516 32 731 754 33 146 969
Programme de transition professionnelle (PTP) 113 179 128 206 109 346 100 299 65 668
Convention Premier Emploi (CPE) 657 310 1 316 088 1 271 102 1 120 912 1 194 707
Bonus de stage et démarrage - - - 500 -
Article 60 49 638 606 51 777 422 59 250 693 57 988 638 58 423 420
Bonus jeunes non marchand - 125 000 146 328 143 372 12 000
Contrats d'insertion - 516 000 5 797 358 2 659 015 2 064 403
Chèques - - - 11 940 22 168
Regroupement - Partenariat 1 702 837 2 127 840 2 625 712 3 033 492 2 993 317

TOTAUX 82 265 237 88 003 762 101 389 054 97 789 922 97 922 653

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018 2019
Communes % CPAS % Communes % CPAS % Communes % CPAS % Communes % CPAS % Communes % CPAS %

Anderlecht 2 595 715 9,85 4 201 303 7,51 2 894 626 9,88 3 758 488 6,40 3 456 362 10,29 5 499 611 8,11 2 985 961 9,53 5 843 950 8,79 3 018 106 9,56 5 812 727 8,76
Auderghem 688 914 2,61 767 255 1,37 729 025 2,49 707 987 1,21 835 237 2,49 830 194 1,22 810 303 2,59 874 484 1,32 831 705 2,63 782 781 1,18
Berchem-Sainte-Agathe 587 853 2,23 857 019 1,53 592 218 2,02 1 073 669 1,83 668 547 1,99 1 068 973 1,58 739 055 2,36 1 040 233 1,57 774 296 2,45 1 111 791 1,68
Bruxelles 4 218 085 16,00 13 531 535 24,20 4 745 193 16,20 16 793 924 28,61 5 104 066 15,19 18 706 984 27,60 5 187 714 16,56 17 070 561 25,69 5 435 845 17,22 16 559 472 24,96
Etterbeek 1 122 581 4,26 2 368 591 4,24 1 123 519 3,83 2 321 836 3,96 1 306 320 3,89 2 415 183 3,56 1 209 949 3,86 2 153 394 3,24 1 301 392 4,12 2 268 989 3,42
Evere 1 029 056 3,90 870 041 1,56 1 077 531 3,68 865 126 1,47 1 155 074 3,44 1 209 234 1,78 1 036 972 3,31 1 270 289 1,91 1 013 265 3,21 1 274 025 1,92
Forest 1 105 301 4,19 2 700 288 4,83 1 357 146 4,63 2 917 303 4,97 1 717 261 5,11 3 536 892 5,22 1 421 209 4,54 3 310 146 4,98 1 369 861 4,34 3 521 999 5,31
Ganshoren 603 828 2,29 646 698 1,16 602 351 2,06 614 751 1,05 564 463 1,68 649 716 0,96 514 715 1,64 821 637 1,24 504 193 1,60 758 587 1,14
Ixelles 1 186 804 4,50 2 950 109 5,28 1 336 372 4,56 3 231 151 5,50 1 639 131 4,88 3 816 953 5,63 1 519 788 4,85 3 636 228 5,47 1 512 530 4,79 3 171 764 4,78
Jette 1 135 707 4,31 2 605 726 4,66 1 292 581 4,41 2 716 202 4,63 1 270 769 3,78 2 776 634 4,10 1 252 308 4,00 2 523 947 3,80 1 057 243 3,35 2 777 135 4,19
Koekelberg 714 404 2,71 868 955 1,55 718 296 2,45 854 935 1,46 787 576 2,34 942 892 1,39 811 159 2,59 996 136 1,50 779 557 2,47 1 126 089 1,70
Molenbeek-Saint-Jean 2 167 483 8,22 5 907 110 10,57 2 765 474 9,44 6 083 536 10,36 3 299 873 9,82 7 332 244 10,82 3 206 923 10,24 7 525 592 11,32 3 132 777 9,92 7 334 632 11,05
Saint-Gilles 1 140 142 4,33 4 991 939 8,93 1 522 779 5,20 5 084 114 8,66 1 664 763 4,95 5 236 464 7,72 1 730 015 5,52 4 914 988 7,40 1 700 140 5,39 4 710 706 7,10
Saint-Josse-ten-Noode 1 014 081 3,85 1 931 001 3,45 1 136 976 3,88 1 622 765 2,76 1 550 436 4,61 2 909 643 4,29 1 132 958 3,62 2 624 306 3,95 1 340 413 4,25 2 647 322 3,99
Schaerbeek 3 356 289 12,73 5 570 321 9,96 3 654 830 12,47 5 649 535 9,62 4 198 223 12,49 5 913 565 8,72 3 682 883 11,75 6 886 635 10,36 3 821 010 12,10 7 180 277 10,82
Uccle 1 523 648 5,78 2 306 978 4,13 1 548 870 5,29 1 952 916 3,33 1 532 867 4,56 2 218 380 3,27 1 632 363 5,21 2 079 831 3,13 1 549 278 4,91 2 173 429 3,28
Watermael-Boitsfort 561 113 2,13 771 289 1,38 574 643 1,96 679 825 1,16 706 998 2,10 745 604 1,10 607 445 1,94 785 626 1,18 614 607 1,95 807 275 1,22
Woluwe-Saint-Lambert 850 036 3,23 916 530 1,64 852 716 2,91 692 675 1,18 934 732 2,78 861 640 1,27 951 487 3,04 749 420 1,13 1 053 054 3,34 1 091 216 1,64
Woluwe-Saint-Pierre 754 169 2,86 1 147 339 2,05 773 161 2,64 1 084 718 1,85 1 208 084 3,60 1 117 467 1,65 898 753 2,87 1 350 558 2,03 757 244 2,40 1 245 919 1,88

Sous-totaux 26 355 209 100 55 910 027 100 29 298 307 100 58 705 456 100 33 600 782 100 67 788 273 100 31 331 960 100 66 457 961 100 31 566 516 100 66 356 135 100
TOTAUX 82 265 236 88 003 763 101 389 055 97 789 921 97 922 651

% 32,04 67,96 33,29 66,71 33,14 66,86 32,04 67,96 32,24 67,76
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- Agents contractuels subventionnés (ACS)

Dans une optique de résorption du chômage, de réinsertion professionnelle des demandeurs d’emploi et 
de soutien aux pouvoirs locaux par la création de postes supplémentaires, les pouvoirs publics locaux 
ont la possibilité d’engager des agents contractuels subventionnés (ACS) pour exercer des tâches rela-
tives au secteur non marchand.

Ces agents contractuels subventionnés sont des travailleurs sous contrat de travail dont le coût salarial 
est partiellement couvert par une prime de l’autorité régionale.

Les employeurs peuvent également bénéficier d’une réduction des cotisations patronales de sécurité 
sociale pour les agents contractuels subventionnés.

À partir du 1er janvier 2014, la réduction pour l’occupation d’ACS a été intégrée comme réduction groupe-
cible dans le système de réduction harmonisée 39.

Les articles 10, 11 et 12 de l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 5 février 
1998 déterminent les conditions générales d’occupation des ACS au sein des pouvoirs locaux. La Région 
accorde des primes à ces derniers pour les postes créés dans le régime ACS ; ces derniers font égale-
ment l'objet d'une réduction des cotisations patronales.

Chaque pouvoir local bénéficie d’une convention générale et d’une ou plusieurs conventions particulières.

- Conventions générales

Le gouvernement régional attribue un certain nombre de points aux pouvoirs locaux. En début d’année, le 
gouvernement arrête le montant disponible pour le régime des ACS pouvoirs locaux en fonction des cré-
dits budgétaires ; ce montant est réparti en un nombre de points. Une partie de ces points est déduite pour 
subvenir à des besoins spécifiques. Le solde des points est distribué entre les communes (trois quarts) et 
les CPAS (un quart). Les points sont répartis entre les communes pour 50 % au prorata du nombre d’ha-
bitants et pour 50 % au prorata du nombre de demandeurs d’emploi inoccupés. Les points sont répartis 
entre les CPAS pour 50 % au prorata du nombre d’habitants et pour 50 % au prorata du nombre de béné-
ficiaires du revenu d’intégration et des bénéficiaires de l’aide sociale.

Les emplois ACS peuvent être créés sur base des points accordés, en utilisant un ou deux points au 
maximum par poste et jusqu’à quatre points dans le cadre des contrats de quartier. Les ACS doivent 
effectuer des activités dans le secteur non marchand 40.

Chaque point représente une prime annuelle de 5 702 euros par équivalent temps plein, qui ne peut pas 
être indexée.

Les conventions générales sont conclues pour une durée déterminée et tacitement reconduites d’année 
en année si elles n’ont pas été résiliées par le ministre régional de l’Emploi avant le 1er octobre de l’année 
en cours.

- Conventions particulières

Les communes ont le choix entre différents domaines d’activité comme l’accueil de la petite enfance (de 
0 à 3 ans), l’entretien et le nettoyage de la voirie communale, les actions en faveur de la sécurité et de la 
prévention et, dans certains cas, quelques postes sont prévus dans le domaine des sanctions administra-
tives. Les conventions particulières attribuent des postes et sont conclues pour une durée indéterminée.

Pour les communes, la prime annuelle s’élève à 22 808 euros par équivalent temps plein et ne peut être 
indexée. Pour les CPAS, les conventions sont conclues dans le cadre de l’insertion socioprofession-
nelle (ISP).

39  Cadre légal : arrêté royal no 474 du 28 octobre 1986 portant création d’un régime de contractuels subventionnés par l’État auprès de certains pou-
voirs locaux (Moniteur belge, 20 novembre 1986) ; loi-programme du 30 décembre 1988 ; arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
du 5 février 1998 déterminant les critères de répartition des subventions accordées aux pouvoirs locaux occupant des agents contractuels subven-
tionnés (Moniteur belge, 5 juin 1998) ; arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 2 juin 2016 modifiant l’arrêté du gouvernement 
de la Région de Bruxelles-Capitale du 5 février 1998 déterminant les critères de répartition des subventions accordées aux pouvoirs locaux occu-
pant des agents contractuels subventionnés et l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 28 novembre 2002 relatif au régime 
des contractuels subventionnés (Moniteur belge, 10 juin 2016).

40  Pour plus d’informations, voir l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 5 février 1998 déterminant les critères de répartition 
des subventions accordées aux pouvoirs locaux occupant des agents contractuels subventionnés.

La prime annuelle pour un assistant social ou équivalent s’élève à 24 072 euros par équivalent temps plein 
et ne peut pas être indexée. La prime annuelle pour un psychologue ou équivalent s’élève à 27 790 euros 
par équivalent temps plein et ne peut elle non plus être indexée.

- Convention de premier emploi

Par convention de premier emploi, on entend toute occupation d’un jeune âgé de moins de 26 ans dans 
les liens d’un contrat de travail ordinaire à mi-temps au moins ou dans les liens d’un contrat d’apprentis-
sage ou d’une convention de stage ou d’insertion 41.

Selon l’accord de coopération du 1er août 2002 entre l’État et la Région de Bruxelles-Capitale 42, cette 
dernière s’est engagée à occuper 1,5 % du nombre d’équivalents temps plein occupés au sein des ser-
vices publics régionaux bruxellois et des organismes d’intérêt public bruxellois de plus de cinquante tra-
vailleurs. Pour les années suivantes, le nombre de conventions de premier emploi doit évoluer en fonc-
tion du nombre de personnes occupées par la Région de Bruxelles-Capitale.

En outre, septante-deux conventions de premier emploi supplémentaires sont financées par l’État fédéral. 
Elles sont affectées par la Région aux projets suivants : sensibilisation à l’environnement et à la propreté 
publique, stewards urbains dans les noyaux commerciaux et sensibilisation à la cohésion sociale dans 
les logements sociaux.

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce plan, le gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale sou-
haite que des actions positives soient développées dans le but de contribuer à l’égalité des chances dans 
l’emploi public. Il a également chargé Actiris d’assurer la gestion financière et l’évaluation des emplois 
créés. L’État fédéral rembourse à Actiris les salaires bruts relatifs aux septante-deux conventions de pre-
mier emploi ainsi que les cotisations sociales patronales sur base de pièces justificatives.

L’article 33 de la loi du 24 décembre 1999 en vue de la promotion de l’emploi définit la rémunération à 
laquelle a droit un jeune travailleur dans le cadre d’une convention de premier emploi.

- Article 60

Un emploi est dit « article 60 » parce qu’il est prévu par l’article 60 de la loi organique des centres publics 
d’action sociale du 8 juillet 1976.

La compétence relative à la mise au travail des personnes qui bénéficient du droit à l’intégration sociale 
ou du droit à l’aide sociale financière a été transférée aux Régions lors de la sixième réforme de l’État 43.

La mise à l’emploi, conformément à l’article 60, § 7, est une forme d’aide sociale permettant au CPAS de 
procurer un emploi à une personne, qui s’est ou qui est éloignée du marché du travail, et a pour objectif 
de réintégrer cette personne dans le régime de la sécurité sociale et de la réinsérer dans le processus du 
travail. Le CPAS est toujours l’employeur juridique. Le centre peut occuper la personne dans ses propres 
services ou la mettre à la disposition d’un tiers employeur. Les tâches peuvent être variées, manuelles 
comme administratives 44.

Les contrats de travail article 60 (mise à l’emploi dans une maison de repos, un service d’aide à domi-
cile, une boutique sociale, une commune, une ASBL, un hôpital public, un CPAS, une entreprise d’éco-
nomie sociale, une entreprise privée…) et article 61 (mise à l’emploi dans une entreprise privée) sont des 
contrats à durée déterminée, à temps plein ou à temps partiel.

Le CPAS reçoit une subvention des autorités publiques pour toute la durée de la mise à l’emploi et béné-
ficie en tant qu’employeur d’une exemption des cotisations patronales.

41  Loi du 24 décembre 1999 en vue de la promotion de l’emploi. Voir également le site Internet du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation 
sociale.

42  Accord de coopération (1er août 2002) entre l’État et la Région de Bruxelles-Capitale concernant la convention de premier emploi (Moniteur belge, 
19 novembre 2002).

43  Voir l’article 6, IX, 2/1 de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles.
44  Voir les sites Internet du Service public de programmation Intégration sociale et d’Actiris.
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- Regroupement - Partenariat

Ce dispositif est financé dans le cadre d’un appel à projets, conformément à l’arrêté du gouvernement 
de la Région de Bruxelles-Capitale du 28 février 2008 portant exécution de l’article 7 de l’ordonnance 
du 18 janvier 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Office régional bruxellois de l’Emploi.

En effet, Actiris procède à un appel à projets pour l’octroi de subventions, dont il détermine les condi-
tions de participation, d’exécution et les critères de choix, et ce dans les limites des crédits disponibles 
inscrits à cet effet dans son budget 48.

- Bruxelles-Propreté

Les budgets octroyés aux pouvoirs locaux se répartissent comme suit 49 :

- Répartitions par bénéficiaire

Les subventions de Bruxelles-Propreté sont octroyées aux communes uniquement.

- Subventions aux communes dans le cadre de la propreté publique

L’Agence régionale pour la propreté accorde chaque année des subventions aux communes dans le 
cadre de la propreté publique (par arrêté du gouvernement). Ces subventions sont destinées à soutenir 
les efforts des communes pour améliorer la propreté des espaces publics sur le territoire régional. La 
répartition des crédits entre les communes, prévue par arrêté, est constante d’une année à l’autre (sans 
changement depuis 2005).

48  Arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 28 février 2008 portant exécution de l’article 7 de l’ordonnance du 18 janvier 2001 
portant organisation et fonctionnement de l’Office régional bruxellois de l’Emploi (Moniteur belge, 11 mars 2008).

49  Au moment de la transmission des données de Bruxelles-Propreté, le solde de la subvention 2019 n’avait pas encore été libéré. Partant du postulat 
que la totalité de la subvention a été octroyée les années précédentes, le rapport comptabilise la liquidation du montant total du subside pour l’année 
2019.

Dispositifs financés Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

Subventions aux communes dans le cadre de la 
propreté publique 4 390 999 8 782 000 8 782 000 8 782 000 8 782 000

Subventions aux communes (projets innovants en 
matière de propreté publique) - - 1 494 449 - -

TOTAUX 4 390 999 8 782 000 10 276 449 8 782 000 8 782 000

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018 2019
Communes % Communes % Communes % Communes % Communes %

Anderlecht 366 043 8,34 732 086 8,34 922 371 8,98 732 086 8,34 732 086 8,34
Auderghem 104 969 2,39 209 938 2,39 289 938 2,82 209 938 2,39 209 938 2,39
Berchem-Sainte-Agathe 80 294 1,83 160 588 1,83 308 345 3,00 160 588 1,83 160 588 1,83
Bruxelles 622 395 14,17 1 244 790 14,17 1 344 790 13,09 1 244 790 14,17 1 244 790 14,17
Etterbeek 192 289 4,38 384 578 4,38 484 578 4,72 384 578 4,38 384 578 4,38
Evere 131 173 2,99 262 346 2,99 358 196 3,49 262 346 2,99 262 346 2,99
Forest 175 508 4,00 351 016 4,00 547 776 5,33 351 016 4,00 351 016 4,00
Ganshoren 77 340 1,76 154 682 1,76 171 079 1,66 154 682 1,76 154 682 1,76
Ixelles 352 645 8,03 705 290 8,03 805 290 7,84 705 290 8,03 705 290 8,03
Jette 159 571 3,63 319 142 3,63 319 142 3,11 319 142 3,63 319 142 3,63
Koekelberg 132 827 3,02 265 654 3,02 325 854 3,17 265 654 3,02 265 654 3,02
Molenbeek-Saint-Jean 393 155 8,95 786 310 8,95 886 310 8,62 786 310 8,95 786 310 8,95
Saint-Gilles 308 608 7,03 617 216 7,03 624 716 6,08 617 216 7,03 617 216 7,03
Saint-Josse-ten-Noode 262 337 5,97 524 674 5,97 524 674 5,11 524 674 5,97 524 674 5,97
Schaerbeek 515 993 11,75 1 031 986 11,75 1 114 986 10,85 1 031 986 11,75 1 031 986 11,75
Uccle 189 572 4,32 379 144 4,32 395 844 3,85 379 144 4,32 379 144 4,32
Watermael-Boitsfort 73 751 1,68 147 502 1,68 347 502 3,38 147 502 1,68 147 502 1,68
Woluwe-Saint-Lambert 128 462 2,93 256 924 2,93 256 924 2,50 256 924 2,93 256 924 2,93
Woluwe-Saint-Pierre 124 067 2,83 248 134 2,83 248 134 2,41 248 134 2,83 248 134 2,83

TOTAUX 4 390 999 100 8 782 000 100 10 276 449 100 8 782 000 100 8 782 000 100

La subvention due au CPAS est égale au montant du revenu d’intégration visé à l’article 14, § 1er, 3°, de 
la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale, lorsque ce dernier agit en qualité d’em-
ployeur en application de l’article 60, § 7, alinéa 2, de la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics 
d’action sociale pour une personne visée au § 4.

La subvention reste due au centre public d’action sociale jusqu’au terme du contrat de travail, même si 
la situation familiale ou financière du travailleur concerné évolue pendant la durée du contrat de travail 
ou s’il s’établit dans une autre commune.

Le gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale fixe le montant ainsi que les conditions d’octroi de 
la subvention en cas d’occupation à temps partiel. Il peut majorer la subvention pour certains utilisateurs, 
notamment pour les entreprises sociales d’insertion ainsi que pour certaines catégories d’ayants droit. 

Une subvention dont le montant et les modalités d’octroi sont fixés par le gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale est également allouée au centre lorsqu’il prévoit des frais spécifiques de formation 
dans le cadre de l’emploi visé à l’article 60, § 7, alinéa 2, de la loi organique du 8 juillet 1976 des centres 
publics d’action sociale 45.

L’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 23 mai 2019 relatif à l’emploi d’inser-
tion visé à l’article 60, § 7 de la loi du 8 juillet 1976 détermine les conditions d’octroi et les montants de 
la subvention 46.

- Contrats d’insertion

Le contrat d’insertion concerne l’agent contractuel subventionné (ACS) engagé aux fins d’insertion sur 
le marché de l’emploi.

Une prime forfaitaire d’un montant annuel de maximum 27 000 euros est accordée à l’employeur qui conclut 
avec l’ACS d’insertion un contrat de travail à temps plein d’une durée déterminée d’un an et qui lui pro-
cure des qualifications complémentaires améliorant sa position et sa transition sur le marché de l’emploi.

L’employeur qui souhaite bénéficier de la prime d’insertion répond à l’appel à projets lancé par Actiris. 
L’emploi d’insertion ne peut être occupé que par le demandeur d’emploi qui remplit les conditions sui-
vantes de façon cumulative :

  être âgé de moins de 25 ans à la date de son inscription après études comme demandeur d’emploi 
inoccupé auprès d’Actiris ;

  être inscrit comme demandeur d’emploi inoccupé depuis au moins dix-huit mois ;

  ne pas avoir cumulé de plus de nonante jours de travail ;

  être domicilié en Région de Bruxelles-Capitale.

Un rapport financier complet justifiant l’utilisation de la prime doit être transmis par l’employeur à Actiris 
au plus tard dans les trois mois qui suivent la fin du contrat de travail de l’ACS dit d’insertion, à défaut 
de quoi les primes non justifiées sont récupérées.

En cas de coût salarial global de l’ACS d’insertion inférieur à la prime forfaitaire, le montant trop perçu 
est remboursé à Actiris.

Actiris peut prolonger, de sa propre initiative, pour une durée de maximum six mois, les délais d’engage-
ment de l’ACS d’insertion. La durée totale des délais d’engagement ne peut excéder vingt-quatre mois 47.

45  Ordonnance du 28 mars 2019 relative au dispositif d’insertion à l’emploi dans le cadre de l’article 60, § 7, de la loi du 8 juillet 1976 organique des 
centres publics d’action sociale (Moniteur belge, 5 avril 2019).

46  Arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 23 mai 2019 relatif à l’emploi d’insertion visé à l’article 60, § 7 de la loi du 8 juillet 
1976 organique des centres publics d’action sociale (Moniteur belge, 18 juin 2019).

47  Article 28 bis de l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 28 novembre 2002 relatif au régime des contractuels subvention-
nés ; arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 2 juin 2016 modifiant l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capi-
tale du 5 février 1998 déterminant les critères de répartition des subventions accordées aux pouvoirs locaux occupant des agents contractuels sub-
ventionnés et l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 28 novembre 2002 relatif au régime des contractuels subventionnés.
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- Répartitions par bénéficiaire

On notera que les données relatives à l’exercice 2019 sont parcellaires, vu le rythme des liquidations. Les montants ne sont pas représentatifs des liquidations défi-
nitives des subsides.

-  Performance énergétique, climat intérieur des bâtiments et Code bruxellois de l’air, du climat et de la maîtrise de l’énergie

- Projets innovants

En 2017, le gouvernement a décidé de subventionner des projets innovants de propreté publique afin 
d’encourager la mise en place de dispositifs capables d’éradiquer les problèmes récurrents de propreté 
publique sur les zones critiques et de permettre d’améliorer la propreté des espaces publics sur le terri-
toire de la Région. Un appel à projets a été lancé avec les conditions suivantes : les subventions étaient 
destinées aux seules communes de la Région de Bruxelles-Capitale, chacune d’entre elles pouvait pré-
senter deux projets d’une durée maximale d’un an, et le montant subsidié était plafonné à 100 000 euros. 
Les projets retenus et la répartition des subventions dans le cadre de l’appel à projets étaient repris dans 
un arrêté du gouvernement. Cet appel à projets n’a pas été réédité.

- Bruxelles Environnement

La répartition des montants octroyés aux pouvoirs locaux s’illustre de la manière suivante :

Dispositifs financés Montants liquidés (EUR)
2015

Appel à projets 2015 - Collecte invendus 10 000
Appel à projets communes 2015 516 541
Appel à projets - Réemploi déchets 2015 14 000
Fête du sacrifice 2015 - Formation sacrificateurs 7 806
Parc à conteneur PAC 2015 (fonctionnement 2014) 517 044
PEB - Personnel 2015 1 029 618
Soutien 2015 - Bien-être animal 22 755
Stérilisation chats errants 2014 23 232
Total 2 140 996

2016
Appel à projets communes 2016 763 704
Concours photos bien-être animal 2016 29 500
Initiatives communales dans le cadre du label "Commune respectueuse du bien-être animal" 17 264
Journée mondiale 2016 des animaux - "Les animaux en ville" 10 000
Parc à conteneur PAC 2016 (fonctionnement 2015) 388 137
PEB - Personnel 2016 1 000 520
Stérilisation chats domestiques 27 910
Stérilisation chats errants 2015 11 944
Total 2 248 978

2017
Appel à projets bruit (achat sonomètres) 112 026
Appel à projets communes 2017 - Agenda local 21 385 000
Appel à projets communes 2017 - Étude Bruit 9 800
Appel à projets communes 2017 - Études Eau 104 000
Appel à projets communes 2017 - GoodFood 154 736
Appel à projets communes 2017 - Investissement Bruit 50 000
Appel à projets communes 2017 - Investissement Eau 237 100
Appel à projets communes 2017 - Nature 139 443
Appel à projet communes 2017 Ressources déchets 284 847
Initiatives communales dans le cadre du label "Commune respectueuse du bien-être animal" 34 819
Parc à conteneur PAC 2017 (Fonctionnement 2016) 101 972
PEB - Personnel 2017 902 880
Stérilisation chats domestiques 76 520
Stérilisation chats errants 2014 12 138
Total 2 605 283

2018
Appel à projets communes 2018 - Agenda local 21 235 000
Appel à projets communes 2018 - Investissement Bruit 85 000
Appel à projets communes 2018 - Études Eau 88 000
Appel à projets communes 2018 - Investissement Eau 156 000
Appel à projets communes 2018 - GoodFood 112 165
Appel à projets communes 2018 - Nature 21 209
Appel à projets communes 2018 - Ressources déchets 188 144
Établissement Cimetière pour Animaux en Région de Bruxelles-Capitale 30 000
Initiatives communales dans le cadre du label "Commune respectueuse du bien-être animal" 45 646
PEB - Personnel 2018 1 011 532
Stérilisation chats errants 2015 8 256
Stérilisation chats errants 2017 14 298
Total 1 995 251

2019
Appels à projet communes 2019 - Agenda local 21 30 000
Appels à projet communes 2019 - Agenda local 21 Exemplarité 25 760
Appels à projet communes 2019 - Bruit -
Appels à projet communes 2019 - Études Eau -
Appels à projet communes 2019 - Investissement Eau 80 000
Appels à projet communes 2019 - GoodFood 5 000
Appels à projet communes 2019 - Nature -
Appels à projet communes 2019 - Ressources déchets 37 250
Initiatives communales dans le cadre du label "Commune respectueuse du bien-être animal" 47 792
PEB - Personnel 2019 753 817
Stérilisation chats errants 2015 4 000
Stérilisation chats errants 2016 1 875
Stérilisation chats errants 2018 17 193
Total 1 002 687

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018 2019
Communes % CPAS % Communes % CPAS % Communes % CPAS % Communes % CPAS % Communes % CPAS %

Anderlecht 114 239 5,93 - - 95 637 5,09 50 000 13,47 88 128 3,95 50 000 13,27 88 375 4,98 45 000 20,33 58 497 5,95 3 960 20,89
Auderghem 163 863 8,50 - - 165 780 8,83 45 000 12,12 130 095 5,84 65 000 17,25 73 366 4,14 56 115 25,35 32 230 3,28 - -
Berchem-Sainte-Agathe 25 341 1,32 25 000 11,68 40 592 2,16 5 000 1,35 90 682 4,07 - - 75 379 4,25 11 500 5,19 17 365 1,77 5 000 26,37
Bruxelles 142 918 7,42 25 000 11,68 139 154 7,41 15 000 4,04 210 388 9,44 20 000 5,31 121 918 6,87 3 600 1,63 125 418 12,75 - -
Etterbeek 59 459 3,09 39 000 18,22 84 459 4,50 25 000 6,73 182 779 8,20 - - 116 134 6,55 12 500 5,65 32 702 3,32 - -
Evere 52 802 2,74 - - 55 364 2,95 - - 49 697 2,23 - - 79 510 4,48 - - 20 165 2,05 - -
Forest 51 634 2,68 - - 51 410 2,74 21 000 5,66 55 148 2,47 15 000 3,98 73 082 4,12 7 500 3,39 20 000 2,03 - -
Ganshoren 28 731 1,49 - - 29 730 1,58 - - 95 982 4,31 - - 104 080 5,87 - - 68 188 6,93 - -
Ixelles 89 853 4,66 50 000 23,36 117 184 6,24 60 000 16,16 131 269 5,89 50 000 13,27 109 253 6,16 12 500 5,65 56 845 5,78 - -
Jette 45 118 2,34 - - 64 584 3,44 50 000 13,47 34 754 1,56 50 000 13,27 38 148 2,15 52 325 23,63 80 831 8,22 - -
Koekelberg 25 328 1,31 - - 26 872 1,43 - - 39 706 1,78 - - 73 255 4,13 - - 34 865 3,54 10 000 52,74
Molenbeek-Saint-Jean 98 875 5,13 - - 95 959 5,11 - - 152 376 6,84 - - 76 942 4,34 - - 68 459 6,96 - -
Saint-Gilles 82 104 4,26 25 000 11,68 72 964 3,89 - - 155 566 6,98 - - 127 497 7,19 - - 37 148 3,78 - -
Saint-Josse-ten-Noode 107 837 5,60 - - 111 945 5,96 18 000 4,85 134 459 6,03 - - 35 156 1,98 - - 29 730 3,02 - -
Schaerbeek 114 884 5,96 - - 115 655 6,16 - - 116 828 5,24 - - 164 046 9,25 - - 77 484 7,88 - -
Uccle 392 348 20,36 10 000 4,67 344 529 18,35 - - 205 518 9,22 63 000 16,72 108 544 6,12 20 350 9,19 53 970 5,49 - -
Watermael-Boitsfort 75 352 3,91 40 000 18,69 89 304 4,76 62 219 16,76 104 039 4,67 63 897 16,95 129 259 7,29 - - 76 134 7,74 - -
Woluwe-Saint-Lambert 84 459 4,38 - - 70 179 3,74 - - 101 473 4,55 - - 60 459 3,41 - - 34 240 3,48 - -
Woluwe-Saint-Pierre 171 853 8,92 - - 106 459 5,67 20 000 5,39 149 498 6,71 - - 119 459 6,73 - - 59 459 6,04 - -

Sous-totaux 1 926 996 100 214 000 100 1 877 759 100 371 219 100 2 228 386 100 376 897 100 1 773 861 100 221 390 100 983 727 100 18 960 100
TOTAUX 2 140 996 2 248 978 2 605 283 1 995 251 1 002 687

% 90,00 10,00 83,49 16,51 85,53 14,47 88,90 11,10 98,11 1,89

Le gouvernement soutient les communes par l’octroi d’une subvention annuelle 
destinée à garantir la bonne mise en œuvre des ordonnances du 7 juin 2007, 
relative à la performance énergétique et au climat intérieur des bâtiments, et 
du 2 mai 2013, portant le Code bruxellois de l’air, du climat et de la maîtrise 
de l’énergie (Cobrace), et à permettre le renouvellement annuel de l’engage-
ment des agents communaux chargés de la réglementation « Travaux PEB ».

Compte tenu de la technicité, de la complexité et de l’évolution de la régle-
mentation PEB à appliquer lors de l’instruction des demandes de permis d’ur-
banisme et de la vérification du respect des exigences énergétiques après la 
délivrance des permis d’urbanisme relatifs aux rénovations simples et aux 
unités PEB rénovées simplement, il convient de continuer à offrir aux com-
munes des moyens de relever ce défi en bénéficiant d’un personnel spécia-
lement dédicacé à ces tâches spécifiques.

La subvention finance à cent pour cent au minimum un demi-équivalent temps 
plein (ETP) et au maximum deux ETP par commune, avec un montant forfai-

taire total maximum provisionnel par commune. La répartition des ETP est 
faite en fonction du volume des dossiers de demande de permis d’urbanisme 
par commune. La mesure subsidie 18,5 ETP avec un budget provisionnel total 
de 1 100 000 euros. La répartition reste identique sur la période 2015 -2019.

La variation des montants de l’exercice 2017 s’explique par le fait qu’il a été 
décidé, pour cette année, de clôturer la période du subside au 31 décembre 
2017 pour toutes les communes. Les périodes couvertes étant différentes 
selon les communes, il fallait adapter la répartition du budget pour s’assurer 
que les montants provisionnels maximums ne sont pas dépassés pour les com-
munes dont la période était plus longue.

En 2018, l’Inspection des finances a émis un avis quant au coût réel inférieur 
aux montants octroyés pour certaines communes et invité Bruxelles Environ-
nement à soit minorer les montants octroyés à ces communes, soit à récu-
pérer les montants indus.
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- Bruxelles Prévention & Sécurité

Les budgets octroyés par BPS se répartissent comme suit :

- Répartitions par bénéficiaire

Les montants octroyés aux communes étant liquidés en fin d’année n + 1, voire en début d’année n + 2, les 
données relatives aux liquidations n’ont pas été transmises par BPS pour l’année 2019. Vu la proximité 
des montants engagés et liquidés pour les exercices 2017 et 2018, le présent rapport considère que la 
quasi-totalité des montants engagés sera liquidée et reprend dès lors le même montant pour l’engage-
ment et la liquidation du subside. Cette démarche permet d’avoir une vue proche de la réalité des masses 
budgétaires concernant les flux financiers de BPS vers les pouvoirs locaux en 2019.

- Plan bruxellois de prévention et de proximité (2016-2019)

Depuis 1992, la Région de Bruxelles-Capitale soutient un programme dont le but est de rétablir la qualité 
de vie et de subvenir aux besoins locaux en matière de prévention du sentiment d’insécurité. À la suite 
de la sixième réforme de l’État, la Région de Bruxelles-Capitale est chargée de la coordination des poli-
tiques de prévention et de sécurité et est chargée de l’observation et de l’enregistrement de la criminalité.

La politique bruxelloise telle qu’elle est définie dans le Plan global de sécurité et de prévention (PGSP) 
vise, entre autres objectifs, à renforcer les interventions des communes, en leur qualité d’opérateurs de 
première ligne, et promeut une collaboration transversale intégrée, intercommunale et pluridisciplinaire.

Outre les priorités développées dans le PGSP et qui doivent se traduire dans l’exécution du cycle au 
plan zonal et local, les priorités régionales définies pour les quatre années du plan étaient notamment :

  la prévention de la polarisation ainsi que la prévention et la lutte contre la radicalisation ;

  la présence visible et rassurante dans les espaces publics, en ce compris les transports en commun ;

  la médiation des conflits dans les espaces publics ;

  la lutte contre le décrochage scolaire ;

  la prévention et la lutte contre les assuétudes.

Le cycle du Plan bruxellois de prévention et de proximité (décliné en dix-neuf plans locaux de préven-
tion et de proximité) était prévu pour une durée de quatre ans, de 2016 à 2019. En vue de financer cette 
politique, il a été décidé d’intégrer les budgets relatifs au Plan bruxellois de prévention et de proximité, 
au Plan de prévention de la criminalité dans le cadre des sommets européens ainsi que les aspects de 
prévention de la politique des grandes villes. Ainsi, 125 638 895 d'euros ont été dédiés aux politiques 
de prévention de 2016 à 2019.

- Fonds Sommets européens

Un budget de 35 000 000 d’euros a été alloué aux zones de police dans le cadre du Plan global de sécu-
rité et de prévention, destiné à renforcer la sécurité dans les transports en commun, à soutenir les poli-
tiques de sécurité au niveau zonal et à renforcer certaines mesures du plan.

- Renforcement de la sécurité dans les transports en commun

Suite à l’adoption du Plan global de sécurité et de prévention pour la Région de Bruxelles-Capitale 
(période 2016-2019), des mesures spécifiques en matière de sécurisation des transports en commun 
ont été mises en place.

Une dotation de 15  000  000 d’euros a été 
octroyée aux zones de police afin de couvrir 
les dépenses liées au financement d’inspec-
teurs destinés aux zones de police de la Région 
de Bruxelles-Capitale, dans le cadre du ren-
forcement de la sécurité dans les transports 
en commun.

Dispositifs financés
Montants liquidés (EUR)

2017 2018 2019

Plan bruxellois de prévention et de proximité 31 068 738 31 492 595 32 348 783
Fonds Sommets européens (fonctionnement) 35 999 999 34 999 999 34 999 999
Appel à projets - Zones de police (investissement) 4 000 000 - -
Appel à projets - Antennes LISA - - 1 011 060

TOTAUX 71 068 737 66 492 594 68 359 842

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2017 2018 2019
Communes % Zones de 

police % Communes % Zones de 
police % Communes % Zones de 

police %
Anderlecht 2 696 975 8,68 - - 2 718 257 8,63 - - 3 214 593 9,64 - -
Auderghem 803 149 2,59 - - 819 212 2,60 - - 835 596 2,50 - -
Berchem-Sainte-Agathe 695 177 2,24 - - 727 851 2,31 - - 865 730 2,60 - -
Bruxelles 4 185 124 13,47 - - 4 268 826 13,56 - - 4 354 203 13,05 - -
Etterbeek 1 345 485 4,33 - - 1 372 395 4,36 - - 1 399 843 4,20 - -
Evere 1 056 678 3,40 - - 1 077 811 3,42 - - 1 099 367 3,30 - -
Forest 1 613 546 5,19 - - 1 645 817 5,23 - - 1 878 734 5,63 - -
Ganshoren 743 856 2,39 - - 750 515 2,38 - - 773 908 2,32 - -
Ixelles 1 863 867 6,00 - - 1 749 478 5,56 - - 1 939 167 5,81 - -
Jette 1 096 635 3,53 - - 1 118 568 3,55 - - 1 140 939 3,42 - -
Koekelberg 1 324 214 4,26 - - 1 350 698 4,29 - - 1 437 712 4,31 - -
Molenbeek-Saint-Jean 3 024 695 9,74 - - 3 085 189 9,80 - - 3 146 893 9,43 - -
Saint-Gilles 1 991 660 6,41 - - 2 031 493 6,45 - - 2 072 123 6,21 - -
Saint-Josse-ten-Noode 2 281 919 7,34 - - 2 327 558 7,39 - - 2 374 109 7,12 - -
Schaerbeek 3 276 850 10,55 - - 3 342 387 10,61 - - 3 409 235 10,22 - -
Uccle 865 281 2,79 - - 858 841 2,73 - - 900 238 2,70 - -
Watermael-Boitsfort 698 450 2,25 - - 712 419 2,26 - - 726 668 2,18 - -
Woluwe-Saint-Lambert 796 274 2,56 - - 812 199 2,58 - - 905 243 2,71 - -
Woluwe-Saint-Pierre 708 903 2,28 - - 723 081 2,30 - - 885 542 2,65 - -

5339 - - 14 308 168 35,77 - - 12 263 168 35,04 - - 12 263 168 35,04
5340 - - 5 996 943 14,99 - - 5 308 443 15,17 - - 5 308 443 15,17
5341 - - 6 126 347 15,32 - - 5 407 347 15,45 - - 5 407 347 15,45
5342 - - 3 581 247 8,95 - - 3 170 247 9,06 - - 3 170 247 9,06
5343 - - 3 683 035 9,21 - - 3 251 535 9,29 - - 3 251 535 9,29
5344 - - 6 304 259 15,76 - - 5 599 259 16,00 - - 5 599 259 16,00

Sous-totaux 31 068 738 100 39 999 999 100 31 492 595 100 34 999 999 100 33 359 843 100 34 999 999 100
TOTAUX 71 068 737 66 492 594 68 359 842

% 43,72 56,28 47,36 52,64 48,80 51,20

Zones de police Budgets octroyés (EUR)
2019

5339 3 960 000
5340 2 760 000
5341 2 760 000
5342 1 380 000
5343 1 380 000
5344 2 760 000

TOTAL 15 000 000
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- Soutien des politiques de sécurité au niveau zonal

Une dotation de 17 000 000 d’euros a été octroyée 
aux zones de police afin de soutenir les poli-
tiques de sécurité au niveau zonal, par le biais 
des mesures suivantes :

  développer de nouvelles technologies 
visant à soutenir le travail dans les quar-
tiers et à renforcer l’ancrage territorial ;

  mettre en œuvre de projets locaux dans le 
cadre des mesures reprises dans l’arrêté ;

  favoriser l’accession au cadre de base des 
agents de police ;

  encourager le recrutement et le maintien du personnel en place ;

  couvrir les heures prestées dans le cadre des sommets européens par les membres du cadre opé-
rationnel des corps de police ;

  couvrir des dépenses de sécurisation des événements et lieux publics en lien avec le rôle de capi-
tale internationale ;

  couvrir des frais courants en matière d’infrastructures et en matériel de sécurité.

- Renforcement de certaines mesures du PGSP

Une dotation de 3 000 000 d’euros a été octroyée 
aux zones de police dans le cadre du renforcement 
de plusieurs mesures inscrites au Plan global de 
sécurité et de prévention 50.

- Antennes LISA

BPS a également octroyé une enveloppe de 2 932 000 euros destinée à soutenir les communes dans 
leurs investissements en matière de sécurité. Ce montant était réservé en 2019 aux projets contribuant 
à la mise en œuvre de la mesure 7.7 du Plan global de sécurité et de prévention (PGSP), relative à l’im-
plémentation d’antennes de sécurité intégrées au niveau local 51.

Cette mesure visait le renforcement de l’ancrage territorial des différents services actifs au niveau local, 
qu’ils soient communaux, zonaux ou régionaux, et qui, par leur transversalité, contribuent à l’approche 
intégrée de la prévention et de la sécurité au niveau des quartiers. Pour ce faire, le gouvernement bruxel-
lois a décidé de soutenir l’implantation d’antennes de sécurité intégrées au niveau local. La création de 
ces antennes devant donner l’occasion aux acteurs concernés, dans le respect de leurs compétences 
respectives, de travailler côte à côte, afin d’optimiser leur collaboration et leurs résultats sur le terrain. 
Associant communes, zones de police, institutions régionales et, le cas échéant, le tissu associatif local, 
les antennes de sécurité intégrées ont pour ambition de concrétiser l’indispensable transversalité d’une 
prévention réussie des phénomènes auxquels la Région est confrontée.

50  Il s’agit des mesures M1.5, M1.7, M1.8, M2.4, M2.7, M2.10, M4.2, M4.6, M4.7, M4.8, M5.3, M5.6, M5.7, M5.8, M5.10, M6., M7.1, M7.5, M7.7, M7.8, 
M7.9. Pour plus de détails, voir le Plan global de sécurité et prévention, sur le site Internet de BPS.

51  Pour plus de détails sur cette mesure, voir le Plan global de sécurité et prévention (cf. supra). – La répartition de l'enveloppe n'a pas été communi-
quée.

Zones de police Budgets octroyés (EUR)
2019

5339 1 227 000
5340 413 100
5341 431 400
5342 246 600
5343 258 900
5344 423 000

TOTAL 3 000 000

Zones de police Budgets octroyés (EUR)
2019

5339 7 076 168
5340 2 135 343
5341 2 215 947
5342 1 543 647
5343 1 612 635
5344 2 416 259

TOTAL 17 000 000

- Perspective.Brussels

Les budgets octroyés par Perspective.Brussels se répartissent comme suit :

- Répartitions par bénéficiaire

Les subventions de Perspective.Brussels sont octroyées aux communes uniquement 52.

52  Les données communiquées par Perspective.Brussels ne reprennent pas la commune de Watermael-Boitsfort parmi les bénéficiaires des subven-
tions 2019.

Dispositifs financés Montants liquidés (EUR)
2017 2018 2019

Plan communal de développement - - -
Plan particulier d'affectation du sol 179 590 13 062 162 465
Dispositif d'accrochage scolaire (Das) - 4 096 824 -
Contrat École - 244 115 -
Lutte contre le décrochage scolaire - - 3 253 771

TOTAUX 179 590 4 354 001 3 416 236

Bénéficiaires

Montants liquidés (EUR)

2017 2018 2019

Communes % Communes % Communes %

Anderlecht 95 074 52,94 318 003 7,30 667 972 19,55

Auderghem - - 47 196 1,08 130 448 3,82

Berchem-Sainte-Agathe - - 44 293 1,02 - -

Bruxelles 48 792 27,17 501 905 11,53 380 364 11,13

Etterbeek - - 287 756 6,61 165 685 4,85

Evere - - 103 271 2,37 161 115 4,72

Forest - - 147 304 3,38 161 131 4,72

Ganshoren - - 86 009 1,98 85 591 2,51

Ixelles 9 441 5,26 130 814 3,00 195 895 5,73

Jette - - 174 487 4,01 - -

Koekelberg - - 65 013 1,49 160 729 4,70

Molenbeek-Saint-Jean - - 1 162 350 26,70 333 775 9,77

Saint-Gilles - - 262 981 6,04 172 136 5,04

Saint-Josse-ten-Noode - - 148 968 3,42 168 332 4,93

Schaerbeek - - 446 999 10,27 434 139 12,71

Uccle 10 778 6,00 182 459 4,19 - -

Watermael-Boitsfort - - 67 099 1,54 - -

Woluwe-Saint-Lambert - - 74 380 1,71 79 994 2,34

Woluwe-Saint-Pierre 15 505 8,63 102 711 2,36 118 930 3,48

TOTAUX 179 590 100 4 354 001 100 3 416 236 100
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- Dispositif d’accrochage scolaire

Par le biais de ce financement, la Région soutient les écoles primaires et secondaires de tous les réseaux 
dans leur lutte contre l’échec scolaire, l’absentéisme, la violence et les incivilités. Cela grâce à divers 
dispositifs et activités (aide aux devoirs, théâtre, musique, tutorat, sensibilisation à la réduction de la 
violence, informatique, etc.).

Un appel à projets trisannuel est ouvert à toutes les écoles, primaires et secondaires, francophones et 
néerlandophones, tous réseaux confondus, ainsi qu’aux centres de formation en alternance. Les demandes 
émanent des directions d’écoles. Les activités proposées doivent avoir obligatoirement lieu dans l’école, 
mais ni pendant les heures de cours (c’est-à-dire pendant les moments d’accueil avant et après les cours 
et pendant les pauses de midi) ni pendant les congés scolaires.

Le subside est confirmé par un arrêté de subvention et la répartition des moyens entre les communes 
se base sur la sélection des projets. Chaque commune perçoit la somme des subsides octroyés aux pro-
jets émanant des écoles situées sur leur territoire et sélectionnés par le gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale.

- Contrat École

Le Contrat École est un programme régional de rénovation urbaine dont l’ambition est d’améliorer l’en-
vironnement scolaire à Bruxelles et de renforcer les relations entre l’école et son quartier. Il a débuté à 
la fin du mois de novembre 2017.

L’objectif est d’intégrer au mieux une école dans son environnement et son quartier, par des aménage-
ments du site scolaire et de son périmètre avoisinant. Il s’agit d’un partenariat conclu entre la Région de 
Bruxelles-Capitale, l’école concernée, son pouvoir organisateur et la commune où elle est implantée. 
Le contrat implique également les associations de quartier, les habitants, les usagers de l’établissement 
scolaire et les gestionnaires d’équipements collectifs.

Chaque Contrat École présente un programme d’investissements (avec un budget maximum de 2,5 millions 
d’euros par contrat) et d’actions d’aménagement à réaliser dans et autour de l’école, dans une période 
de six ans. Les actions prévues sont, par exemple, le réaménagement du parvis de l’école, l’ouverture de 
sa salle de sports au quartier, la mise à disposition de sa salle de spectacles, etc.

- Lutte contre le décrochage scolaire

Ce subside concerne la reprise par Perspective.Brussels de la gestion de la priorité 4 (lutte contre le 
décrochage scolaire) des plans locaux de prévention gérés par Bruxelles Prévention & Sécurité (BPS).

La Région octroie des subsides aux dix-neuf services communaux de prévention afin de les soutenir dans 
leurs actions locales de lutte contre le décrochage scolaire.

Les intervenants sont extérieurs à l’école : médiateurs scolaires (travaillant parfois dans l’école), édu-
cateurs de rue, travailleurs sociaux, animateurs de quartier, gardiens de la paix, etc. Les actions visent 
à prévenir le décrochage scolaire, à intervenir lorsqu’un élève décroche ou à mettre tout en œuvre pour 
remobiliser le jeune dont le parcours scolaire est interrompu.

Les actions locales de lutte contre le décrochage scolaire sont des outils principalement préventifs (infor-
mation/animation dans les écoles ou dans le quartier, suivi collectif — organisation de soutien scolaire, 
projet sur le bien-être à l’école —, soutien individuel — suivi individuel, médiation scolaire).

- Visit.Brussels

Les budgets octroyés par Visit.Brussels se répartissent comme suit :

- Répartitions par bénéficiaire

Les subventions de Visit.Brussels sont octroyées aux communes uniquement.

Dispositifs financés Montants liquidés (EUR)
2016 2017 2018 2019

Appels à Projets - Commémoration guerre 14-18 25 618 57 999 27 074 8 386

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2016 2017 2018 2019
Communes % Communes % Communes % Communes %

Anderlecht - - - - - - - -
Auderghem 10 412 40,64 3 119 5,38 - - - -
Berchem-Sainte-Agathe - - - - - - - -
Bruxelles - - 17 000 29,31 - - - -
Etterbeek - - - - - - - -
Evere - - - - - - - -
Forest - - - - - - - -
Ganshoren - - - - - - - -
Ixelles - - 1 500 2,59 1 395 5,15 - -
Jette - - - - - - - -
Koekelberg - - - - - - - -
Molenbeek-Saint-Jean - - - - - - - -
Saint-Gilles - - 12 000 20,69 - - - -
Saint-Josse-ten-Noode - - - - - - - -
Schaerbeek - - 7 500 12,93 1 229 4,54 3 284 39,16
Uccle - - - - - - - -
Watermael-Boitsfort 9 400 36,69 - - 20 960 77,42 5 102 60,84
Woluwe-Saint-Lambert 4 400 17,18 5 600 9,66 - - - -
Woluwe-Saint-Pierre 1 406 5,49 11 280 19,45 3 489 12,89 - -

TOTAUX 25 618 100 57 999 100 27 074 100 8 386 100
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CONCLUSIONS

C e premier rapport sur les flux financiers de la Région de Bruxelles-Capitale vers les pouvoirs locaux 
nous a amenés à traiter les données relatives aux subventions octroyées par le Service public régional 

de Bruxelles et Urban.Brussels, en tant que services du gouvernement, ainsi que par plusieurs OAA, aux 
communes, CPAS, zones de police et, sous forme de soutien indirect, à trois ASBL (Erap, Erip et Brulo-
calis). Cela pour la période allant du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019.

Si l’absence de données comme les engagements initiaux n’a pas permis d'envisager une analyse plus 
poussée des politiques publiques mises en place par le gouvernement de la Région de Bruxelles-Capi-
tale , de leur exécution réelle, nous avons toutefois été en mesure de dégager les masses budgétaires 
relatives aux subventions octroyées aux pouvoirs locaux pour les exercices concernés.

On retiendra notamment que les montants totaux des liquidations des subventions régionales analy-
sées dans le présent rapport représentent en moyenne un quart des recettes totales des communes et 
un peu plus de 5 % des recettes des CPAS (sans tenir compte des subsides devant être rétrocédés aux 
CPAS par les communes).

La plus grande partie des liquidations des subventions est octroyée aux pouvoirs locaux par les services 
du gouvernement et plus particulièrement par BPL. Les principales sources de financement sont égale-
ment Urban.Brussels, ainsi qu’Actiris et Bruxelles Prévention & Sécurité.

Les liquidations les plus importantes sont les suivantes :

  Bruxelles Pouvoirs locaux :

  dotation générale aux communes (près de 50 % des flux des services du gouvernement vers les 
pouvoirs locaux ;

  dotation aux communes destinée à corriger certains effets négatifs de la répartition de la dota-
tion générale aux communes (jusqu'en 2017) ;

  dotation aux communes visant à améliorer leur situation budgétaire (jusqu’en 2017) ;
  dotation de fonctionnement aux communes visant à les associer au développement économique ;
  trois subventions visant à soutenir la revalorisation salariale des agents des pouvoirs locaux ;
  Fonds Sommets européens (jusqu’en 2017 pour les services du gouvernement) ;

  Urban.Brussels : subventions d’investissement aux communes pour les contrats de quartiers ;

  Actiris :

  agents contractuels subventionnés ;
  Article 60 ;

  Bruxelles Prévention & Sécurité :

  Plan bruxellois de prévention et de proximité ;
  Fonds Sommets européens.

En ce qui concerne les bénéficiaires, les communes reçoivent la majorité des flux financiers adressés 
aux pouvoirs locaux (il faut toutefois noter les cas de rétrocession de certains subsides à d’autres béné-
ficiaires comme les CPAS, les hôpitaux publics, les associations Chapitre XII, etc.).

Pour ce qui est des services du gouvernement, la répartition entre les communes reste assez stable 
entre les exercices 2015 et 2019. Les principales bénéficiaires sont la ville de Bruxelles, les communes 
de Schaerbeek, de Molenbeek-Saint-Jean et d’Anderlecht. Parmi les CPAS, celui de Bruxelles reste le 
bénéficiaire le plus important, même si la proportion des flux qui lui sont destinés diminue de deux tiers 
entre les exercices 2015 et 2017. La plus grande part des subventions aux zones de polices va à la zone 
de police 5339 (Bruxelles-Capitale - Ixelles).

Les organismes administratifs autonomes, quant à eux, voient également une répartition stable des liqui-
dations entre les bénéficiaires pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019.

Parmi les communes bénéficiaires, la ville de Bruxelles et les communes de Schaerbeek, d’Anderlecht 
et de Molenbeek-Saint-Jean perçoivent la plus grande part des flux financiers.

En ce qui concerne les CPAS, ce sont ceux de d’Anderlecht, Bruxelles, de Molenbeek-Saint-Jean, de 
Schaerbeek et de Saint-Gilles qui reçoivent une proportion plus importante des flux financiers de la Région.

Quant aux zones de police, un tiers des flux vont à la zone de police 5339.

Enfin, d’un point de vue plus général, au cours de d’élaboration du présent rapport, BPL a eu la chance 
de bénéficier de la bonne collaboration des intervenants sollicités.

Si ce premier rapport sur les flux pose les bases d’une méthodologie qui ne demande qu’à être optimisée, 
il participe toutefois du principe de transparence en apportant une vue sur l’ensemble des subventions 
régionales octroyées aux pouvoirs locaux.

Les quelques écueils rencontrés ne peuvent qu’inciter BPL à améliorer les futurs rapports sur les flux 
financiers, en se fondant sur cette première expérience, afin d’en affiner le périmètre et les analyses, et 
d’évoluer en devenant, à terme, un outil d’aide à la prise de décision.
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LEXIQUE

- Allocation de base

Une allocation de base est la plus petite composante de la structure budgétaire et correspond à une 
recette ou une dépense bien déterminée. Chaque allocation de base a un libellé. Celui-ci contient toujours :

  pour une recette : 

  l’origine de la recette ;
  la nature de la recette ;

  pour une dépense : 

  la destination ou le bénéficiaire ;
  la nature de la dépense.

Une allocation de base se compose de treize chiffres, à savoir : XX.XXX.XX.XX.XXXX :

  2 (mission) ;

  3 (programme) ;

  2 (activité) ;

  2 (numéro d’ordre) ;

  4 (code économique).

Les allocations de base sont regroupées par activité, programme et mission. Les numéros d’ordre servent 
uniquement à distinguer les allocations de base qui relèvent du même groupe d’activités. Cela se fait 
dans l’ordre chronologique de création des allocations de base.

Une activité correspond à une action concrète qui est menée afin de réaliser l’objectif du programme 
sous lequel figure l’activité.

Un programme renvoie à un objectif spécifique envisagé afin de réaliser la mission sous laquelle figure 
le programme.

Une mission concerne une politique publique bien déterminée en exécution des différentes compé-
tences régionales.

L’ensemble des missions forme le budget.

Le code économique classe les dépenses et recettes publiques selon des critères macro-économiques 
(par exemple : salaires, moyens de fonctionnement, subventions, cessions, investissements). Ces quatre 
chiffres du code économique permettent de connaître :

  de quelle opération il s’agit (opération courante ou opération de capital) ;

  s’il s’agit d’une recette ou d’une dépense ;

  qui en est le bénéficiaire (dépense) ou le redevable (recette) 53.

53  Pour plus de détails sur les allocations de base et le code économique, voir le site Internet Finances-Budget.Brussels.

- Engagement

L’engagement comptable est l’acte par lequel l’ordonnateur compétent réserve au budget les crédits 
nécessaires pour couvrir financièrement l’engagement juridique qu’il s’apprête à prendre. Sauf excep-
tion 54, l’engagement comptable précède toujours l’engagement juridique (notification d’attribution d’un 
marché public ou d’octroi d’une subvention…) ; il s’agit de vérifier les autorisations budgétaires avant de 
se lier à un tiers.

Lors de l’engagement budgétaire sont vérifiées la légalité et la régularité de l’opération, notamment au 
regard des principes budgétaires, des règles relatives aux marchés publics et aux subventions, ainsi que 
la disponibilité de crédits.

L’engagement juridique est l’acte par lequel l’ordonnateur crée ou constate une obligation dont il résul-
tera une charge. Il s’agit notamment de la passation de marchés publics et de l’octroi de subventions.

Les ordonnateurs sont des fonctionnaires du pouvoir exécutif habilités à initier et exécuter le processus 
d’une dépense.

L’OOBCC comprend les dispositions qui fixent la responsabilité de l’ordonnateur tant dans le domaine 
des engagements que dans celui des liquidations 55.

- Liquidation

La liquidation est l’acte par lequel l’ordonnateur s’assure de l’existence de droits constatés en faveur de 
tiers. En clair, il s’agit de la vérification et de la reconnaissance de l’obligation d’effectuer un paiement 
relatif à une dépense, une fois les pièces justificatives rassemblées selon la règle des droits constatés.

La Région vérifie que le contrat a bien été respecté (biens livrés, facture correcte, etc.).

Une dépense préalablement engagée ne peut donc être payée que si elle a d’abord fait l’objet d’une liqui-
dation. Cet acte a un impact sur les crédits budgétaires de liquidation 56.

54  Voir l’article 3, point 3 de l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 15 juin 2006 relatif à l’engagement comptable, à la liqui-
dation et au contrôle des engagements et des liquidations (Moniteur belge, 10 juillet 2006).

55  Voir Finances-Budget.Brussels.
56  Voir Finances-Budget.Brussels.
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ANNEXE 1 —  SERVICES DU 
GOUVERNEMENT

Les services du gouvernement sont composés de l’ensemble des services et des organismes mis à la 
disposition du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale pour mettre en œuvre sa politique et 
faire appliquer la législation 57.

À l’heure actuelle, il s’agit des services publics régionaux suivants 58 :

  Service public régional de Bruxelles (SPRB) ;

  Service public régional de Bruxelles Fiscalité (Fiscalité.Brussels) ;

  Service public régional Bruxelles Fonction publique (Talent.Brussels) ;

  Service public régional Bruxelles Urbanisme & Patrimoine (Urban.Brussels).

Ces quatre entités disposent d’une autonomie opérationnelle : elles sont distinctes les unes des autres 
au niveau de leurs organes de gestion et de leur organisation du personnel. Elles n’ont toutefois pas de 
personnalités juridiques séparées les unes des autres. C’est la Région de Bruxelles-Capitale qui seule 
a la personnalité juridique et est représentée par le gouvernement 59.

Service public régional de Bruxelles (SPRB)

Le SPRB est l’une des institutions chargées de mettre en œuvre la politique du gouvernement bruxel-
lois en préparant et exécutant de manière cohérente, efficiente et transparente, la politique régionale.

Les missions du SPRB sont les suivantes :

  soutenir le développement de l’économie et l’emploi durable ;

  aménager l’espace public et gérer les équipements en matière de mobilité et de patrimoine immobilier ;

  assurer un logement de qualité pour tous ;

  gérer les finances publiques en ce compris l’organisation du contrôle ;

  organiser, conseiller, contrôler et financer les pouvoirs locaux ;

  assurer une représentation efficace du SPRB dans les instances nationales, européennes et inter-
nationales et intégrer le rôle de Bruxelles en tant que capitale de l’Europe ;

  garantir la cohérence générale de son fonctionnement, organiser et coordonner ses actions et 
ses services afin d’assister les administrations dans leurs missions grâce au support logistique et 
informatique et à une politique de ressources humaines adéquate.

57   Loi spéciale du 8 août 1980 relative aux réformes institutionnelles (article 87) ; loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux Institutions bruxelloises 
(article 40). – Centre de recherche et d’information socio-politiques, Vocabulaire politique, « Région de Bruxelles-Capitale », « Administration ». – 
hoekman S., nassaux J.-P., « L’évolution de la structure des services publics régionaux bruxellois (1989–2018) », in Pyramides, no 30, 2018, p. 17-100 
[en ligne].

58  Voir l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 19 mars 2015 réglant le changement d’appellation du Ministère de la Région 
de Bruxelles-Capitale (Moniteur belge, 2 juillet 2015). Le texte a été modifié progressivement pour chaque nouvelle entité : article 16 de l’arrêté du 
gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 15 décembre 2016 portant création du Service public régional de Bruxelles Fiscalité (Moniteur 
belge, 23 décembre 2016) ; article 14 de l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 juin 2017 portant création de Bruxelles 
Urbanisme & Patrimoine (Moniteur belge, 6 juillet 2017) ; article 12 de l’arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 6 juillet 2017 
portant création de Bruxelles Fonction publique (Moniteur belge, 14 juillet 2017).

59  Loi spéciale du 8 août 1980 relative aux réformes institutionnelles (article 82) ; loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux Institutions bruxelloises 
(article 38).

Ces missions touchent l’ensemble des acteurs qui participent à la vie en société : citoyens et citoyennes, 
travailleurs et travailleuses, entreprises, associations et administrations.

Le SPRB est composé de neuf administrations 60 :

  Bruxelles Économie et Emploi (BEE) ;

  Bruxelles Finances et Budget (BFB) ;

  Bruxelles Logement (BL) ;

  Bruxelles Mobilité (BM) ;

  Bruxelles Pouvoirs locaux (BPL) ;

  Bruxelles Synergie (BS) ;

  Bruxelles ConnectIT ;

 Brussels International (BI) ;

  Bruxelles RH-Facilities 61.

Service public régional de Bruxelles Fiscalité (Fiscalité.Brussels)

Bruxelles Fiscalité est le service public fiscal de la Région de Bruxelles-Capitale dont l’objectif est de 
gérer la perception des impôts de manière efficiente et effective, de façon consciencieuse et respon-
sable afin de financier durablement les services publics régionaux.

Suite aux différentes réformes de l’État, les compétences régionales se sont considérablement élargies, 
ce qui n’a fait qu’accroître le besoin en autonomie fiscale. En gérant elle-même ses revenus fiscaux, la 
Région peut développer sa propre politique fiscale et prendre des mesures dans ce domaine. Bruxelles 
Fiscalité a été créée pour assurer l’élaboration de cette politique.

Depuis le 1er janvier 2017, Bruxelles Fiscalité, en tant que service public régional à part entière, est com-
posé de neuf directions :

  Personnel et Organisation ;

  Datamanagement ;

  Enrôlement ;

  Gestion de la clientèle ;

  Gestion financière ;

  Affaires juridiques et Recours ;

  Gestion fiscale ;

  Documentation patrimoniale ;

  Projets & IT 62.

60  Pour plus de détails, voir le site Internet du Service public régional de Bruxelles.
61  En ce qui concerne Bruxelles Synergie, Bruxelles ConnectIT et Brussels International, on notera que ces trois administrations sont issues de la 

scission de Bruxelles Coordination régionale (fin 2019).
62  Voir le site Internet Fiscalité.Brussels.
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Service public régional Talent.Brussels

Talent.Brussels est le bureau de recrutement des collaborateurs statutaires et des top managers des ser-
vices publics et des organismes d’intérêt public régionaux bruxellois et vise à élaborer une stratégie glo-
bale pour le secteur public bruxellois.

Ce service public accompagne les services en charge des ressources humaines (RH) en leur proposant 
soutien et expertise, ainsi que des solutions communes et mutualisées, des outils communicationnels 
cohérents, rapides et performants. Dans cette optique, Talent.Brussels met en place des projets régio-
naux innovants en matière RH et fait le lien entre les candidats et les employeurs publics bruxellois 63.

Service public régional Urban.Brussels

La mission principale de Urban.Brussels est de soutenir le développement territorial de la Région de 
manière durable en mettant en œuvre la politique régionale en matière d’urbanisme, de patrimoine culturel 
mobilier et immobilier et de gestion des programmes opérationnels de revitalisation urbaine.

Parmi ces domaines fondamentaux du développement urbain, Urban.Brussels assure également des mis-
sions administratives relatives aux primes à la rénovation et à l’embellissement des façades ainsi que 
des missions de conseil juridique. Cette administration joue également un rôle central dans la sensibi-
lisation du public.

Pour ce faire, elle s’appuie sur une expertise interne importante, notamment dans les domaines de l’ar-
chitecture, de l’histoire, de la documentation et de la réglementation, dans le but de répondre au mieux 
aux attentes des citoyens et des usagers.

Urban.Brussels assure également le secrétariat de trois organes : la Commission royale des Monuments 
et des Sites, le Collège d’Urbanisme et le Collège d’Environnement 64.

63  Voir le site Internet de Talent.Brussels.
64  Voir le site Internet de Urban.Brussels.

ANNEXE 2 —  ORGANISMES 
ADMINISTRATIFS AUTONOMES

Organismes administratifs autonomes de type A

Agence régionale pour la propreté (Bruxelles-Propreté)

Cette agence a pour mission de garantir que la ville soit plus saine à travers des actions de collecte, de 
traitement des déchets, de nettoiement et de pédagogie (information et sensibilisation) 65.

Bruxelles Prévention & Sécurité

Dans le cadre des nouvelles compétences de sécurité attribuées à la Région de Bruxelles-Capitale par 
la sixième réforme de l’État, Bruxelles Prévention & Sécurité (BPS) a été créé en vue d’organiser une 
gestion centralisée et transversale de la sécurité à Bruxelles et le développement d’une politique régio-
nale en matière de sécurité.

BPS a pour mission de coordonner les politiques de prévention et de sécurité, afin d’assurer la tranquil-
lité et la sécurité des personnes et des propriétés dans la Région bruxelloise.

Bruxelles Environnement

Les missions de ce pararégional concernent la planification, la recherche, l’information, la prévention, 
l’autorisation, le contrôle, la surveillance et la gestion sur le terrain dans tous les domaines liés à l’envi-
ronnement et à l’énergie en Région bruxelloise.

Ses domaines d’activités recouvrent l’environnement au sens large, dont, entre autres : la qualité de l’air, 
l’énergie, les sols, les nuisances sonores, les ondes électromagnétiques, la planification de la gestion 
des déchets, la production, la construction et la consommation durable, la nature et la biodiversité, le 
bien-être animal, la gestion de la forêt de Soignes, des espaces verts et zones naturelles, la gestion des 
cours d’eau non navigables et la lutte contre le changement climatique.

Centre d’informatique pour la Région bruxelloise

Le Cirb peut être chargé de toute mission de développement et d’assistance informatique, télématique 
et cartographique, suivi de projets et formation à l’égard des institutions publiques régionales, locales 
et communautaires, des cabinets des ministres et secrétaires d’État du gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale et des organismes d’intérêt public de la Région de Bruxelles-Capitale.

Fonds régional bruxellois de refinancement des trésoreries communales

Le FRBRTC a pour mission d’intervenir financièrement auprès des communes qui ne respectent plus le 
prescrit d’équilibre budgétaire et rencontrent des difficultés de trésorerie. La convention de prêt que 
conclut la commune avec le FRBRTC se fait dans le cadre d’un plan de redressement financier de la com-
mune auquel est associé son CPAS.

Le Fonds fait également office de « centre de coordination financière » pour les communes et les centres 
publics d’action sociale de la Région de Bruxelles-Capitale.

65  Les éléments présentés dans l’annexe  2 sont issus des sites Internet des OAA : Bruxelles-Propreté, Bruxelles Prévention  & Sécurité, Bruxelles 
Environnement, Cirb, Bruxelles Pouvoirs locaux (pour le FRBRTC), Innoviris, Perspective.Brussels, Be.Brussels (pour le Siamu), Actiris, Bruxelles 
Formation, Port de Bruxelles, SLRB, Brupartners, Citydev, Finance&Invest.Brussels, Fonds du logement, Hub.Brussels, Parking.Brussels, Evoliris, 
Société d’aménagement urbain, Stib, Visit.Brussels.- Voir également hoekman S,. nassaux J.-P., op. cit.
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https://www.talent.brussels/fr/talent/a-propos
https://urban.brussels/fr#qui-sommes-nous
https://www.arp-gan.be/fr/qui-sommes-nous.html
https://bps-bpv.brussels/fr/propos
https://environnement.brussels/bruxelles-environnement
https://environnement.brussels/bruxelles-environnement
https://cirb.brussels/fr/le-cirb
http://pouvoirs-locaux.brussels/theme/soutien-regional/frbrtc
https://innoviris.brussels/fr/mission-vision
https://perspective.brussels/fr/qui-sommes-nous
https://be.brussels/a-propos-de-la-region/les-organismes-regionaux/service-dincendie-et-daide-medicale-urgente-de-la-region-de-bruxelles-capitale-siamu?set_language=fr
https://www.actiris.brussels/fr/citoyens/qui-sommes-nous/
https://www.bruxellesformation.brussels/a-propos/
https://www.bruxellesformation.brussels/a-propos/
https://port.brussels/fr/port-de-bruxelles/propos-du-port
https://slrb-bghm.brussels/fr/particulier/qui-sommes-nous
https://brupartners.brussels/fr/concertation/brupartners
https://www.citydev.brussels/fr/propos-de-citydevbrussels
https://www.finance.brussels/a-%20%20%20%20propos/
https://www.fondsdulogement.be/fr/home/mission-et-historique
https://hub.brussels/fr/a-propos/
https://parking.brussels/fr/l-agence
http://www.evoliris.be/fr/content/pr%C3%A9sentation
https://sau.brussels/fr/la-sau-assemblier-du-developpement-territorial-bruxellois
http://www.stib-mivb.be/article.html?l=fr&_guid=10e6fbbe-3c83-3410-448a-bda5dd8921f8
https://visit.brussels/site/fr/article/Notre-mission


Institut bruxellois pour la recherche et l’innovation

Innoviris est un pararégional dédié à la recherche et à l’innovation. Il vise à connecter, stimuler et sou-
tenir financièrement les citoyens, les entreprises, les organismes de recherche et les organisations à but 
non lucratif en finançant des projets innovants et en mettant en œuvre la politique de recherche tant 
économique que non économique de la Région de Bruxelles-Capitale.

Perspective.Brussels

Perspective.Brussels (Bureau bruxellois de planification) regroupe les expertises en matière de connais-
sance et de développement territorial, de statistique et d’analyses socio-économiques, de soutien au 
secteur scolaire et de qualité architecturale, pour dépasser les logiques sectorielles et produire des ana-
lyses et des stratégies transversales.

Par ses analyses, Perspective.Brussels nourrit la réflexion des autorités publiques et le débat citoyen.

Ses missions sont les suivantes : collecter, développer, traiter, produire des données territoriales et 
socio-économiques, réaliser des analyses, produire des évaluations, conseiller, informer, sensibiliser sur 
les questions socio-économiques et territoriales, développer une expertise pluridisciplinaire et prospec-
tive du territoire, concevoir la vision du développement territorial et accompagner sa mise en œuvre à 
travers les outils de planification stratégique et réglementaire, soutenir et accompagner des projets qui 
participent au développement de la Région et assurer la représentation et l’intégration de la Région aux 
niveaux métropolitain, national, européen et international.

Service d’incendie et d’aide médicale urgente de la Région de Bruxelles-Capitale

Le Siamu intervient en cas d’incendie et coordonne l’aide médicale urgente au niveau de la Région bruxel-
loise. Ses missions comprennent également le secours lors d’explosions, l’aide aux personnes bloquées 
dans un ascenseur, le dégagement de personnes ensevelies sous des décombres, la vidange des caves 
à la suite d’une inondation ou d’une rupture des conduites d’eau installées sous la voie publique… Ce 
service s’occupe également de prévention et de formation en matière d’incendie et veille à la sécurité 
des habitants de la Région.

Organismes administratifs autonomes de type B

Actiris

Actiris est l’Office régional bruxellois de l’Emploi. Ses actions et moyens se concentrent sur deux mis-
sions : garantir le matching entre employeurs et chercheurs d’emploi, mais aussi organiser la transition 
vers l’emploi.

Actiris est également mandaté pour coordonner plusieurs services : la Garantie pour la jeunesse, le Fonds 
social européen pour la Région de Bruxelles-Capitale, le Pacte territorial pour l’emploi et View.Brussels. 
Il est aussi membre de plusieurs réseaux et conclut des accords de coopération.

Les grandes lignes des missions d’Actiris sont déterminées dans le contrat de gestion conclu entre Actiris 
et le gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale.

Bruxelles Formation

Bruxelles Formation est un pararégional qui dépend de la Cocof. Ce service public francophone de la 
formation professionnelle des Bruxellois(es) exerce les missions d’opérateur de formation en dispensant 
ses propres formations dans ses centres, de régisseur de la formation professionnelle en Région bruxel-
loise en conventionnant les partenaires afin d’offrir d’autres formations et de proposer une offre vaste et 
conforme au marché du travail. Il est également partenaire dans la validation des compétences.

Port de Bruxelles

Le Port de Bruxelles, organisme d’intérêt public doté de la personnalité juridique, gère un domaine por-
tuaire de 107 hectares en Région de Bruxelles-Capitale, situé le long du canal Anvers - Bruxelles - Char-
leroi qui traverse Bruxelles sur une longueur de quatorze kilomètres.

Le Port est chargé des missions classiques d’opérateur portuaire : il accueille des entreprises sur son 
domaine, actives dans des secteurs divers (construction, logistique, produits pétroliers, etc.). Le Port est 
également le gestionnaire de la voie d’eau à Bruxelles et s’occupe dès lors de l’entretien et du bon fonc-
tionnement du canal, des ponts mobiles et des écluses à Bruxelles. Une mission plus récente du Port est 
celle de facilitateur logistique pour la Région de Bruxelles-Capitale. Le Port est ainsi l’expert logistique 
de la Région, avec pour objectif principal de favoriser un report modal depuis la route vers les modes de 
transport plus respectueux de l’environnement que sont la voie d’eau et le rail.

Société du logement de la Région de Bruxelles-Capitale

La SLRB, constituée en société anonyme, mais soumise au contrôle des organismes pararégionaux de 
type B, est en charge du logement social et contrôle les sociétés immobilières de service public (SISP).

Elle conseille, accompagne et contrôle les SISP à tous les niveaux : technique, social, énergétique et 
juridique.

Elle participe au développement du secteur des logements sociaux (construction et rénovation), promeut 
des politiques d’action et de cohésion sociale, assure le financement du secteur, développe des études 
et réalise des publications visant la promotion des bonnes pratiques.

La SLRB remplit également une vocation sociale par l’écoute, les dialogues et les échanges avec toutes 
les parties intervenantes, à toutes les étapes des projets, des décisions politiques à leur mise en pra-
tique. Elle veille au bien-être des locataires et à l’intégration de tous dans les quartiers.

Organismes administratifs autonomes d’un autre statut

Brupartners

Brupartners (anciennement le Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale) réunit les 
représentants des organisations représentatives des employeurs, des classes moyennes, des employeurs 
du secteur non marchand et des travailleurs de la Région de Bruxelles-Capitale.

Il constitue l’organe principal de la concertation socio-économique de la Région et a une compétence 
d’étude, d’avis et de recommandation. Brupartners formule, à son initiative ou en réponse à une demande 
du gouvernement, des avis ou des recommandations sur les matières relevant de la compétence de la 
Région et qui ont une incidence sur sa vie économique et sociale.

Sa deuxième compétence a trait à la concertation entre les interlocuteurs sociaux et le gouvernement sur 
toutes les questions relatives au développement régional et à la planification — hormis celles qui relèvent 
de la compétence de la Commission régionale de développement (CRD). Au fil du temps, le secrétariat 
de différentes instances a été confié à Brupartners.

Bruxelles Démontage

Depuis 2016, Bruxelles-Démontage SA est en charge de la gestion de Recy-K, plateforme de l’économie 
circulaire et de l’économie sociale, spécialisée dans la réutilisation, la réparation, le réemploi et le recy-
clage de déchets/ressources ainsi que dans la formation et la réinsertion socioprofessionnelle.

Plus particulièrement, cette plateforme a pour objectif de se spécialiser dans l’établissement de modèles, 
de processus permettant de définir de nouvelles lignes de production intégrant notamment : l’analyse et 
la caractérisation des gisements de déchets/ressources ménagers et professionnels, la collecte écré-
mante et préservante de ces déchets/ressources ménagers et professionnels, la réutilisation et le réem-
ploi de ces déchets/ressources par la mise en place de technique de réparation, de transformation, de 
démantèlement et de relookage et la revente de ces déchets/ressources retransformés 66.

66  Informations transmises par Bruxelles-Propreté.
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Citydev

Citydev est un organisme de droit public doté de la personnalité juridique. Cette entité attire et maintient 
sur le territoire régional des entreprises industrielles, semi-industrielles, artisanales et des services à 
haute valeur ajoutée en leur offrant des infrastructures immobilières (terrains ou bâtiments) à des condi-
tions intéressantes et à des prix attractifs.

Elle propose également aux particuliers des logements neufs subsidiés par la Région bruxelloise.

Ses missions sont la mise en œuvre des projets mixtes en faisant cohabiter logements et entreprises dans 
un même quartier, la participation à l’expansion économique en créant des espaces pour les entreprises 
et la création de logements accessibles à tous par le biais de la rénovation urbaine.

Finance&Invest.Brussels

Finance&Invest.Brussels est une société anonyme d’intérêt public qui facilite et complète la chaîne 
de financement des entreprises. Le soutien prend la forme de prêts ou de prises de participation, à des 
moments clés des entreprises : création, développement, innovation, internationalisation, transition envi-
ronnementale, reprise-transmission, etc.

Finance&Invest.Brussels s’adresse à deux publics spécifiques : d’une part, les start-up, scale-up et 
petites et moyennes entreprises (PME) et, d’autre part, les très petites entreprises (TPE), entreprises 
sociales et coopératives.

Fonds du logement

Le Fonds du logement de la Région de Bruxelles-Capitale est une société coopérative.

Avec le soutien de la Région de Bruxelles-Capitale et dans le cadre de la politique destinée à faciliter 
l’accès au droit au logement, le Fonds offre aux ménages à revenus moyens ou modestes des crédits 
hypothécaires, des opérations de construction/rénovation-vente, une aide locative, ou encore des prêts 
à tempérament régionaux pour constitution d’une garantie locative.

Hub.Brussels

Le 1er janvier 2018, Atrium.Brussels, Bruxelles Invest & Export et Impulse.Brussels ont fusionné pour 
créer une seule agence bruxelloise pour l’accompagnement de l’entreprise, alias Hub.Brussels.

Les missions de Hub.Brussels consistent à accompagner, à conseiller et à équiper les entreprises en 
Belgique et à l’étranger, à stimuler l’environnement et à attirer les investissements, à appuyer les pou-
voirs publics dans la réalisation d’une politique économique volontariste et à créer un climat entrepre-
neurial encourageant.

Parking.Brussels

Parking.Brussels est l’agence régionale du stationnement. Elle applique les dispositions contenues dans 
le plan régional de politique du stationnement (PRPS) dont les lignes directrices sont l’harmonisation et 
la simplification du stationnement dans les dix-neuf communes bruxelloises.

Elle est chargée d’améliorer la mobilité intra-muros et l’accessibilité de la capitale, en recherchant notam-
ment une rotation maximale des véhicules sur les emplacements de stationnement.

Le stationnement étant une compétence communale, certaines communes ont délégué la gestion entière 
du stationnement à l’agence.

Pôle Formation Emploi Digitalcity.Brussels (anciennement Evoliris)

Ce pôle est le centre de référence professionnelle TIC (technologies de l’information et de la communi-
cation) de la Région de Bruxelles-Capitale.

Il concentre ses actions sur la formation, la mise à disposition d’infrastructures et d’équipements de 
pointe, l’emploi, l’identification et la validation des compétences, la sensibilisation et l’image des métiers 
et qualifications dans l’ICT et l’analyse des besoins sectoriels.

Société d’aménagement urbain

La SAU, société anonyme de droit public, est responsable de la mise en œuvre des grands projets d’amé-
nagement urbain et de la réalisation d’équipements publics d’envergure régionale destinés à répondre 
aux besoins et aux aspirations de la population bruxelloise.

La SAU remplit son rôle d’assemblier en coordonnant l’action de divers partenaires publics ou privés et 
en réalisant elle-même des projets complexes.

Elle est chargée de la mise en œuvre des plans d’aménagement dans les zones stratégiques et joue un 
rôle d’aménageur afin d’assurer le développement concret de ces zones.

Société des transports intercommunaux de Bruxelles

La Stib est une association de droit public dotée de la personnalité juridique chargée par la Région de 
Bruxelles-Capitale d’organiser l’exploitation et le développement des transports publics sur son territoire.

Tous les cinq ans, un contrat de service public fixe les missions et engagements de la Stib et de la Région, 
en faveur du développement de la mobilité à Bruxelles.

La Stib a pour mission d’offrir aux voyageurs une solution de déplacement la plus adaptée possible, un 
temps de déplacement compétitif, un prix accessible et des conditions de sécurité et de confort satis-
faisantes.

Visit.Brussels

L’ASBL Visit.Brussels est l’agence bruxelloise du tourisme. Sa mission est d’étendre et de renforcer 
l’image de la Région de Bruxelles-Capitale.

Elle est organisée en cinq piliers, ayant chacun des missions spécifiques :

  Culture & City Life est destiné à promouvoir et à dynamiser la richesse culturelle et patrimoniale 
de la Région et l’art de vivre bruxellois ;

  Convention & Association assure le développement de l’offre et les opportunités bruxelloises en 
matière de congrès, salons, réunions et événements ;

  Sales & Marketing construit et diffuse une image attrayante de Bruxelles ;

  Events organise et soutient de grands événements et des moments festifs, culturels ou sportifs 
qui renforcent l’attractivité de la ville ;

  Exploitation & Finances promeut l’offre culturelle bruxelloise par une billetterie en ligne accessible 
à tous et l’image de la qualité de la gastronomie bruxelloise et de l’accueil bruxellois.
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ANNEXE 3 —  ORGANISMES DIVERS

Brulocalis

L’Association de la ville et des communes de la Région de Bruxelles-Capitale, ASBL au service des pou-
voirs locaux de la Région de Bruxelles-Capitale, créée en 1993 et gérée par eux, est issue de la régiona-
lisation de l’Union des villes et communes belges.

L’association a pour mission principale d’aider les dix-neuf communes et les CPAS bruxellois à remplir 
leurs missions au service des citoyens 67.

Easy.Brussels

Easy.Brussels est l’agence régionale en charge de la simplification administrative.

Elle met en place une philosophie de simplification administrative au sein des institutions de la Région 
bruxelloise afin d’offrir de meilleures conditions à ses usagers et vise la réduction des charges adminis-
tratives pour les usagers des services publics.

Elle a également pour rôle de diffuser la politique de simplification administrative au sein de l’intégralité 
des institutions de la Région de Bruxelles-Capitale 68.

École régionale d’administration publique

L’Erap est une école d’administration, un centre d’expertise et de formations dont la mission est d’orga-
niser des formations pour le personnel des administrations communales et régionales, des CPAS, des 
zones de police, des hôpitaux du réseau Iris, des organismes d’intérêt public, des ASBL paracommunales 
et régionales, afin de développer les connaissances et les compétences pour œuvrer à un fonctionne-
ment efficient des services publics 69.

École régionale et intercommunale de police

L’Erip est une intercommunale associant les communes de la Région de Bruxelles-Capitale à laquelle se 
sont ajoutés ultérieurement les six zones de police de la région bruxelloise et le procureur général près 
la cour d’appel de Bruxelles. L’intercommunale a adopté la forme juridique d’association sans but lucratif.

L’école constitue le centre de formation commun aux six zones de police bruxelloises et l’une des dix écoles 
de police décentralisées agréées par la police fédérale belge. Elle accueille tant des membres de la police 
nouvellement recrutés ou en fonction, que des représentants d’autres organismes ou services publics 70.

67  Voir le site Internet de Brulocalis.
68  Voir le site Internet d’Easy.Brussels.
69  Voir le site Internet de l’Erap. – Voir également hoekman S., nassaux J.-P., op. cit.
70  Voir les sites Internet de l’Erip et de Bruxelles Pouvoirs locaux.

ANNEXE 4 —  FONDS RÉGIONAL 
BRUXELLOIS DE 
REFINANCEMENT DES 
TRÉSORERIES COMMUNALES

Le FRBRTC octroie des prêts d'assainissement et des prêts pour le financement d’investissements com-
munaux.

Les prêts d’assainissement, depuis 1993, date de création du FRBRTC, concernent actuellement dix 
communes, pour un total de 181 890 222 euros. Pour la période analysée dans le présent rapport, seules 
les communes de Molenbeek-Saint-Jean et d’Evere en ont bénéficié, à concurrence, respectivement, de 
27 100 000 d'euros et de 6 500 000 euros.

En ce qui concerne les prêts pour le financement d’investissements communaux sur la période 2017 à 
2019, le tableau ci-dessous reprend les communes bénéficiaires et la hauteur des prêts octroyés.

Communes
Prêts octroyés (EUR)

2017 2018 2019

Anderlecht 5 800 000 5 511 449 5 885 000
Auderghem 933 775 - -
Berchem-Sainte-Agathe - - 1 313 143
Bruxelles 13 768 750 - -
Etterbeek - - 4 849 629
Evere - 2 489 791 287 260
Forest - 3 000 000 1 260 393
Ganshoren 346 821 - 907 310
Ixelles 6 025 439 500 000 1 505 000
Jette - - 3 332 000
Koekelberg - - 3 203 074
Molenbeek-Saint-Jean 4 182 753 4 817 405 4 318 008
Saint-Gilles 730 000 210 000 6 354 591
Saint-Josse-ten-Noode 4 582 873 - 250 000
Schaerbeek - - 15 617 945
Uccle - 2 295 434 -
Watermael-Boitsfort 771 564 - -
Woluwe-Saint-Lambert - 270 000 1 540 762
Woluwe-Saint-Pierre 215 865 - 729 000

TOTAUX 37 357 839 19 094 079 51 353 114
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ANNEXE 5 —  MISSION 10 DU BUDGET RÉGIONAL

Cette annexe comprend le détail des liquidations et des bénéficiaires en lien avec une série de subventions relevant de la mission 10 du budget régional 71.

AB 10 004 27 05 4321 — Dotation aux communes pour soutenir la revalorisation des bas salaires dans les pouvoirs locaux (niveaux D et E)

71  Pour rappel, les montants relatifs aux services du gouvernement tiennent compte de l’exécution budgétaire et du 
rythme des liquidations. La répartition des montants versés aux communes et rétrocédés ensuite aux autres bénéfi-
ciaires se rapporte au total des montants liquidés de ces subventions pour les exercices concernés. En ce qui concerne 
plus particulièrement les subventions aux communes destinées à soutenir la revalorisation des bas salaires dans les 
pouvoirs locaux (niveaux D et E), visant à financer partiellement l’augmentation barémique des agents locaux (tous les 
agents et les agents de niveau C), il convient de noter que les données relatives aux liquidations pour l’exercice 2019 ne 
sont pas encore disponibles (l’analyse des pièces justificatives étant en cours au moment de la publication de ce docu-
ment). Toujours concernant ces trois subventions, il est utile de relever que le total hôpital pour chaque revalorisation 
salariale reprend l’ensemble des hôpitaux, des associations Chapitre XII et le Mont-de-Piété.

Bénéficiaires

Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018

Communes CPAS
Hôpitaux
Chapitre 

XII
TOTAUX % Communes CPAS

Hôpitaux
Chapitre XII

TOTAUX % Communes CPAS
Hôpitaux
Chapitre 

XII
TOTAUX % Communes CPAS

Hôpitaux
Chapitre 

XII
TOTAUX %

Anderlecht 497 842 113 485 71 828,25 683 155 7,95 468 254 113 650 71 875 653 780 7,61 479 943 155 292 70 648 705 884 8,02 509 889 155 479 71 847 737 215 8,18
Auderghem 117 509 45 870 - 163 379 1,90 121 434 46 408 - 167 842 1,95 125 777 47 484 - 173 261 1,97 128 514 47 084 - 175 598 1,95
Berchem-Sainte-Agathe 62 539 45 168 - 107 707 1,25 67 571 50 547 - 118 118 1,38 71 873 64 476 - 136 349 1,55 72 991 46 227 - 119 219 1,32
Bruxelles 1 381 298 304 354 938 158 2 623 810 30,52 1 398 193 302 835 935 951 2 636 980 30,71 1 408 635 308 912 982 088 2 699 635 30,69 1 434 088 306 808 968 684 2 709 580 30,05
Etterbeek 233 829 103 166 71 828 408 823 4,75 235 884 103 387 71 875 411 146 4,79 244 642 96 364 70 648 411 655 4,68 256 017 102 548 71 847 430 411 4,77
Evere 154 439 30 832 - 185 271 2,15 157 422 32 295 - 189 718 2,21 161 052 31 565 - 192 617 2,19 168 776 28 798 - 197 574 2,19
Forest 271 544 101 408 - 372 953 4,34 265 769 102 474 - 368 243 4,29 268 456 102 009 - 370 465 4,21 281 402 109 352 - 390 753 4,33
Ganshoren 64 506 66 321 - 130 827 1,52 63 762 69 590 - 133 352 1,55 68 299 71 060 - 139 359 1,58 70 410 75 698 - 146 108 1,62
Ixelles 441 412 117 688 71 828 630 929 7,34 445 454 120 527 71 875 637 857 7,43 449 250 124 488 70 648 644 386 7,32 432 435 125 931 71 847 630 212 6,99
Jette 135 885 34 502 - 170 386 1,98 135 679 33 960 - 169 640 1,98 136 042 36 433 - 172 475 1,96 135 832 37 497 - 173 329 1,92
Koekelberg 75 685 35 190 - 110 875 1,29 72 981 36 053 - 109 034 1,27 76 387 37 342 - 113 729 1,29 78 150 30 342 - 108 492 1,20
Molenbeek-Saint-Jean 409 314 85 207 - 494 522 5,75 397 279 84 296 - 481 575 5,61 403 034 86 577 - 489 611 5,57 406 866 89 541 - 496 407 5,51
Saint-Gilles 279 663 78 707 71 828 430 197 5,00 282 241 78 107 71 875 432 223 5,03 297 390 57 447 70 648 425 485 4,84 313 240 78 489 71 847 463 575 5,14
Saint-Josse-ten-Noode 189 516 73 576 - 263 092 3,06 205 435 79 008 - 284 443 3,31 213 736 85 850 - 299 586 3,41 220 359 89 545 - 309 905 3,44
Schaerbeek 428 826 175 378 - 604 204 7,03 434 016 171 506 - 605 522 7,05 440 597 172 487 - 613 084 6,97 467 333 193 239 - 660 571 7,33
Uccle 400 517 114 564 - 515 081 5,99 400 616 114 561 - 515 177 6,00 402 402 115 041 - 517 442 5,88 408 619 116 820 - 525 439 5,83
Watermael-Boitsfort 110 857 50 064 - 160 921 1,87 100 220 48 561 - 148 780 1,73 111 929 51 073 - 163 002 1,85 111 293 55 860 - 167 153 1,85
Woluwe-Saint-Lambert 310 995 14 645 - 325 640 3,79 311 236 16 846 - 328 082 3,82 316 495 13 280 - 329 776 3,75 326 351 15 998 24 213 366 562 4,07
Woluwe-Saint-Pierre 153 186 63 090 - 216 276 2,52 148 742 47 819 - 196 561 2,29 151 479 48 133 - 199 613 2,27 160 590 46 796 - 207 386 2,30

TOTAUX 5 719 363 1 653 214 1 225 471 8 598 048 100 5 712 187 1 652 432 1 223 453 8 588 072 100 5 827 419 1 705 313 1 264 681 8 797 413 100 5 983 154 1 752 052 1 280 284 9 015 491 100% 66,52 19,23 14,25 66,51 19,24 14,25 66,24 19,38 14,38 66,37 19,43 14,20

Ville de Bruxelles
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018
Régie foncière 52 860 53 584 52 476 52 547
Mont-de-Piété 3 384 3 764 4 377 4 602
Maisons de quartier 21 951 22 675 21 636 19 288
Les Cuisines bruxelloises 148 837 153 097 150 301 156 947
Huderf 50 923 50 063 54 085 51 801
CHU Saint-Pierre 316 758 304 999 315 392 324 574
Institut Jules Bordet 59 313 56 489 79 009 44 662
CHU Brugmann 276 438 283 124 294 433 305 068
Projet X 7 695 8 158 -
Renobru - - 9 707 8 770
CHU Bruxelles - - 672 424

TOTAUX 938 158 935 951 982 088 968 684

AB 10 004 27 06 4321 — Dotation aux communes visant à financer partiellement l’augmentation barémique des agents locaux (tous les agents)

Bénéficiaires

Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018

Communes CPAS
Hôpitaux
Chapitre 

XII
TOTAUX % Communes CPAS

Hôpitaux
Chapitre XII

TOTAUX % Communes CPAS
Hôpitaux
Chapitre 

XII
TOTAUX % Communes CPAS

Hôpitaux
Chapitre 

XII
TOTAUX %

Anderlecht 677 867 235 252 218 335,03 1 131 454 6,94 678 233 243 589 224 575 1 146 397 6,87 698 450 223 680 228 799 1 150 929 6,60 738 295 235 725 233 024 1 207 044 6,69
Auderghem 178 094 57 745 - 235 839 1,45 183 841 59 402 - 243 243 1,46 192 070 61 229 - 253 299 1,45 198 066 63 468 261 534 1,45
Berchem-Sainte-Agathe 118 552 82 604 - 201 157 1,23 127 783 89 867 - 217 650 1,30 134 377 89 286 - 223 663 1,28 143 145 90 498 233 643 1,29
Bruxelles 2 069 615 919 490 3 822 149 6 811 253 41,76 2 123 034 932 179 3 901 259 6 956 471 41,67 2 211 485 970 700 4 216 075 7 398 260 42,46 2 253 257 982 752 4 346 517 7 582 526 42,01
Etterbeek 293 497 148 519 218 335 660 351 4,05 299 844 150 993 224 575 675 412 4,05 308 600 154 194 228 799 691 593 3,97 317 857 160 593 233 024 711 474 3,94
Evere 257 977 86 074 - 344 051 2,11 264 001 87 378 - 351 379 2,10 269 746 87 315 - 357 062 2,05 277 981 93 795 371 776 2,06
Forest 368 384 137 428 - 505 813 3,10 370 549 137 748 - 508 298 3,04 377 484 142 263 - 519 746 2,98 393 510 160 396 553 906 3,07
Ganshoren 102 516 71 304 - 173 820 1,07 107 381 73 205 - 180 585 1,08 110 692 75 273 - 185 965 1,07 115 407 77 615 193 022 1,07
Ixelles 641 492 256 851 218 335 1 116 678 6,85 639 916 254 840 224 575 1 119 331 6,70 660 254 260 517 228 799 1 149 570 6,60 669 275 269 672 233 024 1 171 970 6,49
Jette 315 791 94 364 - 410 155 2,51 317 438 98 154 - 415 592 2,49 341 422 105 754 - 447 176 2,57 346 859 110 377 457 236 2,53
Koekelberg 123 205 43 057 - 166 262 1,02 122 414 44 542 - 166 956 1,00 128 675 45 426 - 174 101 1,00 134 829 45 295 180 124 1,00
Molenbeek-Saint-Jean 504 414 252 686 - 757 101 4,64 500 763 254 007 - 754 770 4,52 511 656 261 795 - 773 451 4,44 527 573 271 573 799 146 4,43
Saint-Gilles 398 831 185 623 218 335 802 789 4,92 405 601 189 755 224 575 819 931 4,91 428 594 191 701 228 799 849 094 4,87 452 612 200 274 233 024 885 910 4,91
Saint-Josse-ten-Noode 276 499 105 415 - 381 914 2,34 303 841 109 865 - 413 706 2,48 313 979 116 123 - 430 102 2,47 329 234 123 675 452 909 2,51
Schaerbeek 591 304 337 717 - 929 021 5,70 609 762 341 647 - 951 410 5,70 637 807 349 562 - 987 370 5,67 688 812 381 125 1 069 937 5,93
Uccle 483 654 201 014 - 684 668 4,20 517 477 204 138 - 721 615 4,32 533 891 209 454 - 743 345 4,27 550 593 210 796 761 388 4,22
Watermael-Boitsfort 149 416 88 464 - 237 880 1,46 158 909 91 428 - 250 337 1,50 166 093 99 294 - 265 386 1,52 172 302 105 062 277 365 1,54
Woluwe-Saint-Lambert 362 224 70 389 - 432 613 2,65 392 478 74 110 - 466 588 2,79 391 918 79 514 - 471 432 2,71 400 778 86 823 17 268 504 869 2,80
Woluwe-Saint-Pierre 240 910 88 692 - 329 602 2,02 244 075 91 830 - 335 905 2,01 253 388 100 264 - 353 652 2,03 264 413 108 781 373 193 2,07

TOTAUX 8 154 242 3 462 689 4 695 489 16 312 420 100 8 367 341 3 528 676 4 799 55716 695 575 100 8 670 581 3 623 345 5 131 271 17 425 197 100 8 974 798 3 778 294 5 295 880 18 048 971 100% 49,99 21,23 28,78 50,12 21,14 28,75 49,76 20,79 29,45 49,72 20,93 29,34

Ville de Bruxelles
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018
Régie foncière 69 414 69 975 72 829 72 570
Mont-de-Piété 17 958 17 862 18 804 18 417
Maisons de quartier 29 699 30 873 30 701 30 254
Les Cuisines bruxelloises 104 955 106 739 107 113 112 626
Huderf 474 212 483 971 507 765 507 747
CHU Saint-Pierre 1 288 459 1 300 474 1 342 851 1 373 498
Institut Jules Bordet 438 039 460 001 632 321 673 146
CHU Brugmann 1 389 220 1 420 572 1 440 132 1 491 342
Projet X 10 193 10 791 - -
Renobru - - 11 588 10 587
CHU Bruxelles - - 51 972 56 331

TOTAUX 3 822 149 3 901 259 4 216 075 4 346 517
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AB 10 004 27 08 4322 — Soutien aux communes : accords sectoriels (prime à la statutarisation)

Bénéficiaires

Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

Communes CPAS Hôpitaux TOTAUX % Communes CPAS Hôpitaux TOTAUX % Communes CPAS Hôpitaux
Mont-

de-
Piété

TOTAUX % Communes CPAS TOTAUX % Communes CPAS TOTAUX %

Anderlecht 67 000 - 45 000 112 000 14,34 52 000 - 28 000 80 000 7,23 53 000 4 000 - - 57 000 7,09 276 000 - 276 000 25,32 370 000 - 370 000 15,72
Auderghem 8 000 - - 8 000 1,02 6 000 - - 6 000 0,54 10 000 - - - 10 000 1,24 5 000 - 5 000 0,46 4 000 - 4 000 0,17
Berchem-Sainte-Agathe - - - 0 0,00 2 000 12 000 - 14 000 1,26 8 000 2 000 - - 10 000 1,24 41 000 5 000 46 000 4,22 14 000 38 000 52 000 2,21
Bruxelles 72 000 23 000 344 000 439 000 56,21 210 000 42 000 312 000 564 000 50,95 169 000 36 000 102 000 12 000 319 000 39,68 225 000 214 000 439 000 40,28 948 000 150 000 1 098 000 46,64
Etterbeek 4 000 - - 4 000 0,51 19 000 8 000 - 27 000 2,44 11 000 - - - 11 000 1,37 - - 0 0,00 - - 0 0,00
Evere 7 000 - - 7 000 0,90 - - - 0 0,00 19 000 2 000 - - 21 000 2,61 90 000 - 90 000 8,26 30 000 - 30 000 1,27
Forest 4 000 1 000 - 5 000 0,64 2 000 - - 2 000 0,18 6 000 - - - 6 000 0,75 - - 0 0,00 - - 0 0,00
Ganshoren - - - 0 0,00 - - - 0 0,00 - - - - 0 0,00 - - 0 0,00 - - 0 0,00
Ixelles 29 000 6 000 - 35 000 4,48 6 000 12 000 - 18 000 1,63 140 000 7 000 - - 147 000 18,28 26 000 - 26 000 2,39 218 000 - 218 000 9,26
Jette 10 000 2 000 - 12 000 1,54 59 000 20 000 - 79 000 7,14 25 000 2 000 - - 27 000 3,36 8 000 4 000 12 000 1,10 8 000 8 000 16 000 0,68
Koekelberg 2 000 - - 2 000 0,26 6 000 - - 6 000 0,54 23 000 - - - 23 000 2,86 24 000 - 24 000 2,20 4 000 4 000 8 000 0,34
Molenbeek-Saint-Jean - 3 000 - 3 000 0,38 6 000 2 000 - 8 000 0,72 - 4 000 - - 4 000 0,50 - - 0 0,00 342 000 8 000 350 000 14,87
Saint-Gilles 19 000 - - 19 000 2,43 32 000 5 000 - 37 000 3,34 38 000 4 000 - - 42 000 5,22 4 000 - 4 000 0,37 16 000 4 000 20 000 0,85
Saint-Josse-ten-Noode 4 000 4 000 - 8 000 1,02 - 2 000 - 2 000 0,18 - 3 000 - - 3 000 0,37 - - 0 0,00 6 000 - 6 000 0,25
Schaerbeek 26 000 11 000 - 37 000 4,74 52 000 46 000 - 98 000 8,85 73 000 5 000 - - 78 000 9,70 65 000 2 000 67 000 6,15 48 000 - 48 000 2,04
Uccle 17 000 46 000 - 63 000 8,07 77 000 2 000 - 79 000 7,14 5 000 - - - 5 000 0,62 8 000 2 000 10 000 0,92 - 4 000 4 000 0,17
Watermael-Boitsfort - 1 000 - 1 000 0,13 - - - 0 0,00 - - - - 0 0,00 - 22 000 22 000 2,02 - 56 000 56 000 2,38
Woluwe-Saint-Lambert 8 000 - - 8 000 1,02 36 000 - - 36 000 3,25 19 000 4 000 - - 23 000 2,86 - 2 000 2 000 0,18 70 000 - 70 000 2,97
Woluwe-Saint-Pierre 15 000 3 000 - 18 000 2,30 49 000 2 000 - 51 000 4,61 18 000 - - - 18 000 2,24 67 000 - 67 000 6,15 4 000 - 4 000 0,17

TOTAUX 292 000 100 000 389 000 781 000 100 614 000 153 000 340 000 1 107 000 100 617 000 73 000 102 000 12 000 804 000 100 839 000 251 000 1 090 000 100 2 082 000 272 000 2 354 000 100% 37,39 12,80 49,81 55,47 13,82 30,71 76,74 9,08 12,69 1,49 76,97 23,03 88,45 11,55

AB 10 004 27 07 4321 — Dotation visant à financer partiellement l’augmentation barémique des agents de niveau C des pouvoirs locaux

Bénéficiaires

Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018

Communes CPAS
Hôpitaux
Chapitre 

XII
TOTAUX % Communes CPAS

Hôpitaux
Chapitre XII

TOTAUX % Communes CPAS
Hôpitaux
Chapitre 

XII
TOTAUX % Communes CPAS

Hôpitaux
Chapitre 

XII
TOTAUX %

Anderlecht 211 569 58 852 116 055,66 386 476 6,26 215 478 65 003 119 122 399 603 6,31 245 220 59 477 120 413 425 109 6,45 269 270 62 106 121 355 452 731 6,55
Auderghem 76 064 15 008 - 91 072 1,47 78 949 14 543 - 93 492 1,48 87 674 14 444 - 102 118 1,55 95 412 16 595 - 112 007 1,62
Berchem-Sainte-Agathe 69 514 33 926 - 103 440 1,67 72 932 32 140 - 105 072 1,66 79 896 33 933 - 113 829 1,73 86 330 34 827 - 121 157 1,75
Bruxelles 866 600 345 062 1 191 670 2 403 332 38,91 891 354 346 756 1 183 500 2 421 610 38,25 908 659 355 028 1 251 488 2 515 175 38,17 927 124 353 465 1 302 706 2 583 295 37,35
Etterbeek 103 703 51 700 116 056 271 458 4,39 106 958 48 701 119 122 274 781 4,34 110 833 54 180 120 413 285 425 4,33 113 744 59 956 121 355 295 055 4,27
Evere 148 889 48 642 - 197 531 3,20 149 858 51 805 - 201 663 3,19 154 740 52 563 - 207 303 3,15 160 187 56 724 - 216 911 3,14
Forest 155 783 35 760 - 191 543 3,10 155 189 35 550 - 190 740 3,01 160 448 37 583 - 198 032 3,01 166 134 49 606 - 215 741 3,12
Ganshoren 63 514 23 045 - 86 559 1,40 61 863 23 157 - 85 019 1,34 61 569 24 342 - 85 912 1,30 65 316 23 756 - 89 072 1,29
Ixelles 252 942 117 618 116 056 486 616 7,88 255 182 128 362 119 122 502 666 7,94 277 717 129 893 120 413 528 023 8,01 292 473 140 572 121 355 554 400 8,02
Jette 158 641 42 230 - 200 871 3,25 175 191 45 096 - 220 287 3,48 180 809 44 275 - 225 084 3,42 178 094 44 197 - 222 291 3,21
Koekelberg 53 020 9 516 - 62 536 1,01 54 126 9 111 - 63 237 1,00 57 106 7 588 - 64 694 0,98 58 631 10 866 - 69 497 1,00
Molenbeek-Saint-Jean 200 590 99 999 - 300 588 4,87 203 606 95 670 - 299 276 4,73 210 753 100 300 - 311 053 4,72 219 287 104 009 - 323 295 4,67
Saint-Gilles 143 313 58 412 116 056 317 780 5,14 146 972 59 783 119 122 325 877 5,15 162 504 47 099 120 413 330 016 5,01 180 640 69 434 121 355 371 429 5,37
Saint-Josse-ten-Noode 96 516 29 197 - 125 714 2,04 105 986 30 348 - 136 333 2,15 109 789 30 162 - 139 951 2,12 118 063 29 448 - 147 511 2,13
Schaerbeek 160 898 105 048 - 265 946 4,31 166 920 112 197 - 279 117 4,41 178 052 112 365 - 290 417 4,41 199 661 124 807 - 324 468 4,69
Uccle 203 906 87 583 - 291 489 4,72 203 724 84 659 - 288 383 4,56 211 631 86 062 - 297 693 4,52 225 255 93 695 - 318 950 4,61
Watermael-Boitsfort 61 708 52 336 - 114 044 1,85 62 903 52 553 - 115 456 1,82 66 784 55 500 - 122 284 1,86 68 125 59 793 - 127 918 1,85
Woluwe-Saint-Lambert 134 221 16 519 - 150 740 2,44 145 294 29 263 - 174 556 2,76 145 820 32 557 - 178 377 2,71 148 456 40 061 2 291 190 807 2,76
Woluwe-Saint-Pierre 115 040 13 773 - 128 812 2,09 116 723 36 892 - 153 615 2,43 122 896 45 938 - 168 834 2,56 122 071 57 889 - 179 960 2,60

TOTAUX 3 276 429 1 244 225 1 655 892 6 176 547 100 3 369 206 1 301 588 1 659 988 6 330 782 100 3 532 900 1 323 289 1 733 140 6 589 329 100 3 694 271 1 431 806 1 790 417 6 916 495 100% 53,05 20,14 26,81 53,22 20,56 26,22 53,62 20,08 26,30 53,41 20,70 25,89

Ville de Bruxelles
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018
Régie foncière 21 578 23 210 24 169 22 028
Mont-de-Piété 13 688 13 586 13 979 13 564
Maisons de quartier 6 316 6 229 9 489 8 182
Les Cuisines bruxelloises 12 485 13 492 12 944 12 922
Huderf 107 863 101 503 107 694 105 760
CHU Saint-Pierre 452 621 438 028 453 874 459 820
Institut Jules Bordet 91 498 94 227 128 691 173 079
CHU Brugmann 483 159 490 930 493 062 500 595
Projet X 2 463 2 295 - -
Renobru - - 1 907 1 857
CHU Bruxelles - - 5 679 4 900

TOTAUX 1 191 670 1 183 500 1 251 488 1 302 706
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AB 10 005 27 04 4321 — Subvention de fonctionnement spéciale aux communes (subvention spéciale aux hôpitaux)

AB 10 005 27 04 4321 et 10 005 27 15 4321 — Soutien aux communes dans le cadre de l’accompagnement de publics spécifiques (ateliers pédagogiques)

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2019

Hôpitaux TOTAUX %

Anderlecht 1 000 000 10,00
Bruxelles 6 235 000 62,35
Etterbeek 755 000 7,55
Ixelles 1 133 000 11,33
Saint-Gilles 877 000 8,77

TOTAUX 10 000 000
100

% 100

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2016 2017 2018 2019

CPAS % CPAS % CPAS % CPAS %

Anderlecht 7 238 19,25 31 965 22,22

196 650 100

41 400 20,01
Bruxelles 8 006 21,29 31 965 22,22 41 381 20,00
Molenbeek-Saint-Jean - 0,00 16 000 11,12 41 381 20,00
Saint-Gilles 11 739 31,22 31 965 22,22 41 381 20,00
Schaerbeek 10 616 28,23 31 965 22,22 41 381 20,00

TOTAUX 37 599
100

143 859
100

196 650
100

206 923
100

% 100 100 100 100

AB 10 004 27 08 4322 — Soutien aux communes : accords sectoriels (prime à la vie chère)

Note : la commune de Forest n’a pas octroyé de prime à la vie chère.

Bénéficiaires

Montants liquidés (EUR)

2015

Communes CPAS Hôpitaux et 
chapitre XII TOTAUX %

Anderlecht 268 311 126 007 74 838 469 156 6,47
Auderghem 91 836 41 283 - 133 119 1,84
Berchem-Sainte-Agathe 59 611 41 857 - 101 468 1,40
Bruxelles 859 548 418 539 1 264 825 2 542 912 35,09
Etterbeek 147 594 96 503 74 838 318 936 4,40
Evere 117 721 47 584 - 165 305 2,28
Forest - - - 0 0,00
Ganshoren 48 459 42 088 - 90 547 1,25
Ixelles 297 232 159 609 74 838 531 679 7,34
Jette 144 791 90 630 - 235 421 3,25
Koekelberg 64 800 27 049 - 91 849 1,27
Molenbeek-Saint-Jean 282 509 217 822 - 500 331 6,90
Saint-Gilles 207 582 151 515 74 838 433 935 5,99
Saint-Josse-ten-Noode 144 771 68 036 - 212 807 2,94
Schaerbeek 286 567 235 437 - 522 004 7,20
Uccle 200 722 137 362 - 338 083 4,66
Watermael-Boitsfort 93 405 51 350 - 144 755 2,00
Woluwe-Saint-Lambert 195 102 54 771 - 249 873 3,45
Woluwe-Saint-Pierre 106 979 58 461 - 165 440 2,28

TOTAUX 3 617 539 2 065 902 1 564 178
7 247 619 100

% 49,91 28,50 21,58

Bénéficiaires
Montants 

liquidés (EUR)

2015
Anderlecht, Etterbeek, 
Ixelles, Saint-Gilles Hôpitaux Iris Sud 299 353

Sous-total 299 353

Ville de Bruxelles

CHU Saint-Pierre 416 682

CHU Brugmann 494 309

Huderf 149 564

Institut Jules Bordet 130 504

Les Cuisines bruxelloises 53 126

Maisons de quartier 17 123

Mont-de-Piété 3 518

Sous-total 1 264 825

TOTAL 1 564 178
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AB 10 005 27 04 4321 et 10 005 27 18 4322 —  Subventions de fonctionnement spéciales aux communes dans le cadre d’appels à projets pour des actions visant 
à aider les personnes migrantes et autres publics particulièrement fragilisés

AB 10 005 27 07 4321 — Subventions de fonctionnement aux communes en vue de promouvoir la diversité au sein des administrations communales

AB 10 005 27 04 4321 et 10 005 27 16 4322 —  Subvention de fonctionnement spéciale aux communes (soutien aux communes dans le cadre de l’aide aux per-
sonnes migrantes et autres publics particulièrement fragilisés)

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2015 2016 2017 2018 2019
CPAS % CPAS % CPAS % CPAS % CPAS %

Anderlecht 89 145 14,01 110 674 10,81 108 376 12,57 111 218 12,24 111 218 12,11
Auderghem 7 072 1,11 10 703 1,05 10 612 1,23 10 890 1,20 10 890 1,19
Berchem-Sainte-Agathe 8 313 1,31 12 262 1,20 11 744 1,36 13 021 1,43 13 021 1,42
Bruxelles 96 842 15,22 148 793 14,53 142 885 16,57 146 632 16,13 146 632 15,96
Etterbeek 14 578 2,29 22 348 2,18 20 617 2,39 24 892 2,74 24 892 2,71
Evere 19 145 3,01 24 302 2,37 24 146 2,80 24 779 2,73 23 363 2,54
Forest 25 259 3,97 38 519 3,76 35 796 4,15 43 217 4,75 43 217 4,70
Ganshoren 8 262 1,30 10 620 1,04 10 334 1,20 12 477 1,37 12 477 1,36
Ixelles 29 228 4,59 45 096 4,40 43 441 5,04 50 348 5,54 50 349 5,48
Jette 17 862 2,81 26 943 2,63 26 079 3,02 31 486 3,46 31 486 3,43
Koekelberg 9 555 1,50 14 431 1,41 14 325 1,66 16 144 1,78 16 144 1,76
Molenbeek-Saint-Jean 86 961 13,67 133 069 13,00 120 980 14,03 124 152 13,66 124 151 13,52
Saint-Gilles 34 198 5,38 52 116 5,09 47 409 5,50 57 238 6,30 57 238 6,23
Saint-Josse-ten-Noode 29 215 4,59 43 895 4,29 41 209 4,78 43 835 4,82 43 835 4,77
Schaerbeek 116 300 18,28 151 150 14,76 140 052 16,24 143 724 15,81 143 724 15,65
Uccle 17 899 2,81 138 723 13,55 26 284 3,05 26 973 2,97 26 973 2,94
Watermael-Boitsfort 6 224 0,98 9 859 0,96 8 886 1,03 9 119 1,00 9 119 0,99
Woluwe-Saint-Lambert 13 159 2,07 19 913 1,94 19 317 2,24 19 823 2,18 19 823 2,16
Woluwe-Saint-Pierre 6 876 1,08 10 446 1,02 9 775 1,13 10 031 1,10 10 031 1,09

TOTAUX 636 092 100 1 023 860 100 862 266 100 908 878 100 918 583 100

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2016 2019
CPAS % CPAS %

Anderlecht - - 203 000 46,16
Auderghem 28 616 11,08 - -
Bruxelles 147 701 57,18 236 805 53,84
Forest 81 985 31,74 - -

TOTAUX 258 301 100 439 805 100

Bénéficiaires Montants liquidés (EUR)
2015 2016 2017 2018 2019

Communes ASBL Communes ASBL TOTAUX % Communes ASBL TOTAUX % Communes ASBL TOTAUX % Communes ASBL TOTAUX % Communes ASBL TOTAUX %
Anderlecht 50 740 - 50 740 7,06 51 054 - 51 054 6,44 84 360 - 84 360 10,67 104 352 - 104 352 11,52 89 320 - 89 320 10,48
Auderghem - - - 0,00 15 000 - 15 000 1,89 10 692 - 10 692 1,35 19 414 - 19 414 2,14 17 349 - 17 349 2,04
Berchem-Sainte-Agathe 17 750 - 17 750 2,47 4 500 - 4 500 0,57 8 500 - 8 500 1,08 15 250 - 15 250 1,68 21 400 - 21 400 2,51
Bruxelles 112 600 - 112 600 15,66 185 488 - 185 488 23,39 136 511 - 136 511 17,27 117 309 - 117 309 12,95 238 678 - 238 678 28,00

Jeunesse à Bruxelles - 26 000

106 000 14,74

- 22 961

99 791 12,58

- 20 235

81 235 10,28

- 20 600

101 590 11,22

- -

47 881 5,62Mission locale - 31 000 - 19 000 - 32 000 - 18 000 - 23 881
Bravvo - 7 000 - 23 000 - 29 000 - 32 029 - 24 000
Rock The City - 42 000 - 34 830 - - - 30 962 - -

Etterbeek 21 650 - 21 650 3,01 16 710 - 16 710 2,11 22 267 - 22 267 2,82 16 642 - 16 642 1,84 7 590 - 7 590 0,89
Evere 18 721 - 18 721 2,60 28 260 - 28 260 3,56 17 500 - 17 500 2,21 52 996 - 52 996 5,85 38 057 - 38 057 4,46
Forest 57 000 - 57 000 7,93 30 750 - 30 750 3,88 29 218 - 29 218 3,70 30 250 - 30 250 3,34 23 933 - 23 933 2,81
Ganshoren 3 500 - 3 500 0,49 16 000 - 16 000 2,02 1 600 - 1 600 0,20 8 500 - 8 500 0,94 4 380 - 4 380 0,51

Activités Sport - 3 000 3 800 0,53 - 3 611 4 111 0,52 - 2 624 3 424 0,43 - 3 969 6 719 0,74 - 8 332 8 332 0,98Aides familiales - 800 - 500 - 800 - 2 750 - -
Ixelles 21 120 - 21 120 2,94 31 780 - 31 780 4,01 24 836 - 24 836 3,14 32 248 - 32 248 3,56 58 302 - 58 302 6,84
Jette 36 300 - 36 300 5,05 41 500 - 41 500 5,23 24 673 - 24 673 3,12 28 300 - 28 300 3,12 16 778 - 16 778 1,97
Koekelberg 8 000 - 8 000 1,11 10 300 - 10 300 1,30 15 335 - 15 335 1,94 23 705 - 23 705 2,62 7 500 - 7 500 0,88
Molenbeek-Saint-Jean 74 778 - 74 778 10,40 25 750 - 25 750 3,25 59 809 - 59 809 7,57 38 794 - 38 794 4,28 62 390 - 62 390 7,32

CLES - - - 0,00 - - - 0,00 - 13 500 13 500 1,71 - 14 000 14 000 1,55 - - 8 000 0,94Move - - - - - - - - - 8 000
Saint-Gilles 54 210 - 54 210 7,54 97 957 - 97 957 12,35 82 678 - 82 678 10,46 129 285 - 129 285 14,28 50 176 - 50 176 5,89
Saint-Josse-ten-Noode 34 900 - 34 900 4,85 26 100 - 26 100 3,29 27 833 - 27 833 3,52 28 333 - 28 333 3,13 22 083 - 22 083 2,59
Schaerbeek 43 010 - 43 010 5,98 42 820 - 42 820 5,40 101 800 - 101 800 12,88 67 271 - 67 271 7,43 65 583 - 65 583 7,69

Crèches de Schaerbeek - 12 750 12 750 1,77 - 9 800 9 800 1,24 - 11 500 11 500 1,45 - 15 824 15 824 1,75 - 6 500 6 500 0,76
Uccle - - - 0,00 21 020 - 21 020 2,65 13 347 - 13 347 1,69 21 626 - 21 626 2,39 22 250 - 22 250 2,61
Watermael-Boitsfort 17 330 - 17 330 2,41 - - - 0,00 - - 0 0,00 - - - 0,00 - - 0 0,00
Woluwe-Saint-Lambert 15 237 - 15 237 2,12 17 563 - 17 563 2,21 8 480 - 8 480 1,07 14 670 - 14 670 1,62 13 000 - 13 000 1,52
Woluwe-Saint-Pierre 9 500 - 9 500 1,32 16 747 - 16 747 2,11 11 500 - 11 500 1,45 18 563 - 18 563 2,05 - - - 0,00

(Vivaqua) - - - - - - - - - - - - - - - - - (23 000) - 2,70
TOTAUX 596 346 122 550 718 896 100 679 299 113 702 793 002 100 680 938 109 659 790 597 100 767 510 138 133 905 643 100 758 770 93 712 852 482 100% 82,95 17,05 85,66 14,34 86,13 13,87 84,75 15,25 89,01 10,99
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AB 10 005 27 17 4322 — Subside pour favoriser la mobilité douce des agents communaux et des agents des CPAS (frais de déplacement)

Bénéficiaires
Montants liquidés (EUR)

2018
Communes CPAS TOTAUX %

Anderlecht 292 617 107 862 400 479 5,52
Auderghem 135 634 54 073 189 707 2,61
Berchem-Sainte-Agathe 97 819 50 777 148 596 2,05
Bruxelles 1 234 662 850 746 2 085 408 28,72
Etterbeek 84 646 39 024 123 670 1,70
Evere 200 595 76 460 277 055 3,82
Forest 227 487 108 366 335 852 4,63
Ganshoren 94 305 67 306 161 611 2,23
Ixelles 413 909 222 553 636 462 8,77
Jette 212 339 93 561 305 900 4,21
Koekelberg 91 208 45 923 137 130 1,89
Molenbeek-Saint-Jean 312 641 228 493 541 134 7,45
Saint-Gilles 215 505 104 830 320 335 4,41
Saint-Josse-ten-Noode 229 916 56 897 286 813 3,95
Schaerbeek 45 613 - 45 613 0,63
Uccle 326 018 158 241 484 259 6,67
Watermael-Boitsfort 125 794 76 600 202 393 2,79
Woluwe-Saint-Lambert 270 421 61 784 332 205 4,57
Woluwe-Saint-Pierre 173 410 73 287 246 697 3,40

TOTAUX 4 784 537 2 476 783
7 261 320 100

% 65,89 34,11

Bénéficiaires

Projets financés

Triennats

Communes
2004-2006 2007-2009 2010-2012 2013-2015 2016-2018

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Anderlecht

Aménagement du parc Astrid — Réalisation et études -

1 714 824 12,98

-

1 654 529 11,04

-

1 761 714 12,22

-

461 106 5,13

-

1 583 603 16,92

Aménagement du parc Forestier — Réalisation et études 809 215 - - - -
Aménagement du parc des Étangs — Réalisation et études - - - - -
Aménagement du square Henri Rey 91 717 - - - -
Aménagement particulier av. René Berrewaerts/bd. Prince de Liège 65 389 - - - -
Aménagement de la place de la Beauté 172 128 - - - -
Aménagement du square des Vétérans coloniaux 171 126 - - - -
Aménagement espace public rue d’Aumale 156 931 - - - -
Aménagement de la place de la Roue 248 318 - - - -
Réaménagement square Égide Rombaux - - - - -
Réaménagement de voiries (zone 30) phase I — Rue Dilbeek, Van Wambeke - 252 832 - - -
Réaménagement de voiries (zonz 30) — Phase II — Vétérinaires, Roi Soldat… - 579 928 - - -
Réaménagement de voiries (zone 30) phase III — Kelchtermans, Ménestrels… - 336 735 - - -
Réaménagement du parc des Colombophiles (phase I) - 242 881 - - -
Parc Astrid (phase III) - - - - -
Aménagement du parc des mal voyants (phase I) - 242 153 - - -
Renouvellement des trottoirs : rue Depauw, Debussy, de la Promenade et de l’avenue Limbourg - - 698 511 - -
Aménagement de la rue de la Solidarité et de la rue des Cityens en zone « Woonert » - - 348 902 - -
Aménagement de zones 30 — Différents carrefours - - 387 761 - -
Réaménagement de l’aire de jeux du parc Peterbos - - 142 144 - -
Aménagement jardin pour mal voyant (phase 2) — rue de Nerpede 185 - - 184 395 - -
Renouvellement et sécurisation de la rue Van Soust - - - - -
Aménagement de la rue Denis Verdonck et de la rue Général Ruquoy - - - - -
Sécurisation des carrefours - rue des Grives et trottoirs de la rue des Colombophiles… - - - - -
Aménagement de trottoirs dans différentes rues : rue du Broeck (partiel), av. de la Libre Académie… - - - 213 187 -
Réaménagement de l’aire de jeux, parc de Scherdemael - - - 247 919 -
Aménagement des rues des Fraises, rue Hoorickx… - - - - -
Réaménagement du parc Astrid — dernière phase - - - - 1 491 630
Réaménagement du parc Astrid : réaménagement de l’aire de jeux - - - - 91 973
Aménagement du carrefour — rue du Pommier, av. d’Itterbeek, av. Luizenmolen - - - - -
Aménagement de la place Séverine - - - - -
Aménagement de la place Séverine, zone devant l’école - - - - -
Aménagement du site « Bon Air » en zone résidentielle (première phase) - - - - -

Auderghem

Rénovation de trottoirs dans divers quartiers (Quartiers Bassem-Van Neerom-Govaert) 223 161

223 161 1,69

-

183 946 1,23

-

159 560 1,11

-

180 638 2,01

-

130 729 1,40
Rénovation des trottoirs quartier des Pêcheries - 183 946 - - -
Rénovation des trottoirs — Rue de la Vignette - - 159 560 - -
Rénovation des trottoirs dans le quartier dit Demey, de la Houlette… - - - 180 638 -
Rénovation des trottoirs avenue des Héros - - - - 130 729

Berchem-Sainte-Agathe

Avenue de Selliers de Moranville, rue M. Van Nieuwenborgh… 73 174

184 717 1,40

-

192 089 1,28

-

220 913 1,53

-

223 756 2,49

-

45 998 0,49

Rues Louis Braille, Louis De Smet… 62 961 - - - -
Rue de Grand-Bigard (entre avs G. Versé et E. De Meersman) - Rénovation des trottoirs - - - - -
Rue de Grand-Bigard (entre rues Kasterlinden et Dr Ch. Leemans, Bigard 48 582 - - - -
Rénovation des trottoirs — rue Fik Guidon et rue Grand-Pré - 82 509 - - -
Renouvellement des trottoirs — av. Hélène, rue Prosper Prèser - 89 981 - - -
Rénovation des trottoirs et de la chaussée — rue Prosper Préser - 19 599 - - -
Rénovation de la rue A. Van Zande et Génot - - - - -
Rénovation de la rue de Grand Bigard - - - - -
Rénovation des trottoirs et la chaussée — rue Auguste Van Zande et Joseph Genot - - - - -
Rénovation des trottoirs et des chaussées — rue du Grand-Bigard - - 220 913 - -
Rénovation des trottoirs de la drève des Maricolle - - - - -
Rénovation des trottoirs des rues de la Serre et du Jardinage - - - 91 916 -
Réaménagement de la voirie Rue de l’Allée Verte, le long de l’ancien cimetière - - - - -
Rénovation de la Chaussée des rues Openveld et des Combattants - - - 131 840 -
Réaménagement de la voirie à la rue de l’Allée Verte - - - - -
Rénovation des trottoirs à la Drève des Maricolles et rue Wilder - - - - -
Rénovation des trottoirs à l’avenue des Bardanes - - - - 45 998
Rénovation de la chaussée — Rue des combattants - - - - -

Dotation triennale d’investissement
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Bénéficiaires

Projets financés

Triennats

Communes
2004-2006 2007-2009 2010-2012 2013-2015 2016-2018

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Evere

Mise en zone 30 de l’avenue H.Conscience (entre rues de la Résitance et E. Deknoop) 380 057

380 057 2,88

-

340 773 2,27

-

411 817 2,86

-

333 326 3,71

-

336 000 3,59

Aménagement de la voirie et des égouts — rue de la Perche et Place Saint-Vincent - 340 773 - - -
Réparation des trottoirs et des zones de parking — Avenue H. Conscience - - 411 817 - -
Réparation des trottoirs et des zones de parking — Avenue H. Conscience - - - - -
Réparation des trottoirs et des zones de parking — Avenue H. Conscience - - - - -
Rénovation de la chaufferie et des systèmes de ventilation — Ecole Everheide — École La Source — 
Musée Communal — Serre communale - - - 333 326 -
Construction d’un bâtiment administratif — Sur le terrain rue Desmeth, 39, adjacent au terrain de la 
maison communale - - - - -
Rénovation de la chaufferie de l’école Everheide et du système de ventilation à la salle de 
gymnastique - - - - -
Rénovation de la chaufferie du Musée d’Evere - - - - -
Rénovation de la Serre communale - - - - -
Réaménagement du Parking à l’arrière de la nouvelle école, avenue Cicéron à 1140 Bruxelles - - - - 336 000
Rénovation des trottoirs avenue L. Piérard - - - - -

Forest

Rénovation de l’avenue des Sept Bonniers 696 815

696 815 5,27 553 207 3,69 431 422 2,99 606 487 6,75 - 0,00
Réaménagement du rond-point (phase 1) — av Victor Rousseau, des ronds-points Jupiter/Rousseau 
et Rousseau/Domaine - 553 207 - - -
Réaménagement de l’avenue Everard et des rues du Kantanga et Max Waller - - 431 422 - -
Réaménagement des avenues de Fléron, des Familles, de Kersbeek… - - - 606 487 -
Réaménagement de l’avenue de Kersbeek, de l’avenue du Bempt et de l’avenue de la Verrerie - - - - -

Ganshoren

Travaux de sécurité routière dans rond-point Réforme/de Rivieren et dans les rues Moens, Meuwis… 180 608

180 608 1,37

-

- 0,00

-

219 165 1,52

-

226 041 2,51

-

188 808 2,02
Travaux de réaménagement et amélioration de la sécurité routière du tronçon de l’avenue - - - - -
Travaux de sécurité routière av Van Overbeke - - 219 165 - -
Amélioration de la sécurité routière du tronçon de l’avenue Van Overbeke - - - 226 041 -
Travaux de réaménagement et d’amélioration de la sécurité routière de l’avenue de Villegas - - - - 188 808

Ixelles

Renouvellement éclairage public avenue G. Bergman 192 351

224 494 1,70

-

1 226 012 8,18

-

1 106 824 7,68

-

1 258 490 14,00

-

955 562 10,21

Renouvellement éclairage public avenue Dossin St-Georges 32 143 - - - -
Rénovation trottoirs - - - - -
Rénovation éclairage public rue du Bailli - - - - -
Rénovation des toitures de l’église Holy Trinity - 18 000 - - -
Rénovation de démolition, reconstruction et rénovation de l’îlot communal (phase 3 .1) - - - - -
Rénovation des trottoirs — rue Maes, de Venise, du Collège et Marie-Henriette - 1 208 012 - - -
Démolition, reconstruction et rénovation îlot Vandenbroek - - - - -
Réaménagement des rues Félix Bovie, de la Levure… - - 1 106 824 - -
Études et travaux réaménagement complet îlot communal (phase 3) - - - - -
Réaménagement avenue Armand Huysmans - - - - -
Travaux de réaménagement complet de l’îlot communal (phase 1) - - - 1 258 490 -
Travaux de réaménagement du trottoir des rues - Jean Paquot, Augustin Delporte… - - - - -
Travaux de démolition, reconstruction et rénovation des immeubles, réaménagement de l’îlot 
communal (phase 2) - - - - 955 562
Réaménagement de l’avenue Armand Huysmans - - - - -
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Bruxelles

Aménagement des abords du CHU Saint-Pierre 2 067 550

2 375 133 17,97

-

2 392 726 15,96

-

1 485 151 10,30

-

206 546 2,30

-

130 383 1,39

Aménagement du Champ du Vert Chasseur 307 582 - - - -
Réaménagement des abords de la Grand-Place - 1 642 649 - - -
Réaménagement de la Place de la Monnaie (CV) - 373 633 - - -
Réaménagement de la place Peter Benoit - 376 444 - - -
Réaménagement du square du Lotus - - 114 029 - -
Réaménagement de la Place des Martyrs - - 698 763 - -
Réaménagement du Middelweg - - 423 729 - -
Réaménagement du square Ambiorix - - 248 631 - -
Étude réaménagement place du Sablon - - - - -
Réaménagement des rues de la Bourse, H. Maus et du Midi - - - - -
Création de voiries : Zir 4 à Neder-Over-Heembeek (av. Croix de Guerre) - - - 100 577 -
Réaménagement de voiries de l’Îlot sacré - - - 105 969 -
Reconstruction de trottoirs — Place des Palais - - - - -
Reconstruction de trottoirs — Avenue du Pérou - - - - -
Réaménagement de voiries — Marché aux Herbes - - - - -
Rénovation bâtiment administratif — Boulevard É. Bockstael no 122 - - - - -
Restauration éclairage public — Site Waux hall - - - - -
Rénovation des châssis de la façade — Cour de récréation, Athénée Robert Catteau - - - - -
Rénovation des châssis — Institut de Mot-Couvreur - - - - -
Rénovation des châssis : École Fondamentale du Tivoli - - - - -
Rénovation de la façade — École Maternelle Jardin aux Fleurs - - - - -
Rénovation des châssis — École Primaire Kakelbont - - - - -
Rénovation des châssis — École primaire Robert Catteau - - - - -
Relighing : École Maternelles des Éburons - - - - -
Relighting – Palais de Midi - - - - -
Réaménagement de l’impasse Saint-Pétronille, impasse Schuddeveld, Péristyle des Galeries 
Royales Saint-Hubert - - - - -
Acquisition du terrain situé à la rue du Champ de l’église 2 à 1020 Bruxelles - - - - -
Acquisition du terrain EX-JC Decaux situé entre le boulevard Émile Bockstael, la rue Charles 
Demeer et la rue Tielemans à 1020 Bruxelles - - - - -
Acquisition du terrain Thielemans situé à la rue Thielemans 2 à 1020 Bruxelles - - - - -
Aménagement des abords dans le parc situé à l’arrière des bâtiments de logements sur les sites 
Bruyn Nord et Bruyn Ouest - - - - -
Isolation de la toiture - Crèche E Bockstael-Sterckx - - - - -
Remplacement des châssis - Crèche E Bockstael-Sterckx - - - - -
Isolation de la toiture terrasse (1) — Crèche Josephine-Charlotte - - - - -
Remplacement des châssis — Crèche Les Sources - - - - -
Travaux d’aménagement de deux « pocket parks » dans le quartier Bockstael situés rue Léopold Ier 
« Le Vallon » et rue Albert « La Halte » - - - - 130 383

Etterbeek

Aménagement complet de l’av. du Onze Novembre — Voirie 86 465

780 355 5,91

-

624 584 4,17

-

718 880 4,99

-

556 096 6,18

-

388 413 4,15

Renouvellement itinéraires piétons av. du 11-Novembre et Nouvelle 325 030 - - - -
Construction de la chapelle place Van Meyel - - - - -
Réaménagement complet de la rue Jules Malou et rue adjacente 282 657 - - - -
Réaménagement complet de la rue Jules Malou et rue adjacente (voirie)
partie voirie 86 202 - - - -
Renouvellement de divers trottoirs, rue Nothomb, E Havaux… - 129 416 - - -
Construction d’une chapelle — Place Van Meyel - - - - -
Renouvellement de divers trottoirs - Chaussée de Wavre, rue Louis Hap… - 495 167 - - -
Renouvellement de divers trottoirs - - - - -
Renouvellement des trottoirs — Rue des Chambery, Felix Hap et de Thibault - - 45 209 - -
Renouvellement des trottoirs — Av. Hansen-Soulie - - 234 723 - -
Renouvellement des trottoirs — Rue Bruylants, Capitaine Joubert… - - 314 243 - -
Renouvellement des trottoirs — Rues Père Eudore Devroye, Félix Terlinden, rue de Theux - - 124 705 - -
Mise en peinture des corniches église Notre-Dame du Sacré-Cœur - - - - -
Renouvellement de divers trottoirs — Rue de la Gare, Général Henry… - - - 305 330 -
Renouvellement de divers trottoirs — Avenue Alexandre Galopin, rue Commandant Pontier… - - - 193 782 -
Renouvellement de divers trottoirs — Avenue du Front, place Van Meyel… - - - 56 983 -
Renouvellement de divers trottoirs — Exercice 2017 — Rues de Haerne, Antoine Gauthier et Beckers - - - - 190 229
Renouvellement de divers trottoirs — Rue Gérard, rue de l’Escadron… - - - - 198 185
Réaménagement de la rue Général Henry (première phase) - - - - -
Site « Jardin de la chasse » — Aménagement des abords du nouveau centre administratif - - - - -
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Molenbeek-Saint-Jean

Réaménagement des voiries et trottoirs rues Vieujant… 698 496

1 630 190 12,34

-

2 225 060 14,84

-

1 562 418 10,84

-

1 005 279 11,18

-

1 848 823 19,75

Rénovation de la rue de Menin - - - - -
Rénovation de voiries et trottoirs rues de Menin… 931 694 - - - -
Réaménagement rue Vanderdussen - - - - -
Réaménagement rue Saint-Joseph - - - - -
Réaménagement rue du Jardinier - - - - -
Réaménagement rue de Messemaeker - - - - -
Réaménagement place du Chant d’Alouette - - - - -
Réaménagement rue de Bruges - - - - -
Réaménagement rue Armand de Saulnier - - - - -
Réaménagement rue de Korenbeek - - - - -
Réaménagement rue d’Ostende - - - - -
Réaménagement chaussé de Merchtem - - - - -
Réaménagement rue Mommaerts - - - - -
Réaménagement rue Dubois Thorn - - - - -
Réaménagement rue d’Osseghem - - - - -
Réaménagement avenue Brigade Piron - - - - -
Réaménagement bd. E. Machtens - - - - -
Réaménagement rue Duydelle - - - - -
Rénovation complète voirie et trottoirs — Rue L. De Gunst , Ed. Bonehill… - 868 480 - - -
Rénovation voirie et trottoirs - Rue du Sonnet, rue de la Fraîcheur… - 1 262 161 - - -
Plantation d’arbres dans voiries des projets 4 et 5 - 94 418 - - -
Rénovation voirie et trottoirs - rue Degunst, Bonhill… - - - - -
Rénovation voirie et trottoirs - rue du Sonnet, Fraîcheur… - - - - -
Rénovation voirie et trottoirs — Potaerdenberg, Paloke… - - - - -
Rénovation voirie et trottoirs rue Fik Guidon - - - - -
Rénovation des trottoirs rue Fik Guidon - - 59 013 - -
Réaménagement des voiries des rues, rue Saint-Julien, Deschampheleer et de la Vermicellerie - - 160 173 - -
Réaménagement des voiries, rue Jean-Baptiste Janssens, rue de Rudder - - 441 346 - -
Travaux réaménagement de la rue Euterpe - - 136 592 - -
Voirie travaux de réaménagement de la rue Isodore Teirlinck - - 479 640 - -
Travaux de réaménagement de la voirie et des trottoirs de la rue François Mus - - 161 829 - -
Travaux de réaménagement de la rue Mommaerts - - 123 826 - -
Réaménagement de voirie Avenue des Myrtes - - - - -
Réaménagement des voiries des rues de la Sonatine, de la Sérénade et du Caprice - - - 305 508 -
Réaménagement des voiries des rues Melpoméne et Calliope - - - 195 743 -
Réaménagement de la voirie rue Verheyden - - - 85 278 -
Réaménagement de la place Mennekens - - - - -
Réaménagement de voirie de la rue Bouvier - - - 120 570 -
Réaménagement complet des rues Geneffe et Bonnevie - - - 298 181 -
Réaménagement de voirie de la rue Van Soust - - - - -
Réaménagement de voirie de la rue de Lys - - - - -
Réaménagement de voirie de la rue Montagne aux Anges - - - - -
Plantation d’arbres dans les voiries du PTI 2013-2015 - - - - -
Réaménagement de l’avenue des Myrtes - - - - 708 795
Réaménagement de la place Jef Mennekens - - - - 479 953
Études préparatoires au réaménagement de la rue Van Hoegaerde - - - - -
Réaménagement de voirie de la rue Van Hoegaerde - - - - 42 489
Réaménagement de voirie de la rue des Bougainvillées - - - - 156 381
Réaménagement de voirie de l’avenue du Scheutbos - - - - 461 205
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Jette

Réaménagement rue Vanderborght 185 391

555 604 4,20

-

311 902 2,08

-

522 132 3,62

-

617 575 6,87

-

491 028 5,24

Réaménagement rue Longtin (voirie et trottoirs) 36 406 - - - -
Réaménagement des rues de l’Équité, De Breucker (voirie et trottoirs) 30 638 - - - -
Réaménagement des rues Gilson, de Baisieux et Peret (voirie et trottoirs) 172 546 - - - -
Aménagement d’un rond point rues Serkeyn/Vanderpperen 98 984 - - - -
Rond — point Liebrecht & Zwartenbrouck 31 639 - - - -
Réaménagement pavillon « Wouters » - - - - -
Réaménagement des av (voirie trottoirs) — av Dekeyser et Van Ermengem - 267 914 - - -
Réaménagement de la petite rue - - - - -
Aménagement de l’Av Odon Warlant - - - - -
Aménagement de la rue (création de nouvelle voirie - rue Esseghem) - 43 988 - - -
Réaménagement rue Verschelden - - - - -
Réaménagement rue Couteaux - - - - -
Réaménagement Av. Liebrecht - - - - -
Réaménagement Rue de l’Abbaye de Dielegem - - - - -
Construction d’un Bâtiment pour le personnel du Cimetière Communal et d’un pavillon d’accueil - - 387 525 - -
Réaménagement de la rue (voirie et coffre trottoirs) rue Pierre Verschelden - - 134 607 - -
Réaménagement de l’avenue Notre-Dame de Lourdes - - - - -
Réaménagement avenue Odon Warland (entre r. De Clercq et av Woeste) - - - - -
Réaménagement de l’avenue Liebrecht (trottoirs) - - - - -
Réaménagement des rues Loossens et Delathouwer - - - 146 373 -
Réaménagement de la rue François Couteaux - - - 144 374 -
Réaménagement de la rue Léopold Péret - - - 168 904 -
Réaménagement de la rue Corneille De Clercq - - - 157 924 -
Réaménagement du Rond Point Pannenhuis - - - - -
Réaménagement du quartier Abbaye de Dieleghem - - - - -
Réaménagement de trottoirs des rues De Keersmaeker et Fernand Pire - - - - 241 446
Réaménagement de la rue Pierre Timmermans - - - - 72 146
Réaménagement de la rue Baron Laveleye - - - - 177 436
Réaménagement de la rue Léopold 1er - - - - -
Réaménagement de la rue Firmin Lecharlier - - - - -
Réaménagement rond-point Pannenhuis - - - - -
Réaménagement des rues Timmermans, Léopold Ier - - - - -

Koekelberg

Réaménagement de la rue Schmitz 324 363

465 817 3,52

-

248 425 1,66

-

492 919 3,42

-

307 052 3,42

-

- 0,00

Réaménagement de la voirie de la rue E.Sergijsels 141 455 - - - -
Aménagement Rond-point av. Ind belge — Seghers - - - - -
Aménagement Rond-point av. de la Paix - - - - -
Renouvellement châssis maison communale - - - - -
Réaménagement de la voirie et de l’espace public - Chaussée de jette - 124 407 - - -
Construction de nouveaux murs — Colombarium dans le cimetière - 124 018 - - -
Démolition de la conciergerie en ruine - - - - -
Réaménagement Voirie rue Houzeau de Lehaie (tronçon) - - - - -
Rénovation Bâtiments site Hays - - - - -
Réaménagement des rues Saint Julien et Deschampheleer - - 123 391 - -
Reconstruction d’un mur de clôture avec portail d’accès au cimetière Koekelberg phase B - - 139 993 - -
Réaménagement des rues de la sécurité et du Relais sacré - - 229 534 - -
Réaménagement de la voirie rue Houzeau de Lehaie - - - 77 002 -
Réaménagement de la voirie rues Van Bergen et de la Tannerie - - - 230 050 -
Réaménagement de la voirie et de l’espace public de la rue Montagne aux Anges - - - - -
Réaménagement de la voirie et de l’espace public de la rue Van Hoegaerde - - - - -
Réaménagement de la voirie et de l’espace public de la Rue De Neck - - - - -
Cimetière Communal  : Lot  1 — travaux entrée basse et aménagement d’un parking — Lot  2 — 
Renouvellement de la toiture et des corniches des locaux de service - - - - -
Réaménagement de la voirie et de l’espace public de la rue de la Sécurité - - - - -
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Saint-Josse-ten-Noode

Éclairage public — De la rue du Marteau à la rue St-Alphonse et de la rue de la Charité à la rue 
Saint-Josse 111 926

111 926 0,85

-

853 437 5,69

-

817 111 5,67

-

668 701 7,44

-

- 0,00

Réfection voiries rues du Marteau, Verviers… - - - - -
Rénovation intérieure Académie de Musique - - - - -
Travaux routiers — rue Marie — Thérèse, Potagère et Liedekerke - 853 437 - - -
Aménagement des voiries et trottoirs - Rue des Plantes, Linné… - - 817 111 - -
Travaux de rénovation de voiries - Rue des Croisades, du Moulin et Vonck - - - 668 701 -
Rénovation de voiries des rues de l’Alliance, de Bériot… - - - - -

Schaerbeek

Réaménagement de la rue R. Vandevelde 347 855

1 838 689 13,91

-

2 376 627 15,85

-

2 657 505 18,43

-

1 136 409 12,64

-

1 663 261 17,77

Réaménagement du square de Picardie 392 920 - - - -
Aménagement zone 30 rues P. Hymans, L. Socquet et Compagnons 321 129 - - - -
Aménagement zone 30 rues L. Courouble et J. Blockx 333 408 - - - -
Aménagement carrefour rues de la Consolation et Monrose 151 778 - - - -
Aménagement zone 30 rues G. Gezelle et Vondel 291 600 - - - -
Réaménagement place Janssens - - - - -
Aménagement zone 30 Coteaux-Josaphat - - - - -
Aménagement zone 30 Plasky-Linthout - - - - -
Aménagement zone 30 av. E. Max - - - - -
Rénovation des trottoirs — Rue des Mimosas et avenue des Héliotropes - 556 165 - - -
Aménagement de divers trottoirs dans le plan trottoir - 0 - - -
Aménagement de la zone 30 Village — Avenue Dailly, Chazal et Rogier - 245 247 - - -
Aménagement de la zone 30 — Diamant - 269 593 - - -
Aménagement du carrefour lieu-dit « Square des Griottiers » - 80 954 - - -
Aménagement trottoirs - Rues des Pavots, Victor Hugo, Van Hammée, rue de la Conlation - 494 202 - - -
Aménagement trottoirs et Aménagement carrefours zone 30 — Av. Dailly - 730 465 - - -
Aménagement cité Terdelt (y compris av. Foucart) - 0 - - -
Aménagement place Jansen (carrefour av. Chazal, rue Jansen, Grande rue au Bois) - 0 - - -
Aménagement place des Chasseurs ardennais - 0 - - -
Aménagement av. Louis Bertrand (de ch de Haecht jusqu’à partie Voltaire/suffrage universel) - 0 - - -
Aménagement de la cité Terdelt en zone résidentielle - - 1 400 882 - -
Aménagement du lieu-dit « Place Jansen » - - 485 651 - -
Aménagement de la place des Chasseurs Ardennais - - 770 972 - -
Réaménagement complet de façade côté impair — Av. Paul Deschanel entre Consolation et Steurs - - - 395 395 -
Réaménagement global de l’espace public — Desenfans — Helmet -Lambermont - Lambotte — De 
Tière - - - 80 690 -
Rénovation des trottoirs Chaussée de Helmet et rue Eenens - - - 182 350 -
Rénovation des trottoirs Avenue Latinis et des alignements d’arbres - - - 151 716 -
Aménagement complet de la voirie et du parc Van Ysendijck - - - 326 258 -
Rénovation des trottoirs côté maison — Avenue Bertand - - - - -
Rénovation trottoirs rue Evenpoel et sécurisation du carrefour avec la rue Lebrun - - - - -
Rénovation des trottoirs av. Huart Hamoir - - - - 166 770
Travaux réaménagement av. L. Bertrand - - - - -
Réaménagement du carrefour — Riga — Demolder — Verhaeren — De Tière - - - - -
Renouvellement des trottoirs : rue Rubens et rue Vondel - - - - -
Réaménagement avenue des Glycines - - - - -
Aménagement de cheminements piétons aux abords des installations sportives du Crossing et 
renouvellement des plantations - - - - -
Ecole Chazal — Renouvellement énergétique et structurel de l’ancien bâtiment - - - - 286 280
CTR — Aménagement en bureaux des 3e et 4e étages (angle Rodenbach/France) - - - - 1 210 211
Stade Crossing — Bâtiment d’intérêt collectif à l’emplacement de l’ancienne tribune nord - - - - -
École 16 : Remplacement des chaudières - - - - -
Optima — la Vallée - Remplacement des chaudières - - - - -
Terdelt — Rénovation de l’éclairage des bulles de tennis en LED et Chazal - - - - -

Uccle

Aménagement du square Coghen 120 572

267 301 2,02

-

438 232 2,92

-

389 252 2,70

-

350 035 3,89

-

279 190 2,98

Réfection trottoirs - av Messidor partie entre av Brugman et Bourgmestre Jean Hérinckx 146 729 - - - -
Réaménagement de la rue Goeselemberg - 104 353 - - -
Réfection des trottoirs pqm 2008 — Av J. Pastur… - 168 556 - - -
Réaménagement de l’avenue du Silence - 165 323 - - -
Réfection des trottoirs pgm 2010 — Rues Causter, P de Puysselaer, chée d’Alsemberg - - 172 683 - -
Réfection des trottoirs pgm 2011 — Av de la Floride - - 216 569 - -
Réfection de trottoirs — Programme 2015 — Av. Alphonse XIII - - - 104 293 -
Réfection des trottoirs — Programme 2013 - - - 245 742 -
Réaménagement de la rue René Gobert - - - - -
Réfection des trottoirs : rue Vanderlinden, rue Édouard Michiels, rue Émile Regard, av. du Messidor - - - - 279 190
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Saint-Gilles

Aménagement zone 30 suivant plan directeur - carrefours Américaine/Africaine et Bosnie/Forest 191 404

1 172 625 8,87

-

1 021 227 6,81

-

931 118 6,46

-

685 483 7,62

-

996 377 10,64

Éclairage public — rues de Savoie, du Bosquet, Simonis, Verheggen 229 428 - - - -
Renouvellement trottoirs rue Africaine avenue de la Jonction, rue Félix Delhasse… 295 947 - - - -
Aménagement zone 30 et coussins berlinois Carrefours : Portugal/Moris — Wilmotte/Victoire     Feron/Coenraets 153 597 - - - -
Renouvellement trottoirs — rue A Bréart entre la rue A. Dietrich et la rue de Lombardie, du piétonnier de la rue 
Jourdan 183 445 - - - -
Réaménagement de la voirie rue de Russie 118 803 - - - -
Aménagement place Loix - - - - -
Plan lumière — Éclairage public (2004) - - - - -
Renouvellement de trottoirs (2004) - - - - -
Réaménagement place Morichar (études) - - - - -
Aménagement espace convivial sq. J. Franck - - - - -
Aménagement zones 30 ; cf. plan directeur (2005) - - - - -
Renouvellement de trottoirs (2005) - - - - -
Adaptation parc Halle Germeau - - - - -
Plan lumière — Éclairage public (2006) - - - - -
Renouvellement trottoirs (2006) - - - - -
Plantations rues Bréart et Saint-Bernard - - - - -
Aménagement d’espaces verts - - - - -
Renouvellement de trottoirs — Place Louis Morichar - 76 531 - - -
Aménagement plantations et installation de clôtures cimetière communal - 78 838 - - -
Travaux de réaménagement de la place Louis Morichar - 694 768 - - -
Transformation des installations de chauffage — École Peter Pan - 171 089 - - -
Remplacement des chaudières et de la régulation — École du Parvis - - - - -
Renouvellement de trottoirs - - - - -
Aménagement zones 30 - - - - -
Plan lumière PCD - - - - -
Renouvellement de trottoirs (Amazone, Simonis, pl. Morichar) - - - - -
Aménagement zones 30 (Aqueduc - tronçon) - - - - -
Renouvellement de trottoirs — Rue de l’Amazone - - 74 228 - -
Renouvellement de trottoirs — Rue Simonis, rue d’Irlande - - 58 653 - -
Remplacement des chaudières et installation de panneaux solaires dans l’immeuble de logements « Les Platanes » - - 119 543 - -
Rénovation du bâtiment - rue du Fort et rue Dethy 25 - - 678 694 - -
Rénovation — Rue du Fort, 25 - - - - -
Rénovation du bâtiment - - - - -
Rénovation de bâtiment — Études pour les projets 10, 11, 13 — rue du Fort, 25 - - - - -
Rénovation du bâtiment — Études pour les projets 12, 14 — rue du Fort, 25 - - - - -
Rénovation de la pelouse d’honneur 14-18 au cimetière communal (étude) - - - - -
Aménagement zones 30 rue de l’Aqueduc - - - - -
Aménagement zones 30 rue Tasson Snel, av Mont-Kemmel… - - - - -
Renouvellement de trottoirs rue Américaine - - - - -
Aménagement zones 30 rue Henri Wafelaerts - - - - -
Rénovation pelouse d’honneur 14-18 au cimetière communal - - - - -
Diverses plantations cimetière communal et réaménagement accès, ronds-points.. - - - - -
Extension rue du Fort n° 25 (aménagement d’un grenier) - - - - -
Rénovation rue Dethy n° 25 (installation électrique) - - - - -
Transformation d’un bâtiment administratif en bureaux, épicerie sociale, point de contact « quartier » et service 
de remobilisation - - - 556 984 -
Travaux pour la rénovation de façade à façade — Rue de l’Argonne et de la rue de Russie - - - - -
Amélioration des performances énergétiques de l’enveloppe et remplacement de la chaudière de l’immeuble 161-
163 rue Émile Feron

- - - - -

Cimetière : Rénovation de la pelouse d’honneur 1914-1918 - - - 128 499 -
Étude en rapport avec le projet 15, installation d’un système de chauffage et d’eau chaude sanitaire séniorie « Les 
Tilleuls » - - - - -

Construction d’un étage de bureaux pour les services communaux - - - - -
Réaménagement du carrefour Dethy/Prague/Lisbonne/Gailliard - - - - -
Renouvellement des châssis bois de l’immeuble rue de la victoire - - - - -
Étude — en rapport avec le projet 13 — renouvellement de châssis - - - - -
Installation d’un système de chauffage et eau chaude sanitaire pour les 33 flats de la Seniorie « Les Tilleuls » - - - - -
Renouvellement de trottoirs — rue Américaine et avenue du Mont-Kemmel (le long du parc) - - - - -
Réaménagement de la cour d’honneur de l’Hôtel de Ville - - - - -
Centre PMS communale remplacement de châssis - - - - -
Études — Rénovation de la pelouse d’honneur 14-18 au cimetière communal - - - - -
Rénovation de voiries du cimetière communal 1 - - - - -
Renouvellement de trottoirs et de la voirie rue Joseph Claes - - - - -
Renouvellement de trottoirs et de la voirie rue de Suède - - - - -
Aménagement de bureaux supplémentaires dans les combles de l’Hôtel de Ville, aile droite - - - - -
Aménagement de locaux pour le service balayage communal - - - - -
Étude — Projet 17 — Transformation d’un bâtiment administratif en bureaux… - - - - -
Renouvellement des murs-rideaux du bâtiment rue Fernand Bernier - - - - -
Étude — Projet 19 — renouvellement des murs-rideaux - - - - -
Renouvellement des châssis extérieurs du bâtiment rue Fernand Bernier - - - - -
Réaménagement du Parvis de Saint-Gilles - - - - 996 377
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Dotation triennale de développement

Bénéficiaires

Projets financés

Triennats

Communes
2004-2006 2007-2009 2010-2012 2013-2015 2016-2018

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Anderlecht

Remplacement de châssis par double vitrage (av. Léon Debatty, rue L. De Swaef, M. Herbette) -

537 605 7,78

-

855 308 12,35

-

114 266 2,10

-

116 115 2,43

-

- 0,00

Réaménagement de trottoirs et de voirie — Rue du Chimiste 61 999 - - - -
Éclairage public — Rues H. Vieuxtemps du Broeck av. E Gryson et rue des Grives 254 026 - - - -
Renouvellement installation de chauffage maison communale Place du Conseil 1 90 031 - - - -
Renouvellement installation de chauffage annexe maison communale rue Van Linth 74 808 - - - -
Renouvellement installation de chauffage annexe maison communale rue G. Moreaux 1/3/5/7 56 740 - - - -
Remplacement des installations de chauffage de la résidence de Rosée - 150 000 - - -
Isolation façade des logements - Rue Deleers 33 à 44 - - - - -
Remplacement des châssis et isolation des logements — Bd M Herbette 14 - - - - -
Aménagement de Rue Van Lint - 313 431 - - -
Modernisation de l’éclairage public — Rue Ronsard, de l’Agronomie, du Pippenzijpe, S Denayer - 226 727 - - -
Athénée Bracops Lambert — Remplacement des châssis - 112 697 - - -
Doublement des châssis de la façade du centre administratif - 52 453 - - -
Rénovation des chaufferies des logements — Avenue du Soldat Britannique 1-3 - - - - -
Résidence Rosée — Fourniture et pose de panneaux solaires thermiques - - - - -
Renouvellement des installations d’éclairage public avenue Claesterbosch - - - - -
Rénovation de la chaufferie et de la ventilation du service Transport et Propreté publique — Sis 
Chaussée de Mons, 627 - - 114 266 - -
Extension de l’école P 21 — Rue Van Winghem N° 1 - - - 100 000 -
Travaux sur les installations de chauffage, Espace Maurice Carême - - - 6 457 -
Installation de panneaux photovoltaïques, Espace Maurice Carême - - - 9 659 -

Auderghem

Renouvellement éclairage public quartier des HLS 75 000

75 000 1,09

-

206 171 2,98

-

137 901 2,54

-

105 516 2,21

-

- 0,00

Renouvellement éclairage maison communale - - - - -
Renouvellement éclairage centre culturel - - - - -
Renouvellement éclairage centre sportif - - - - -
Renouvellement éclairage ateliers voirie - - - - -
Renforcement de l’éclairage public de l’espace loisirs et renouvellement de l’éclairage public de la 
plaine de jeux - 22 384 - - -
Rénovation de la chaufferie du centre scolaire Pré des Agneaux place Pinoy - 94 555 - - -
Rénovation de la chaufferie du centre d’art du Rouge — Cloître - 89 232 - - -
Travaux de religthing complet — Phase 1 — Maison Communale - - 137 901 - -
Relighting de la maison communal (phase 2) - - - 105 516 -
Extension de l’école Les Marronniers - - - - -

Berchem-Sainte-Agathe

Remplacement des châssis du réfectoire de l’école centrale 59 820

59 820 0,87

-

93 872 1,36

-

202 646 3,73

-

497 799 10,42

-

260 812 5,18

Remplacement éclairage dans réfectoire, préau et couloir de l’école centrale - 93 872 - - -
Aménagement d’une antenne de la maison de la prévention sur le site de la maison - - 100 000 - -
Remplacement des châssis de l’école 7 étoiles — rue de l’étoile Polaire, 11 - - 102 646 - -
Aménagement d’une nouvelle crèche — Crèche Les Chatons, rue des Chats - - - 222 786 -
Travaux énergétiques du site administratif (2 parties) — Av. du Roi Albert 33 - - - 125 014 -
Reconstruction de la toiture du hangar — Phase 1 — Roi Albert 21 - - - 150 000 -
Reconstruction de la toiture (phase 2) — Avenue du Roi Albert 21 à 1082 Bruxelles - - - - 142 948
Maison communale : remplacement des châssis - - - - 117 864

Bénéficiaires

Projets financés

Triennats

Communes
2004-2006 2007-2009 2010-2012 2013-2015 2016-2018

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Watermael-Boitsfort

Réaménagement complet de l’av. de la Fauconnerie 167 157

167 157 1,26

-

157 088 1,05

-

152 745 1,06

-

- 0,00

-

108 019 1,15

Éclairage public dans la cité-jardin 6e phase - - - - -
Réaménagement éclairage public av. Fauconnerie - - - - -
Aménagement zones 30 - - - - -
Réaménagement de la voirie Drève des Volubilis - 30 149 - - -
Réaménagement de trottoirs Avenue des Coccinelles - 126 939 - - -
Éclairage public — cités Le Logis/Floréal - phase 7 - - - - -
Réaménagement complet avenue Van Becelaere (tronçon entre av. Arbalète et av. Tenderie) - - - - -
Réaménagement des trottoirs et de la voirie Avenue Van Becelaere - - 152 745 - -
Réaménagement voirie, avenue Van Becelaere - - - - -
Réalisation d’Aménagements de carrefours d’entrée dans la zone 30 du quartier « le Logis » - - - - -
Réaménagement de la chaussée de la Hulpe - - - - -
Étude — Projet 01 — réaménagement de la chaussée de la hulpe - - - - -
Étude — Projet 06 — construction d’un étage supplémentaire école des coccinelles - - - - -
Étude de stabilité — projet 06 — Étage supplémentaire école des Coccinelles - - - - -
Cuisine centrale — Remplacement de la chaudière et adaptation des hydrauliques - - - - -
Installation de panneaux solaires photovoltaïques au centre culturel Delvaux - - - - -
École du Colibri — remplacement des chaudières - - - - -
Réaménagement avenue Van Becelaere - - - - 108 019
Renouvellement de la toiture — Académie des Beaux-Arts - - - - -
Renouvellement de la toiture — Maison communale - - - - -

Woluwe-Saint-Lambert

Rénovation square de Meudon -

41 656 0,32

-

- 0,00

-

191 455 1,33

-

- 0,00

-

215 706 2,30

Réaménagement d’un tronçon rue Théodore De Cuyper - - - - -
Aménagement rue Fernand Mélard 41 656 - - - -
Rénovation des trottoirs dans diverses artères - - - - -
Dépôt communal : Démolition, reconstruction et rénovation des hangars et aménagement des 
bureaux - - - - -
Isolation des toitures, École Princesse Paola - - 76 176 - -
Remplacement des châssis École P. Baudouin - - 60 650 - -
Remplacement châssis - École Princesses Paola (NL) - - 54 630 - -
Remplacement châssis — La Rotonde - - - - -
Remplacement des châssis de la rotonde de stade communal — Av. J.-F. Debecker, 54 - - - - -
Piscine — Le Poséidon : Isolation des toitures - - - - -
Diverses voiries communales - Av. Heydenberg, av. du Val d’Or… - - - - 169 816
Création de voiries et d’un parking souterrain dans l’écoquartier Schuman — Charmille - - - - 45 890
Réaménagement parc Saint-Lambert - - - - -

Woluwe-Saint-Pierre

Réaménagement de l’avenue Vandendriessche 203 833

203 833 1,54

-

190 430 1,27

-

185 641 1,29

-

168 181 1,87

-

- 0,00

Réaménagement des trottoirs — Quartier du Centre - 190 430 - - -
Réaménagement Avenue Capitaine Piret - - - - -
Réaménagement rue J G Eggerickx - - - - -
Réaménagement rue F. Gay (entre rue Père Damien et rue Thoreau) - - - - -
Réaménagement de l’avenue (phase III) Grandchamp - - 185 641 - -
Rénovation des trottoirs dans diverses voiries communales — Exercice 2015 — Av Prince Baudouin, Av du 
Cosmonaute et rue Mareyde - - - 168 181 -
Rénovation de trottoirs — Corniche verte - - - - -

TOTAUX 13 214 962 13 214 962 100 14 990 293 14 990 293 100 14 417 743 14 417 743 100 8 991 201 8 991 201 100 9 361 900 9 361 900 100
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Bénéficiaires

Projets financés

Triennats

Communes
2004-2006 2007-2009 2010-2012 2013-2015 2016-2018

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Bruxelles

Réaménagement Place de la Justice, rues Lebeau, de l’Hôpital… 1 745 516

2 248 851 32,53

-

1 563 775 22,58

-

840 863 15,48

-

275 882 5,77

-

1 759 864 34,93

Intégration d’une œuvre artistique place de la Justice 254 484 - - - -
Modernisation 14 ascenseurs patrimoine privé - - - - -
Modernisation ascenseurs divers immeubles de logement - - - - -
Contrat de quartier « Van Artevelde Dame au Rouge » — Réaménagement rue T’Kint - - - - -
Contrat de quartier « Van Artevelde Dame au Rouge » — Réaménagement rue Anneessens - - - - -
Contrat de quartier « Van Artevelde Dame au Rouge » — Réaménagement rue de l’Abattoir - - - - -
Contrat de quartier « Van Artevelde Dame au Rouge » — Réaménagement rue Cuerens - - - - -
Sécurisation passages piétons abords 40 écoles - - - - -
Éclairage public — Quartier Hospice Pachéo + mise en lumière façades 48 851 - - - -
Renouvellement Installations électriques école maternelle Léopold Ier 100 000 - - - -
Renouvellement installation chauffage école 't Klavertjevier 100 000 - - - -
Remplacement Chaudière école Léopold Ier - - - - -
Remplacement Chaudière Service Jeunesse - - - - -
Réaménagement des rues de Namur, Pépin — Chemins de la Ville - 1 182 870 - - -
Étude réaménagement Site Egmont II - - - - -
Étude réaménagement place Grand Sablon - - - - -
Renouvellement éclairage public des rues — Rue de la Banque, Montagne de l’Oratoire… - 163 688 - - -
Renouvellement éclairage public — Contrat de quartier « Léopold à Léopold » - 200 000 - - -
Remplacement équipements d’éclairage et isolation — École Maternelle de la Marolle - 17 218 - - -
Réaménagement du site Egmont II - - - - -
Rénovation de la chaufferie d’un immeuble de 156 appartements - - - - -
CPAS — Résidence de Beaufort — Amélioration de la performance énergétique de chaufferie - - 17 283 - -
CPAS — Home Juliette Hermann/Centre Médori — Amélioration de la performance énergétique du 
Bâtiment - - 129 255 - -
CPAS — Résidence Michel — Augmentation des performances énergétiques du Bâtiment - - 76 850 - -
CPAS — Amélioration de la performance énergétique de l’éclairage de la résidence les Églantines - - 145 200 - -
CPAS — Pose de châssis super isolants façades rideaux, pose de protections solaires — Résidence 
les Églantines - - 150 000 - -
CPAS — Isolation complète de l’enveloppe du Bâtiment — Résidence les Églantines - - 150 000 - -
CPAS — Chauffage, Ventilation et production d’ECS — Résidence les Églantines - - 22 275 - -
CPAS — Rénovation d’une maison, projet Gravelines - - - - -
Rénovation et isolation d’une partie des plafonds — de l’école Steyls - - 150 000 - -
CPAS — Centre de réadaptation Heysel George Brugmann — travaux énergétiques - - - 96 313 -
CPAS — Remplacement de Châssis — Home Juliette Herman et Centre Médori - - - 141 744 -
CPAS — Remplacement de chaudières Rue du Grand Cerf - - - 11 893 -
CPAS — Remplacement de Châssis Rue du Grand Cerf - - - 25 933 -
Châssis double vitrage, Crèche Ernest Salu — Secteur pont de Laeken - - - - -
Toitures plates, école Robert Catteau - - - - -
Toitures plates — Rue des Éburons - - - - -
École primaire E. Bockstael, rénovation - - - - -
École primaire des Six Jetons, isolation des toits et aménagement - - - - -
Athénée E. Bockstael, rénovation - - - - -
CPAS — Maison de repos aux Ursulines : Amélioration des performances énergétiques de l’enveloppe - - - - -
Rénovation complète des toitures de l’Athénée Léon Lepage - - - - 460 800
Relamping Led au complexe scolaire Claessens — Tivoli - - - - -
CPAS — Maison de repos Résidence Sainte Gertrude : Amélioration des performances énergétiques 
de l’enveloppe - - - - 378 264
CPAS — Remplacement de menuiseries extérieures dans le bâtiment de logement boulevard Maurice 
Lemonnier - - - - -
Rénovation complète des toitures du complexe scolaire Magnolias et pose de panneaux 
photovoltaïques - - - - 460 800
CPAS — La résidence Les Églantines : Installation d’une unité de cogénération - - - - -
CPAS — Service du Linge — Relighting complet du bâtiment et installation de panneaux solaires 
photovoltaïques - - - - -
CPAS — Service du Linge — Remplacement d’un train de calandre à dissocier des deux chaudières 
à huiles thermiques - - - - 460 000

Bénéficiaires

Projets financés

Triennats

Communes
2004-2006 2007-2009 2010-2012 2013-2015 2016-2018

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Etterbeek

Immeuble CPAS « Le refuge » et maison Melan renouvellement châssis 75 000

281 904 4,08

-

- 0,00

-

- 0,00

-

70 999 1,49

-

460 800 9,15

Bâtiment rue général Tombeur — Transformation d’une Toiture 75 000 - - - -
École Claire — Joie Renouvellement de la chaufferie 58 587 - - - -
Hôtel communal — Renouvellement de la chaufferie 73 316 - - - -
CPAS — Travaux énergétiques d’un bâtiment — rue de la Confiance - - - - -
Remplacement des châssis de façade de l’Institut E Richard - - - 70 999 -
Construction d’un pavillon passif dans l’école Paradis des enfants - - - - -
Démolition pavillon préfabriqué et reconstruction pavillon définitif passif — École Paradis des 
Enfants - - - - 460 800

Evere

Home du CPAS et logements de la régie foncière 105 623

196 351 2,84

-

165 235 2,39

-

205 848 3,79

-

580 502 12,15

-

- 0,00

Régie foncière communale — Rénovation des logements rue Van Assche 12 - - - - -
Amélioration de l’éclairage public aux abords de logements sociaux Clos des Lauriers Roses 75 000 - - - -
Remplacement châssis existants par nouveaux châssis en alu complexe sportif 15 728 - - - -
Écoles communales - - - - -
Piscines communales - - - - -
Amélioration de la sécurité pub par l’amélioration de l’éclairage public — place Allende, av. Permeke… - 73 554 - - -
Remplacement des équipements d’éclairage maison communale et crèche Ronde fleurie - 91 681 - - -
Réaménagement de la maison de Quartier Picardie — rue de Picardie 30 - - 74 727 - -
Rénovation de la toiture de la maison communale - - 131 121 - -
Rénovation école — Création de 216 places pour enfants de 4, 5 et 6 primaires — rue Georges De 
Lombaerde 21 - - - 460 502 -
Rénovation de la chaufferie — École Clair — Vivre - - - 120 000 -

Forest

Rénovation de l’éclairage avenue du Domaine 89 568

89 568 1,30

-

119 056 1,72

-

- 0,00

-

353 713 7,40

-

725 893 14,41

Travaux d’éclairage école communale n° 9 rue Monténégro - - - - -
Relighting école communale n° 3 - - - - -
Renouvellement éclairage public — rue de Bourgogne et av. de Haveskercke - 119 056 - - -
Réaménagement de la salle « Espace multi fonction » de l’immeuble rue de Merode - - - - -
Réaménagement du garage de l’immeuble rue de Mérode - - - - -
Construction d’une école passive Bempt — Dans le parc du Bempt - - - - -
Construction d’une nouvelle crèche — Crèche Huilerie - - - 278 471 -
Rénovation de châssis de la crèche — Les Lutins - - - 75 242 -
Construction d’une école passive et d’une salle de gym omnisport dans le parc du Bempt - - - - 460 800
École 11 B : rénovation de la toiture - - - - 185 093
École du Vignoble : remplacement des châssis de la salle de gym - - - - 80 000

Ganshoren

Rénovation de la chaudière du hall des sports « Richard Bauthier » -

75 915 1,10

-

- 0,00

-

138 833 2,56

-

304 002 6,36

-

245 629 4,87

Installation contre la production de « légionella » dans le local chaufferie du hall des sports 75 915 - - - -
Isolation de la toiture et remplacement des châssis à l’école maternelle « Nos Bambins » - - 138 833 - -
Remplacement de châssis à la Maison Communale - - - 150 000 -
Isolation et toiture verte sur le toit du service Population et de la salle du Conseil Communal à la 
Maison Communale - - - 72 487 -
Isolation de la toiture du bassin de natation - - - 81 514 -
Isolation de la toiture du hall des sports par l’extérieur et nouvelle étanchéité - - - - 166 286
Remplacement de châssis du centre culturel La Villa - - - - 79 343
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Bénéficiaires

Projets financés

Triennats

Communes
2004-2006 2007-2009 2010-2012 2013-2015 2016-2018

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 
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(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Ixelles

Rénovation du bâtiment 25 Fernand Neuray — Travaux d’isolation et chauffage -

0 0,00

-

329 116 4,75

-

359 735 6,62

-

67 834 1,42

-

- 0,00

Sécurisation passages piétons abords écoles (15 écoles) - - - - -
Renouvellement de l’éclairage public dans le quartier Nord - - - - -
Renouvellement de l’éclairage public rue d’Édimbourg - - - - -
Renouvellement de l’éclairage public rue de Naples - - - - -
Renouvellement de l’éclairage public rue Francart - - - - -
Renouvellement de l’éclairage public rue E. Solvay - - - - -
Renouvellement de l’éclairage public rue Saint-Boniface - - - - -
Renouvellement de l’éclairage public rue de la Paix - - - - -
Travaux de rénovation de l’immeuble communal — Rue F. Neuray, 25 - 86 879 - - -
Étanchéité de la dalle — Projet Chatelaillon-Plage - - - - -
Remplacement éclairage public — rue de Londres, Major René Dubreuck, Alsace-Lorraine et Dublin - 92 237 - - -
Rénovation Châssis — École Jardins d’Élise 12 - 150 000 - - -
Rénovation de l’immeuble sis 30 rue Dillens - - 63 303 - -
Rénovation de l’immeuble sis 79 av. du Bois de la Cambre - - 58 382 - -
Éclairage public — rue de la Crèche, Tulipe, Sans Souci, du Cosiel et Longue Vie - - 111 000 - -
Installation d’un groupe de traitement d’air pour un immeuble - - 127 050 - -
Projet rue du Vivier - - - - -
Renouvellement des 52 châssis du bâtiment communal de l’athénée Charles Janssens - - - 67 834 -
École 4, aménagement des combles - - - - -

Jette

Renouvellement châssis école Florair -

- 0,00

-

150 920 2,18

-

447 944 8,25

-

538 358 11,27

-

354 320 7,03

Renouvellement Chauffage école Aurore - - - - -
Chauffage école Clarté - - - - -
Isolation Toiture Immeubles rue Brel et Vanden Borne - - - - -
Isolation de la toiture de l’immeuble « Magritte » - 107 670 - - -
Installation de panneaux photovoltaïques à la maison communale - 20 846 - - -
Isolation de toitures du nouvel immeuble (ex-Pfizer) — rue Léon Théodor, 110 - 22 404 - - -
Installation de panneaux photovoltaïques dans les logements communaux - - 111 187 - -
Éclairage du passage sous voies de la Gare de Jette - - 13 216 - -
Rénovation de l’éclairage public du parc Garcet - - 120 000 - -
Rénovation de l’éclairage public du parc Huybrechts - - 70 000 - -
Placement de grillage sur le pourtour du parc de la Jeunesse - - 30 181 - -
Isolation des toitures de l’école Brel et l’école Van Borne - - 103 360 - -
Démolition et reconstruction de classes à l’école Dageraad - - - 150 300 -
Aménagement intérieur — Crèche « Graine d’artiste » - - - 116 500 -
Installation de panneaux photovoltaïques à l’école Clarté - - - 69 017 -
Isolation de la toiture de l’école Clarté - - - 52 541 -
Rénovation de l’installation de chauffage école Brel et Van Borne - - - 150 000 -
École Van Asbroeck - Travaux URE au niveau de la toiture - - - - 237 123
Rénovation de l’installation de chauffage — École Van Asbroeck - - - - 117 198

Koekelberg

Renouvellement de l’éclairage public rue de l’église Sainte-Anne 95 808

186 082 2,69

-

522 600 7,54

-

151 028 2,78

-

73 165 1,53

-

- 0,00

Renouvellement d’une partie des châssis de la façade sud de l’école A Zwartenbroecks 90 274 - - - -
Isolation toitures et planchers des immeubles — Rue des Tisserands 1, 13, 15, 17… - 137 818 - - -
Remplacement menuiseries extérieures — log — Rue G Dit-Marchal 19… - 61 740 - - -
Renouvellement éclairage public — Rue E. Deroover et du Comptoir - 95 299 - - -
Étanchéité et isolation de la toiture de la maison communale, place Vanhuffel  6 (lot  1) ; Maison 
Stepman (lot 2) ; atelier de la maison Stepman (lot 3) ; bâtiment situé rue de l’Église Sainte-Anne, 
118 (lot 4)

- 93 649 - - -

Remplacement des menuiseries extérieures, école O Bossart côté rue Sergijsels — Maison Stepman - 134 094 - - -
Travaux aménagement dans différentes rues de la commune, rue Schmitz, rue J. Jacquet… - - 70 618 - -
Renouvellement des châssis côté cour — Phase 2 — École Swatenbroeks, 24, rue des Tisserands - - 80 410 - -
Renouvellement de l’étanchéité de toitures et création de toitures vertes de la maison communale - - - 61 597 -
Remplacement des menuiseries extérieures des bâtiments — Rue François Delcoigne, 23 - - - 11 567 -

Bénéficiaires

Projets financés

Triennats

Communes
2004-2006 2007-2009 2010-2012 2013-2015 2016-2018
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(EUR)

Sous-
totaux %
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(EUR)
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liquidés 
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Sous-
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Sous-
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Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Molenbeek-Saint-Jean

Rénovation d’immeubles rue du Niveau, 3, et rue des Quatre-Vents 77 et 79 90 000

1 092 078 15,80

-

653 642 9,44

-

772 708 14,22

-

- 0,00

-

309 761 6,15

Rénovation Immeuble rue Vandermaelen, 13 50 000 - - - -
Contrat de quartier « Duchesse » — Rénovation de voiries et trottoirs 429 159 - - - -
Contrat de quartier « Duchesse » — réaménagement rue Delaunoy - - - - -
Contrat de quartier « Duchesse » — réaménagement rue de Groeninghe - - - - -
Remplacement éclairage public rues de la Fraîcheur… 197 919 - - - -
Crèche Fabiola remplacement châssis façade 100 000 - - - -
École communale n° 11 — Remplacement des châssis 125 000 - - - -
École communale n° 9 Gulden Bodem, remplacement et isolation toiture 100 000 - - - -
Rénovation voirie et trottoirs - rue de l’Ourthe - 156 775 - - -
Rénovation éclairage public, Rue du Hoogbosch - 196 868 - - -
Rénovation installation de chauffage et des bains douches — URE — École Communale n° 10 - 150 000 - - -
Remplacement chaudière dans divers bâtiments communaux - 150 000 - - -
CPAS — Remplacement Châssis des maisons d’accueil Le Relais et Andenne Maritime - - - - -
CPAS — Résidence Arcadia — Unité de cogénération à la Résidence Arcadia - - 150 000 - -
CPAS — Résidence Arcadia — Panneaux solaires à la Résidence Arcadia - - 150 000 - -
CPAS — Unité de Congénération à la Maison d’accueil Le Relais et Antenne maritime - - 9 000 - -
Construction de 2 logements rue Ransfort - - 150 000 - -
Aménagement extérieur relatif aux abords de la construction de la nouvelle école - - 163 708 - -
Rénovation et centralisation de l’installation de chauffage de l’école n° 9 - - 150 000 - -
Extention de l’école 1 — Rue de Courtrai 34 -, 36 - - - - -
Extension de l’école 13 - - - - -
École 1 — Rénovationet isolation de toitures et placement de lanterneaux basses émissions - - - - 173 917
École 13 : Remplacement de l’isolation de toitures - - - - 135 844

Saint-Gilles

Remplacement chaudière dans logements 146 873

586 403 8,48

-

380 501 5,49

-

394 754 7,27

-

128 426 2,69

-

- 0,00

Toiture et isolation n° 12 Parvis Saint-Gilles, n° 15-17 rue Coenen et remplacement châssis n° 12 
Parvis Saint-Gilles - - - - -
Isolation thermique plafonds caves de divers immeubles de logement - - - - -
Aménagement de deux entrées de zone 30 rues de la Filature et Vanderschrick - - - - -
Éclairage public — place de Bethléem, rues de l’Amazone, etc. 168 234 - - - -
Remplacement du conditionnement d’air de la piscine Victor Boin 128 260 - - - -
Renouvellement de la chaufferie de l’école Peter Pan 143 035 - - - -
Rénovation basse énergie des 2e et 3e étages immeuble - Logement rue du Fort 33 - 81 625 - - -
Rénovation basse énergie « immeuble CPAS - - - - -
CPAS — Rénovation Bâtiment Rue du Fort 33 — guichet de l’environnement - - - - -
Éclairage public — Rue Africaine, du Fort, J Stas, pl Loix - 194 518 - - -
Remplacement des chaudières et de la régulation — École du Parvis - 104 358 - - -
CPAS — Résidence Les Tilleuls — Isolation des toitures plates et du volume « ascenseur » - - 94 770 - -
CPAS — Résidence Les Tilleuls - Remplacement des châssis simple vitrage par des châssis double 
vitrage - - 150 000 - -
CPAS — Résidence Les Tilleuls — Pose de stores solaires extérieurs - - - - -
CPAS — Résidence Les Tilleuls — installation système de chauffage - - - - -
Remise en état d’un immeuble, rue Vanderschick, 71 - - - - -
Sécurisation de l’intérieur d’îlot de la rue Vanderschrick - - - - -
Aménagement de bureaux au 2e étage de l’ancienne maison communale - - - - -
Isolation des toitures plates non encore isolées, rue Fernand Bernier, 40 - - 149 984 - -
Remplacement de chaudières — École 1-2 - - - 67 834 -
Institut Pierre Paulus - Instalation de panneaux solaires - - - 60 592 -
Aménagement de classes supplémentaires à l’école des 4 saisons - - - - -
Construction d’un bâtiment à vocation scolaire et d’une crèche - - - - -
Aménagement de classes supplémentaires à l’école 1-2 - - - - -
École Nouvelle — Rénovation d’un bâtiment scolaire désaffecté - - - - -
CPAS — Projet d’Extention rénovation de la Maison de repos « Les Tilleuls » - - - - -
CPAS — Placement d’une cogénération au sein de la maison de repos « Les Tilleuls » - - - - -
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Saint-Josse-ten-Noode

Travaux d’aménagement de sanitaires du commissariat de police rue de Bériot 177 446

265 840 3,85

-

481 082 6,95

-

668 284 12,30

-

401 075 8,39

-

- 0,00

Rénovation de l’installation de chauffage Maison communale 88 394 - - - -
Installation panneaux solaires production eau chaude et isolation logements Pacification - 73 145 - - -
Remplacement chaudières et amélioration de la régulation chaufferie de logement pacification - 100 000 - - -
Renouvellement éclairage du square Armand Steurs - 165 918 - - -
Lot 1 — Travaux de rénovation de la chaufferie du Musée Charlier, lot 2 — Travaux de rénovation de la 
chaufferie de l’immeuble Parallax - 24 000 - - -
Rénovation de la chaufferie de l’hôtel communal et commissariat de police - 118 018 - - -
Remplacement de l’installation de chauffage et installation de panneaux solaires - - 97 058 - -
Remplacement de la production d’eau chaude et de chauffage de l’Immeuble Pacification - - - - -
Isolation des parois extérieures et remplacement des châssis immeuble 57 - - - - -
Isolation des parois extérieures aux étages 2 à 5 de l’mmeuble 57 - - - - -
Remplacement des châssis de fenêtre des étages 2 à 5 — Immeuble sis rue Saint-François, 57 et rue 
de la Poste, 37 - - 101 114 - -
Travaux de sécurisation square Félix Delhaye - - 103 212 - -
Démolition et reconstruction en bâtiment passif — Club communal des jeunes - - 250 000 - -
École — Rénovation de la chaufferie — École Henri Frick - - 116 900 - -
Travaux énergétiques — Lycée Guy Cudell - - - - -
Travaux de rénovation et d’aménagement — École Arc-en-ciel - - - 222 786 -
Travaux de rénovation des chaufferies — Académie de Musique et la Crèche potagère - - - 54 656 -
Travaux d’isolation toiture à versants, des plates-formes et des pignons — Immeuble 57, rue Saint-
François, rue de la Poste, 37 - - - - -
Remplacement des châssis de fenêtre et adaptation des appareils de chauffage — Immeuble 57, rue 
Saint-François - - - 123 633 -
Construction de classes et d’un préau au niveau des combles de l’école Henry Frick - - - - -
Travaux d’isolation de la toiture et des pignons de l’immeuble — Rue Saint-François, no 57 - - - - -
Démolition d’une maison unifamiliale pour construire un immeuble passif à deux appartements — 
Rue Botanique N° 53 - - - - -
École 1 H. Frick — Travaux de rénovation de l’éclairage - - - - -
Lycée Guy Cudell — Travaux de rénovation de l’éclairage - - - - -
Rénovation lourde et transformation d’un immeuble - Rue de l’Union, no 35 - - - - -

Schaerbeek

Aménagement dans immeuble rue Brems 120 570

922 260 13,34

-

495 412 7,15

-

523 395 9,64

-

- 0,00

-

460 800 9,15

Seniorie Brems — Renouvellement Toiture 99 430 - - - -
Réaménagement de la rue Masui 139 306 - - - -
Renouvellement éclairage rue R. Vandevelde 130 750 - - - -
Renouvellement éclairage place Janssens et Grande rue au Bois 132 204 - - - -
Renouvellement des châssis école 17 100 000 - - - -
Renouvellement des châssis école E. Max 88 265 - - - -
École no 3 — Remplacement d’une partie menuiseries extérieures 111 735 - - - -
Logement rue Brichau — Placement de panneaux solaires et isolation des logements - - - - -
Renouvellement de l’éclairage — Rue Metsys Waelhem, Van Schoor Vanderlinden… - 333 376 - - -
Bâtiment CSA-Vifquin, remplacement des anciennes chaudières mazout - 150 000 - - -
Bâtiment école 17 — Remplacement des menuiseries - 12 035 - - -
Construction bâtiment — Logement sociaux — rue Gendebien, 24 - - 150 000 - -
Éclairage public — Parc de la jeunesse et des sports - - 52 000 - -
Éclairage public — Rue de Destouvelles - - 56 000 - -
Éclairage public — Rue de Gendebien - - 28 000 - -
Éclairage public — Rue de Jolly - - 52 000 - -
Éclairage public — Rue d’Aerschot - - 35 395 - -
Relighting  — Phase 2 — École 6 av. Georges Rodenbach, 29 - - 150 000 - -
Construction d’une nouvelle école du Parc, site Cambier - - - - -
École Chazal — Rénovation énergétique et structurelle de l’ancien bâtiment - - - - 460 800

Bénéficiaires

Projets financés

Triennats

Communes
2004-2006 2007-2009 2010-2012 2013-2015 2016-2018

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Montants 

liquidés 

(EUR)

Sous-
totaux %

Uccle

Réaménagement des locaux de l’étage de la maison des seniors du Kriekenput -

- 0,00

-

83 951 1,21

-

30 000 0,55

-

638 732 13,37

-

460 800 9,15

Rénovation de l’Éclairage public quartier Melkriek - - - - -
Éclairage public — Rue du Chamois - 55 631 - - -
Éclairage public — Rue des Fidèles - 28 320 - - -
École des Églantiers — remplacement et isolation de la toiture - - 30 000 - -
Isolation des toitures en pente de l’école Saint-Job - - - - -
Remplacement des châssis et pose de protections solaires fixes de l’École des Églantiers - - - - -
Création de classes supplémentaires — École Verrewinkel - - - 238 732 -
Construction de nouvelles classes — École de Calvoet - - - 400 000 -
Centre Opérationnel Stalle (COS) Construction d’un nouveau bâtiment - - - - 460 800
École du Merlo — Reconstruction (phase 2) - - - - -

Watermael-Boitsfort

Remplacement des châssis du dépôt communal 111 925

111 925 1,62

-

155 248 2,24

-

204 704 3,77

-

158 770 3,32

-

- 0,00

Isolation de la façade extérieure d’un bâtiment de logements collectifs sis — rue Middelbourg, 118-
132 - 108 612 - - -
Renouvellement de vingt chaudières individuelles à gaz à condensation dans bâtiment de logement 
collectif sis Chaussée de la Hulpe 208-214 - 46 636 - - -
Isolation de toitures école de la Futaie - - - - -
Isolation de toitures école des Coccinelles - - - - -
Placement de panneaux photovoltaïques dans un ensemble de logements rue des Brebis - - 36 637 - -
Éclairage public dans la Cité-Jardin Le Logis — Av. des Naïades - - 62 092 - -
Renouvellement des installations de ventilation du centre Delvaux - - 105 975 - -
Construction d’un étage supplémentaire sur une partie du bâtiment école les Coccinelles - - - - -
Cuisine centrale : Remplacement de la chaudière et adaptation des hydrauliques - - - 68 681 -
Installation de panneaux solaires photovoltaïques au centre culturel Delvaux - - - 33 595 -
Remplacement de chaudières — École du Colibri - - - 56 494 -
École du Karrenberg - - - - -
Remplacement des chaudières de l’Académie des Beaux-Arts - - - - -
Remplacement des chaudières de la maison communale - - - - -

Woluwe-Saint-Lambert

Remplacement châssis école Princesse Paola -

- 0,00

-

451 197 6,51

-

108 735 2,00

-

467 834 9,79

-

- 0,00

Isolation et remplacement de châssis et chaudières — Logements rue Saint-Lambert - 105 487 - - -
Isolation et remplacement de châssis — Logements rue Saint-Lambert - 93 443 - - -
Bâtiment des conciergeries et serre communale — Isolation et remplacement de châssis et chaudière 
école Princesse Paola - 61 843 - - -

Remplacement de châssis et chaudière — Crèche Roodebeek KDV - 105 000 - - -
Remplacement de châssis et isolation — Crèche Saint-Lambert - 85 424 - - -
Rénovation énergétique aux logements rue Saint-Lambert - - 56 000 - -
Aspects énergétiques de la rénovation lourde Logements chaussée de Roodebeek - - 52 735 - -
Remise en ordre du parc Saint-Lambert situé à l’arrière des maisons de la rue Saint-Lambert - - - - -
Remplacement des châssis — École Princesse Paola - - - - -
Construction de deux écoles — Écoquartier Schuman-Charmille - - - 400 000 -
Remplacement de chaudières des bâtiments — Rue Gulledelle - - - 67 834 -

Woluwe-Saint-Pierre

Placement de la régulation de chauffage dans école du Centre 79 848

182 601 2,64

-

219 733 3,17

-

130 464 2,40

-

- 0,00

-

- 0,00

Remplacement de l’éclairage dans l’école du Centre, l’école du Chant d’oiseau et dans l’école de Joli-
Bois 102 753 - - - -
Remplacement de chaudières (école du Chant d’Oiseau) - 82 648 - - -
Travaux d’isolation de la toiture et réalisation d’une couverture verte (École du Chant d’Oiseau) - 137 085 - - -
Remplacement des chaudières et de la régulation du chauffage du centre communautaire - - 130 464 - -
Ventilation du hall de la piscine du centre sportif - - - - -

TOTAUX 6 912 200 6 912 200 100 6 926 821 6 926 821 100 5 432 109 5 432 109 100 4 778 722 4 778 722 100 5 038 679 5 038 679 100
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Infrastructures sportives

Bénéficiaires
Projets financés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux

(2015-2018) %

Communes
2015 2016 2017 2018

Anderlecht

Vogelenzang — Aménagement du terrain de foot n° 2 en synthétique 79 194 - - -

268 717 3,78

Place Jorez — Street Workout 24 567 - - -
Parc Verdi — Street Workout 24 567 - - -
Aménagement d’un espace sportif - 36 482 - -
Aménagement d’un Street Workout - 49 532 - -
Stade Franky Vercauteren — Construction d’une infrastructure sportive - - - -
Vogelenzang — Terrain de foot n° 2 — Éclairage - - - -
Appareils de fitness urbain - - 11 250 -
Street workout - - 43 125 -

Auderghem Aménagement de pistes de pétanque - - - - 7 769 0,11Centre sportif Willegems — Création d’un espace de fitness extérieur 7 769 - - -

Berchem-Sainte-Agathe

Parc De Mulder — Implantation d’engins de fitness  26 620 - - -

288 142 4,06
Implantation d’engins de fitness extérieurs 30 250 - - -
Aménagement d’un espace polyvalent - 143 156 - -
Centre sportif — Détection incendie - 24 591 - -
Terrain de mini-foot - - 63 525 -

Bruxelles

Échiquiers dans les parcs et en voirie 4 746 - - -

8 549 0,12

Installation de panneaux de basket sur la voie publique - - - -
Installation de tables de tennis de table dans les rues 3 803 - - -
Construction de terrains de pétanque - - - -
Centre sportif du Petit Chemin Vert — Construction de vestiaires et tribunes - - - -
Tables de ping-pong dans les rues - - - -
Échiquiers dans les rues - - - -
Centre sportif Croix de guerre — Nouveaux vestiaires - - - -
Croix de Guerre — Terrain synthétique (lot 1 — abattage) - - - -
Croix de Guerre — Terrain synthétique (lot 2 — terrain & abords) - - - -

Etterbeek

Stade communal Thijs — Renouvellement de l’éclairage 14 630 - - -

140 808 1,98

Parc Paradis des enfants — Parcours « Vita »  58 768 - - -
Centre des sports - Remplacement tribunes - 67 410 - -
Stade Thijs — Rénovation des terrasses - - - -
Stade communal — panneaux solaires thermiques & régulation - - - -
Stade communal — Lutte contre la légionellose (douches) - - - -

Bénéficiaires
Projets financés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux

(2015-2018) %

Communes
2015 2016 2017 2018

Evere

Centre sportif — Implantation d’engins de fitness extérieurs 13 364 - - -

1 007 709 14,18

Centre sportif — Éléments de skatepark 54 450 - - -
Quartier Picardie — Réalisation d’un espace multisports 74 780 - - -
Installation de dix éléments de fitness outdoor - 18 150 - -
Complexe sportif — Réalisation terrain Hockey synthétique - 712 207 - -
Rénovation infrastructure de proximité - - 134 758 -

Forest

Parc du Bempt — Hop' arc - trampoline extérieur enterré 39 907 - - -

666 243 9,38

Place Albert — Construction d’un complexe - 110 000 - -
Terrain multisports accessible aux PMR - 60 000 - -
Sport pour tous — Piste de pétanque et échiquiers - 30 000 - -
Bempt — réalisation d’un terrain de rugby - - - -
Stade Bertelson — Réfection de la toiture - - - -
Bempt — Terrain multisports — Éclairage - - - -
Street workout - - - -
Bempt — construction d’une salle de sport - - - 426 336

Ganshoren

Hall des Sports — Terrains de Badminton  4 298 - - -

147 315 2,07

Projet Espace Forme — Street Workout - 30 265 - -
Projet de Fitness en plein air - 45 915 - -
Hall des sports — Sécurisation des tribunes - 53 110 - -
Hall des Sports — Mise en conformité des issues de secours et amélioration de l’accessibilité - - -
Terrain de sports — rénovation - 13 727 -

Ixelles

Rénovation du terrain multisports - 13 612 - -

179 101 2,52
Remplacement du terrain de basket - 51 988 - -
Remplacement du terrain de tennis par un terrain de Padel - 44 100 - -
Réfection du terrain de mini-foot - 27 192 - -
Stade Demuyter — Hall de pétanque — Rénovation toiture - 42 210 - -

Jette

Centre sportif du Heymbosch — Remplacement de portes et châssis 29 603 - - -

119 386 1,68
Esseghem — Installation d’un terrain multisports - - - -
Boulodrome Esseghem — Extension des pistes de pétanques  24 698 - - -
Réaménagement de la Piste de santé - 35 590 - -
Terrain multisports - - 29 494 -

Koekelberg

Parc Victoria — Engins de fitness extérieurs 35 776 - - -

142 672 2,01Parc Victoria — Installation d’une structure hybride football/basket 12 100 - - -
Rénovation de la plaine multisports - 61 945 - -
Aménagement Streetfitness - 32 851 - -
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Bénéficiaires
Projets financés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux

(2015-2018) %

Communes
2015 2016 2017 2018

Molenbeek-Saint-Jean

CdQ « Autour de Léopold II » — Création salle omnisports/salle de boxe - 326 853 - -

394 483 5,55
Stade Verbist — Remplacement du tapis synthétique du terrain de foot - - - -
Sippelberg — Rénovation des vestiaires - bureaux (lot 1 — architecture) - - 38 190 -
Sippelberg — Rénovation des vestiaires - bureaux (lot 2 — chauffage & sanitaire) - - 29 440 -
Sippelberg — Rénovation des vestiaires - bureaux (lot 3 — électricité) - - - -

Saint-Gilles

Plaine des sports Barca — Construction d’un local d’accueil 48 070 - - -

665 009 9,36ECAM — Reconstruction de la salle multisports - 121 266 - -
Stade Marien — Remise aux normes – conformité électrique - - 495 672 -
Barca — Remise en conformité des installations électriques - - - -

Saint-Josse-ten-Noode

École Arc-en-ciel — Rénovation de la salle de gymnastique 194 500 - - -

484 916 6,82
Installation d’engins de fitness 34 438 - - -
Piscine St-François — Rénovation (étanchéité bassin) - 224 216 - -
Modules ludo-sportifs - - 27 225 -
Appareils de fitness urbain - - 4 538 -

Schaerbeek
Terdelt — Espace de remise en forme douce 27 106 - - -

104 056 1,46Création d’un espace de Street Workout - 76 950 - -
Espace de remise en forme - - - -

Uccle

Complexe sportif Deridder — Terrain de football en gazon synthétique 335 260 - - -

861 776 12,13

Merlo — Réalisation d’un mini-pitch 68 140 - - -
Les Griottes — Construction du terrain synthétique - 356 308 - -
« La Sauvagère » — Création d’un mini-pitch foot-basket - 64 947 - -
Appareils de fitness urbain - 37 121 - -
Mini pitch - - - -
Appareils de fitness urbain - - - -

Watermael-Boitsfort

Stades des Trois Tilleuls — Football – Remplacement du gazon synthétique 142 083 - - -

288 286 4,06

Stades des Trois Tilleuls — Remplacement de l’éclairage 100 221 - - -
Stade des Trois Tilleuls — Hall omnisport et mini-bassin - - - -
Implantation d’une aire de jeux - - - -
Stade des Trois Tilleuls — Bulle pour terrain de tennis - - - -
Stade des Trois Tilleuls — Aménagement des vestiaires - 45 983 - -
Stade des Trois Tilleuls — Nouvelle bulle de tennis (lot 2) - - - -
Stade des Trois Tilleuls — Hall omnisport — Réaménagement de la cafeteria en dojo   - - - -
Stade des Trois Tilleuls — Hall omnisport — Déstratification & relighting - - - -
Stade des Trois Tilleuls — Transformation local « ouvrier » en vestiaire   - - - -
Stade des Trois Tilleuls — Hall omnisport — Remplacement de la toiture en bac acier - - - -
Calypso — Renouvellement de la toiture de l’annexe - - - -
Stade — Tribunes — Renouvellement installations sanitaires - - - -
Stade — Aménagement d’un paddle intérieur - - - -

Bénéficiaires
Projets financés Montants liquidés (EUR) Sous-totaux

(2015-2018) %

Communes
2015 2016 2017 2018

Woluwe-Saint-Lambert

Stade Fallon — Aménagement d’un espace de musculation 13 174 - - -

227 776 3,21

Parc Malou — Aménagement d’un terrain multisports 75 000 - - -
École Parc Schuman — Aménagement de la salle des sports - - - -
Piscine Poséidon - Isolation toiture - - - -
La Campagne — Espace multisports - - - -
Stade Fallon — Réaménagement terrains de tennis (bulle) - 24 609 - -
Stade Fallon — Réaménagement terrains de tennis (revêtement) - 30 036 - -
Parc Malou — Aire de Fitness - 33 987 - -
Andromède — Streetworkout - 50 972 - -
Aménagement d’un terrain de padel - - - -
Stade Fallon — Réaménagement de l’égouttage des terrains de tennis - - - -
Stade Fallon — Hockey 3 & 4 — Mousses de protection - - - -
Aire de psychomotricité - - - -
Terrain multisports - - - -
Agoraspace - - - -
Poséidon — Renouvellement de l’éclairage - - - -

Woluwe-Saint-Pierre

Parc de Woluwe — Pose d’un tapis synthétique de type « mouillé » Hockey 597 960 - - -

1 102 798 15,52

Centre sportif — Piscine — Extension Baby pool 125 540 - - -
Centre sportif — Piscine — Système de prévention des noyades 162 740 - - -
Centre sportif — Piscine — Renouvellement des vestiaires - - - -
Bemel — Rénovation du terrain de football en terrain multi sport 75 000 - - -
Réaménagement terrain multisports - 74 468 - -
Renouvellement parcours santé - 29 346 - -
Aménagement d’une aire de jeux intergénérationnelle - 27 619 - -
Centre sportif — Ventilation des vestiaires - - - -
Wolu Sports Park — Terrains de tennis - remplacement du système d’arrosage - - - -
Terrain de hockey — Renouvellement de l’éclairage (mise en conformité électrique) - - - -
Terrain de football ludique - - - -
Aire de fitness extérieure - - 10 125 -

TOTAUX 2 563 123 3 214 984 901 069 426 336 7 105 512 100
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ABRÉVIATIONS

- AB Allocation de base

- ACS Agent contractuel subventionné

- BCE Banque-Carrefour des Entreprises

- BEE Bruxelles Économie et Emploi

- BF Bruxelles Fiscalité (Fiscalité.Brussels)

- BFB Bruxelles Finances et Budget

- BI Brussels International

- BL Bruxelles Logement

- BM Bruxelles Mobilité

- BPL Bruxelles Pouvoirs locaux

- BPS Bruxelles Prévention & Sécurité

- Brulocalis Association Ville & communes de Bruxelles

- Brupartners Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale

- BS Bruxelles Synergie

- Cirb Centre d’informatique pour la Région bruxelloise

- Cocof Commission communautaire française

- Cocom Commission communautaire commune

- CPAS Centre public d’action sociale

- DGC Dotation générale aux communes

- DTD Dotation triennale de développement

- DTI Dotation triennale d’investissement

- EDRLR Espace de développement renforcé du logement et de la rénovation

- Erap École régionale d’administration publique

- Erip École régionale intercommunale de police 

- ETP Équivalent temps plein

- Feder Fonds européen de développement régional

- FRBRTC Fonds régional bruxellois de refinancement des trésoreries communales

- FSE Fonds Sommets européens / Fonds social européen

- OAA Organisme administratif autonome

- OOBCC
Ordonnance organique du 23 février 2006 portant les dispositions appli-
cables au budget, à la comptabilité et au contrôle

- PBPP Plan bruxellois de prévention et de proximité

- PGPS Plan global de prévention et de sécurité

- PRI Précompte immobilier

- PTI Programme triennal d’investissement

- SAU Société d’aménagement urbain

- Siamu
Service d’incendie et d’aide médicale urgente de la Région de 
Bruxelles-Capitale

- SLRB Société du logement de la Région de Bruxelles-Capitale

- SPF Service public fédéral

- SPOC Single point of contact

- SPRB Service public régional de Bruxelles

- Stib Société des transports intercommunaux de Bruxelles
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